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ABANDON. On peut se décharger des réparations et recons ... 
truction d'un mur mitoyen, en abandonnant le droit de mi .. 
toyenneté, art, 6 56; - d'une servitude, en abandonnant le 
fonds qui y est assujetti, 699; - des dettes d'une succession 
dont on s'est porté héritier bénéficiaire, en abandonnant les 
biens de cette succession, 802. V oyez Cession de biens~ Resti
tution, 

Abeilles. Les ruches à miel sont immeubles, 5 24. 
Abréviation. II est défendu d'en faire sur les registres de l'état 
·civil, 42. 
Abrogation. Celle des coutumes et statuts locaux ne permet pas 

aux époux de stipuler que leur association sera réglée par l'une 
de ces coutumes, 13 90. 

Absence. De quelle manière on pourvoit à radmini~tration des 
biens laissés par une personne présumée absente, 1 12. - Durée 
de la disparition après laquelle l'absence peut être légalement 
déclarée, 1 15. - Enquête qui doit précéder cette déclaration, 
116.- Envoi des héritiers présomptifs en possession provisoire 
des biens de l'absent qui n'a pas laissé de procuration, 120 et 
su iv.- Faculté d'empêcher l'envoi en possession provisoire, en 
faveur de l'époux commun en biens qui opte pour la continua
tion de la communauté, 124. - Droits que donne l'envoi en 
possession provisoire, 125 et suiv. - Durée de l'absence qui 
opere la décharge des cautions et donne lieu à Ia demande en 
partage des biens, 129.- Au profit de qui Ia preuve du décès 
fait ouvrir la succession de l'absent, qo. -Retour ou preuve 
d'existence qui fait cesser les effets du jugement d'envoi en 
po5session provisoire, 13 1. - Vis-à-vis de qui peu vent êtr~ 
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exercées les poursuites d'ayant-droit contre un absent, 134.- .if-!!1 

A qui est dévolue la succession à laquelle serait appdé un in- .:r.w~: 
dividu dont l'existence n'est point reconnue, 136. - A qui rd 
appartient le droit d'attaquer un mariage contracté pendant jw 

l'absence d'un époux, 1 39· -Dans quel cas l'époux d'un absent 
peut demander l'envoi n possession provisoire de ses biens, ,

1

' 

140. - Surveillance d'enfans mineurs dont le père a disparu .IIT.r 

141 et suiv. - La femme d'un absent ne peut ester en juge~ CI!Ul 

ment ou contracter sans i'autorisation du juge, 222. -Cas ·c~t 
où un mari absent peut désavouer un enfant, 3 12. - Circons- 't'lit 

tance dans laquelle un enfant peut s'absenter de la maison pa- !i;ar 

terne He, 3 7 4· - Mode de l'action en partage des successions à ··;Jn, 

l'égard des cohéritiers ab sens , 8 1 7 , 8 1 9, 8 3 8 et 84o.- Engage· N, 

mens que la femme peut contracter en l'absence de son mari ri 

pour l'établissement de leurs enfans, 1427. Voyez Licitati n1 

Partage J Scellés. -1~ 
-Abus. Lesquels peuvent donner lieu à la cessation d'un usufruit, ~~·· 

618. - Priviléges accordés aux créances provenant d'abus u. 
commis par les fonctiounaires publics sur les fonds de leur cau- 1 

tionne1nent, 2102 • 
.A • n·a:l ., d' . HO i"lcceptatzon. merentes mameres accepter une succemon, '174 ·. 

et suiv.- Cas où le majeur peut attaquer l'acceptation par lui :ru 
fait d'une succession, 783. - Laps de temps par lequel se 

1 

prescrit la faculté d'accepter une successioft, 789.- Nécessité .,~ 
de l'acceptation pour la validité des donations entre-vifs, 932·"" 
-Formalités de l'acceptation à l'égard du donataire majeur, ,, 
àe la femme mariée, du mineur, du sourd-muet et des hospices n 

et établisse1nens d'utilité publique, 93 3 et su iv. - Le defaut ~~ur 
. d'acceptation des donations ne donne pas lieu à restitution en~o 
faveur des mineurs, des interdits et des femmes mariées, mai~ eo 

à un simple recours , 942.- Il ne rend point attaquables le! ·l! 
donations fâ.ites par co,ntrat de mariage , 1 o87. - Partage d'e }2 :.1 
communauté aprh ... son acceptation, J 467 et suiv.- Nécessitt'JI 
cle l'acceptation du mandataire pour former contrat, 19~4.- ou 

Cette action peut être tacite, 1985. Voyez Caution) Gommu·~~ 
/ D . " . T 

1

' naute) onatzon J vuccesszon J ransport. " r 

Accession. En quoi ce droit consiste, 5 46 et su iv.- L'accession con '" 
sidérée par rapport aux choses immobilières, 55 2 et suiv.- e~~ 
relativement aux choses mobilières, 56 5 et su iv. - L'accessiol •t 

est un des moyem par lesquels on acquiert légalement la pro· ·.tJ 
• 1 1 ·~ 

pnete, 712 • 
.,4.ccessoires, Les choses léguée» sc délivrent avec 

( 
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nécessaires, 1 o I 8.- L'obligation de livrer la chose comprend ses 
accessoires, 161 5. - Na ture des accessoires compris dans la 
vente d'une créance, 1692. - Accessoires d'immeubles dont le 
débiteur peut être exproprié, 2204. 

Accidèns. Voyez Dépôt J Usufruit, 

Accouchement. Déclaration à faire par les docteurs en médecine ou 
en chirurgie, sa-ges-femmes, officiers de santé ou autres per
sonnes qui ont assisté à l'accouchement, 56. 

Accroissement. Cas dans lequel il y a lieu à accroissement au profit 
des légataires, 1044. Voyez Alluvion. 

Accusation. Un accusateur calomnieux est indigne de succéder à 
l'accusé, 727.- Ses enfans ne le sont pas, 730.- La mise en 
accusation suspend l'exécution d'un acte argué de faux, 13 1 9· 

Acheteur. Obligations qu'il contracte, 1650 et suiv. -La rescision 
pour lésion n'a pas lieu en sa faveur, 1683. Voyez Acquisition. 

A-compte. Voyez Gages, 

Acquêts. Immeubles qui sont réputés acquêts de communauté, 
J 402.- Les dettes et le mo bi lier respectifs sont censés exclus 
de la communauté par la stipulation d'une simple communauté 
d'acquêts, I 498. - Circonstance dans laquelle le mobilier 
existant lors du mariage, ou échu depuis, est réputé acquêt, 
1 499· - On a dans le régime dotal la faculté de stipuler une 
société d'acquêts, 15 81. 

Acquisition, La femme mariée ne peut acquérir sans l'autorisation 
de son mari, 217. - Remboursement au moyen duquel un 
acquéreur de droits successifs peut être écarté du partage d'une 
succession, 84 r. - Dommages- intérêts que l'acheteur peut 
exiger en cas d'inexécution de l'engagement du vendeur, et 
lorsqu'il a acheté, sans le savoir, ce qui n'appartenait pas au 
vendeur, 15 8 5 et 1 5 99·- Frais d'actes et autres accessoires par 
luidus, 1593.-Frais d'enlèvement, t6o8.-Cequi a lieu dani 
le cas où ii résulte du mesurage qu'il y a une quantité moindre 
que celle portée au contrat, 1617 et suiv. - Obligation de la 
part de l'acheteur de payer Ie prix de la vente avec intérêts, 
1650 et suiv.- Moyen que l'acheteur troublé, ou cr;JÏgnant de 
l'être, a pour suspendre son paiement, 1653.- Résolution de 
la vente à défaut de paiement, 1654 et suiv.- Dans quel cas 
l'acquéreur peut expulser un locataire ou fermier, 17 43 et sui'fJ~ 
-L'acquéreur à pacte de rachat ne peut expulser, 17 51. V oyez 
Rachat J Ventilation. 

Actes, L'autorisation du mari ou du tribunal est nécessaire à la 
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femme pour passer un acte, 219 et 221. - Le tuteur représente 
le mineur dans tous les actes civils, 450. - Actes que peut 
faire le mineur émancipé, 481 et 482. - Age qu'il faut avoir 
atteint pour être capable de tous les actes civi ls, 488.- Règles 
~ur les actes co·ncernant les interdi~s ~t les prodiguès, 499 à 513· 
-Actes par lesquels on met un debrteur en demeure, 1 1 3~·- ·~ 
Actes conservatoires que peut faire le créancier, 1 1 8o. -Tout 
acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un des cn~an
ciers solidaires, profite aux autres créanciers, 1 I 99·- La remise 
à'un acte sous signature privée au débiteur, opère sa libération, 
1282. -Délai dans lequel on doit se pourvoir en nullité ou en 
rescision contre les actes portant convention, 1304. -Ce qui 
!:On!ititue l'authenticité d'un acte, 13 17 et suiv. - Effets des : · 
actes sous seing privé , et conditions nécessaires pour leur 
validité, 1322 et suiv.- Principes sur les actes récognitifs et 
confirmatifs, 13 3 7 et su iv. - Il doit être passé acte de toute 
chose excédant la valeur de 150 francs, I 341. -La preuve par 
témoins n'est pas admise contre et outre te contenu aux actes, 
ibid. - Eflèts des présomptions à l'égard des actes, 13 50. -
Actes prescrits pour déterminer si les dettes de la femme ne sont 
pas à la charge de la communauté, 1t}ro.- Principes sur les 
actes du mari ou de la femme en communauté, 1426 et suiv.
Les actes conservatoires n'emportent point immixtion dans les 
biens de la communauté entre époux, 145 4 et suiv. - Actes , 
d'administration d'une société, 1857. Voyez Décès, Droits suc· 
cessifs, Interdiction, Mariage, N aisJance, Succession, 

'Act,es de fétat civil. Règles concernant ces actes, 34 et suiv. Voye'L 

Etat civil. 
'Actes de dernière volonté. Voyez Testamens. 
Actes rie notoriété. Formalités pour suppléer par un acte de notoriété 

celui de naissance, en cas de mariage, 71 et suiv,- Acte de 
notoriété pour constater l'absence de l'ascendant auquel l'acte J 

respectueux aurait dû être fait, 1 5 S. .. 

'Actes 1·espectueux. Ceux que les en fans de famille majeurs sont 
tenus de faire avant de contracter mariage, 15 1 et suiv. 

'Actif. Ce que comprend l'actif de la communauté, t40L -Corn· J. 

ment il se partage, 1467 et suiv. , ;~ .JI 

~etions judiciaires. Obligations pour ksquelles on peut traduire 
devant les tribunaux français les étrangers non résidant en . 
F'rance, et les Français qui ont contracté en pays étranger, I 
et 15.- Le mort civilement a. bes.oin du nom et du minis 
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d'un cùrateur, pour procéder en justice, 25. -Actions qui ont 
lieu pour la rectification des actes de l'état civil, 99· -Actions 
relatives à la déclaration d'absence et à l'administration de! 
biens de l'absent, 1 12 et su iv.- Actions en nullité de mariage, 
1 8o. - Celles auxquelles donne lieu la suppression ou l'alté
ration d'actes de mariage, 198 et su iv. -Les enfans n'ont pas 
d'action contre leurs père et mère pour un établissement par 
mariage ou autrement, 204. - Autorisation du mari ou du 
tribunal, nécessaire à fa femme pour leli actions, .215 et 218.

Formalités relatives à l'action en divorce, 229 et sui v. -Action 
en séparati~n de corps, 306;- en désaveu de la légitimité 
d'un enfant, 3 12 et 3 18; - en réclamation d'état, 3 19; -pou~ 
obtenir dispense de tutelle , 43 8 et suiv. - pour faire destituer 
un tuteur, 442 et suiv.- Les tuteurs .ne peuvent intenter d'ac
tion ni y défendre sans aut<;>risation , 464.- Par quel délai se 
prescrit l'action du mineur contre son tuteur, 4 7 5.- Le mineur 
émancipé ne peut, sans l'assistance de son curateur, intenter une 
action immobilière ou y défendre, 482.- Assistance d'un conseil 
pour l'interdit et le prodigue, 499 et 513.- Les .actions qui 
tendent à revendiquer un immeuble sont immeubles, 526.
Celles qui ont pour objet des sommes exigibles ou des effets mo
biliers , et les actions des compagnies de finance et de com
merce , sont meubles , 5 29. - Action à laquelle donne lieu 
l'enlèvement subit d'une portion de terrain par un fleuve ou 
une nv1ere, 55 9· - Ac don pour forcer un cohéritier à prendre 
qualité, 797 et suiv. - Action en partage d'une succession à 
l'égard des cohéritiers mineurs, des interdits et des absem, 817; 
-en paiement des dettes d'une succession, 870 et suiv.- en 
garantie des lots, 883;- en rescision de partage, 887; -en 
réduction ou revendication de donations et legs, 930 ; - en 
révocation de dons pour ingratitude, 957· -Actions résul
tant du défaut ou de l'invalidité du consentement dans les 
contrats, 1 1 17; - de l'in~xécution des obligations , I 143 et 
suiv. -Actions que les créanciers peuvent intenter à la place 
des débiteurs, 1 166. - Actions qui dérivent de la condition 
résolutoire , 1 1 84; - de la solidarité, 1200 ; - de l'inexécu ... 
tion des obligations avec clause pénale, 1228 et su iv. - def 
incidens relatifs au paiement, 123 8 et suiv. - Actions non 
admissibles en compensation , 1293. - Action résultant de la 
perte de la chose due que le débiteur doit céder à son créancier, 
'303.- Causes et effets de l'action en nullité ou en rescision 
d~s conventions, 1 ""04. - Cas où fa preuve testimoniale d•une 
•ction peut être ad~lise, 1341. -Forme des diverse~ actions, 
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I 3 4 5. - Exercice par le mari des actions mobilières ft posses
soires de sa femme, 1428.- Actions relatives au recouvrement 

.;·ur 
du fonds dotal, que le mari a seul droit d'exercer, 15 49·- Ma-
nière d'intenter les actions auxquelles les inscriptions peuvent 
donner lieu, 21 56. - Les actions considérées relativement à la 
prescription , 2262 et suiv. V oyez Adoption .J Compagnies de 
finance .• Divorce, Garantie .J Hypothèque, Partage .J Ripétition 1 

Retranchnnent .J Revendication , Transport. 
Adition dJhPrédité. Condition nécessaire pour que des actes pure- . · 

ment conservatoires puissent être ainsi qualifiés, 779· 

Adjudicatzon. Quelles personnes ne peuvent se rendre adjudica- 18 

taires , 1 5 ç6. - Adjudication sur expropriation forcée, 2213, 
V oyez Enchère. 

Administration. Règles sur l'administration des biens de l'absent · 
présumé, 1 12.- Nomination d'un administrateur provisoire 
pour prendre soin de la personne et des biens du défendeur en 
interdiction, 497 et suiv. -L'administration du domaine sne
cède au défunt qui ne laisse ni parens ni successibles, 767.
Obligation des administrateurs d'établissemens publics relative
ment aux donations faites à ces établissemens, 940.- Les fonc
tions d'administrateur ne peuvent être refusées, 13 70.- L'ad
ministration des biens de la communauté appartient au mari, 
1421.- II en est de même de celle des biens personnels de la 
femme et des biens dotaux, 1428 et I 549· -La femme peut 
administrer ses biens paraphernaux, 15 76. -Les administra
teurs ne peuvent se rendre adjudicataires de biens confiés à leurs 
soins, 1 5 96. -Administration des associés, 18 59· Voyez Ab- _ 
sence, Dépôt, Divorce, Minorité .J Tutelle. 

Adoption. A quel âge, par quî, envers quels individus elie est per- .t 

mise, et ses effets, 343 et suiv. -Forme de l'adoption, 353 et 
suiv. Voyez Tutelle officiwse. 

Adultère. 1I est une cause de divorce, 229.- L'époux divorcé pour 
adultère ne peut .se marier avec son complice, 298.- La reelu- :6 

sion de la femme est ordonnée sur la réquisition du ministère 
public, ibid.- Dans quel cas l'adultère peut motiver le désaveu 
d'un enfant, 3 13. - Les enfans adultérins ne peuvent être ni 1 

légitimés ni reconnus, 331, 335 et 342.-ll ne leur est accordé 
que des ali mens, 762, Voyez Divorce, Enfans adultérins, Sé
paration de corps . 

.A [fiche .. Celle des jugemens qui admettent l'adoption, 3 58. -
Affiches qui ont lieu pour la vente des biens des mineurs, 452 
ct 459;- pour l'envoi en possession des iuccessions dévolues 

1 
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au conjoint survivant et à la République, 770; -pour la vente 
d'effets susceptibles de dépérissement dans une succession, 796; 
-pour celle des meubles d'une succession bénéficiaire, 805; -
pour les séparations de biens, 144 5; -pour le rétablissement de 
communautéentreépouxséparés, 145 I; -·pourl'aliénationd'un 
immeuble dotal, 1 55 8; --pour les reventes sur enchères, 21 87. 

Affiliation. Voyez Corporation. 
Affirmation. Celle de l'inventaire auquel il a été procédé à la re

quête de la femme qui veut renoncer à la communauté, 1456. 
- Objets pour lesquels le maître est cru sur son affirmation re
lativement à ses domestiques, 17 81. 

Age. Celui qui est nécessaire pour pouvoir contracter mariage, 
1,44. V oyez Actes respectueux) Adoption) Aînesse) Dispenst's, 
Emancipation) Majorité) Mariage. 

Agens diplomatiques. Ils valident les actes de l'état civil, 48. -
lis sont dispensés de la tutelle, 428 et suiv. 

Aïeux. V Gy a Ascendans. 
AÎnesse. Le plus âgé de deux parens au même degré a la préférence. 

pour la tutelle, 407. - Les enfans succèdent sans distinction 
de primogéniture, 7 4 5. 

Alambics, Dans quel cas ils sont considérés comme immeubles, 5 24. 
Aléatoire. Quel contrat est ainsi nommé, 1 104 et 1964. 
Aliénation. Les biens d'nn absent ne peuvent être aliénés, 128. - . 

Autorisation dont la femme mariée a besoin pour aliéner, 21 7. 
-Nullité des aliénations faites pendant l'action en divorce, 
27r.- On ne T'eut aliéner ni hypothéquer les immeubles d'un 
mineur sans l'autorisation d'un conseil de famiHe, 457·- li en 
est de même à l'égard d'un mineur émancipé, 484. -L'assis
tance d'un conseil est nécessaire à l'interdit et au prodigue, 499 
t t 513.- Mode d'aliénation des biens qui n'appartiennent pa!; 
à des particuliers, 537·- A qui appartiennent les terrains dei 
places de guerre non aliénés, 54 r. - Aliénations permises à 
l'usufruitier, 595·- Effet que produit l'aliénation de droits suc
cessifs, 780.- On ne peut aliéner les droits à la succession d'un 
homme vivant, 791.- Cas dans lequel l'aliénation d'un Tot 
rend le copartageant non recevable à intenter l'action en resci
sion, 892.- Aliénation par un donataire, 9S2, 95H et suiv.
Aliénation par un testateur de tout ou partie de la chose léguée, 
1038;- par un mari, de biens de la communauté, I 42r.
Aliénations permises à la femme séparée de corps et de biens, 
1449. -Immeubles ameublis que le mari peut ou ne peut pai-
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aliéner, J 507. -Principes sur l'aliénation des immeubles dotanr-; 
I 53), I 53 8, 15 54 et suiv. -La femme ne peut aliéner ses biens 
paraphernaux, 1 5 76. - Le mandat pour aliénation doit être 
exprès, 1988. Voyez Immeubles, Vente, 

'Alimens. Les enfans en doivent à leurs ascendans qui sont dans 
le besoin , .205. -Il en est de même des gendres et belles-filles, 
206. -Réciprocité de ces obligations, 207. -Proportion des 
alimens, et cas de décharge ou de réduction , 208 et suiv.
Les époux se doivent réciproquement des ali mens, 2J4. - f: 
Même obligation de la part de l'adoptant et de l'adopté, 349. U 
-Le tuteur officieux doit des ali mens à son pupille, 364 et 
3 67. - Alimens que le père est tenu de fournir a.u fils qu'il 
fait détenir, 3 78. -Celui qui jouit des biens . d'un mineur est 
tenu de le nourrir, 3 8 5. -La loi n'accorde que des alimens aux 
enfans adultérins, 762. - Une donation entre-vifs peut être 
révoquée pour refus d'a.limens, 95 5. - Cours des arrérages 
d'une rente viagère ou pension léguée à titre d'alimens, 1015. 

- Les alimens des époux font partie des dettes de la com
munauté, 1409. - L'immeuble dotal peut être aliéné pour 
fournir des alimens à la famille , 1 55 8. - Cas où la femme 
peut se faire fournir, pendant l'année du deuil, des alimens 
aux dépens des héritiers de son mari, 15 70. Voyez Adoption 1 

Enfant, Nourriture, Pension alimentaire, TutelLe officieuse. 
Alliance. Degré d'alliance qui donne lieu à la prohibition du ma· 

ri age, 1 6 1 et 162. V oyez Pa renté. 
Alluvion. Sa définition et à qui elle profite, 55 6 et su iv. 
Altération. Responsabilité des dépositaires des registres en cas 

d'altération , 51. - Dommages- intérêts encourus envers les
parties pour altération ou faux dans les actes de l'état civil, p. 

Amalgame de matières. Voyez Matières . 
.Amas. Distance et ouvrages intermédiaires prescrits pour pouvoir 

amasser des matières corrosives près d'un mur, 67 4. 
A mhassadeurs. V oyez A gens diplomatiques. 
Ambiguité. De quelle manière on interprète celle qui existe dans 

un contrat, 1 1 59· 
Amélioration. Récompense due à celui des époux qui a pris une 

somme sur la communauté pour l'amélioration des biens de 
l'autre époux, 143 7. Voyez Impenses, Louage, Réparations, 
Usufruit, Vente. 

Amende. Celle quî a lieu pour contravention de Ja part des officiers 
de l'état civil, 50. -Réquisitions à faire par le commissaire du 



DU CODE CIVIL.· 9 
Gouvernement près le tribunal de première instance, 53· -
Amende encou:ue pour célébration d'un mariage sans le con
sentement de parens ou avant les deux publications, I 56, 192. 
- Sur quels biens peuvent être poursuivies les amendes en
courues par le mari ou par la femme, 1424 et suiv. - Amende 
que les conservateurs des hypothèques peuvent encourir, 2202. 
V oyez Contravention, 

Ameublissement. Clause qui porte ce nom, 1497 et 1505.- Effets 
de l'ameublissement déterminé ou indéterminé, 1 506 et su iv. 

Amis. Leur assistance aux demandes en divorce par consente
ment mutuel, 286 et suiv, -Leur admission dans un conseil 
de famille à la place de parens et d'alliés, 409 et 41 3. 

Animaux. Ceux que le propriétaire du fonds a livrés au fermier 
pour la culture, sont censés immeubles, et ceux qu'il a donnés 
à cheptel à d'autres, sont réputés meubles, 5 22. - Les ani
maux attachés!. la culture sont immeubles par destination, 5 24. 
- Le croît des animaux appartient au propriétaire par droit 
d'accession, 547· -Le propriétaire est responsable du dom
mage causé par ses animaux , I 3 8 5. - Les animaux ne se 
donnent pas à titre de prêt de consommation, mais à titre de 
prêt d'usage, I 894. Voyez Cheptel) Responsabilité) Usufi·uit. 

Annullation. Voyez Nullité. 
Antichrèse, Sa définition, 2072.- Comment s'établit ce contrat, 

et droits qu'il confère au créancier, .208 5. - Droits des tiers 
sur le fonds de l'immeuble remis à titre d'antichrèse, 2091. 

Apothicaires. Voyez Incapacité) Prescription, 

Apr.artement. Voyez Maison, 
Appel. Celui d'un jugement portant rectification d'un acte de 

l'état civil, ou prononçant la main-levée d'oppositions à un ma
riage, 99 et 178. -Appel de jugemens par lesquels le divorce 
est admis, 262, 263, 291 et suiv. - de ceux qui consacrent 
une adoption, 3 57 ; -qui statuent sur une destitution de tu
telle, 448. Voyez Contrainte par corps. 

Apports, Les époux peuvent, avant le partage des :1cquêts, pré
iever les apports dûment justifiés, 1498. - Justification de 
l'apport relativement au mobilier, 1502. - Convention tacite 
qui résulte de l'apport dans la communauté d'une somme cer
taine ou d'un corps certain, 15 1 1. - Faculté accordée à tt 
femme de reprendre son apport franc et quitte, J 5 q.- L'as
socié est garant envers la société dans le cas où celie-çi serait 
~vincée de son apport, 1845. 
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Apposition de scellés. Voyez Scellés. 
Apprentissage. Les frais d~apprentissage ne sont point sujets à. 

rapport, 852.- Il y a prescription d'un an contre les maîtres, ::~ 
2271. Voyez Dommage. 

Approbation. On ne peut attaquer, pour cause de violence, un 
contrat approuvé, 1 1 1 5. - Forme de l'approbation des billets 
ou promesses sous seing privé, 1 3 26. 

Appui. Mesures à prendre avant d'appuyer un ouvrage sur un 
mur mitoyen , 662. 

Aqueduc. V oyez Servitudes. 

Arbres. Le propriétaire d'un fonds peut conserver pour lui on 
tàire arracher les arbres qui y ont été plantés par un autre, 
553·- De quels arbres l'usufi·uitier peut disposer, 590 dsuiv. 
-Distance à observer entre propriétaires voisins pour la plan
tation d'arbres de haute tige, 671 et 67 2.- Mitoyenneté des 
arbres qui se trouvent dans une haie mitoyenne, 673· Voyez 
.Coupes de bois. 

Architecte. Celui qui s'est chargé à forfait d'un bâtiment, répond 
pendant dix années de son écroulement par le vice de cons
truction, 1792.- Il ne peut demander d'augmentation de prix 
pour renchérissement de main-d'œuvre et de matériaux, 1794. 
- Il répond des personnes par lui employées, 1 797·- En 
quoi consistent le privilége des architectes et celui des entre
preneurs et maçons sur les ouvrages par eux construits ou ré
parés, 2103. - Procès-verbaux dont l'inscription conserve aux 
architectes, &c. leur privilége, 21 1 o.- Délai après l'expiration 
duquel les architectes et entrepreneurs sont déchargés de la ga
r;;tntie des gros ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés, 2270. Voyez 
Edifice, Louage. 

Argent. L'expression Meuble ne comprend pas l'argent comptant, 
533.-Argent dont l'usufruitier a droit de se servir, 587.
l\1anière dont l'argent se rapporte dans une succession, 869.
Dettes qui peuvent se compenser avec les sommes en argent, 
1 29 r. V oyez Prêt. 

Armée. Voyez Équipement, État civil. 
A mus. Le port d'armes contre la patrie fait perdre la qualité de 

Français, 2.1. -Les armes ne sont point comprises dans le mot 
ll1euble, 523. Voyez Jeu. 

Arrérages. Ceux des rentes sont des fruits civils, 5 84.- I nrérêts 
auxquels ces arrérages peuvent donner lieu, 1 1 55. -Cas où 
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le créancier perd la solidarité pour les arrérages ~chus, 1212. 

-Imputation des arrérages dans les paiemens, 125 4 et suiv.
Arrérages qui entrent dans la communauté entre époux, 1 4o 1. 

-Ceux qui font partie de ses dettes, 1409. Voyez Prescription, 
Rente J Usufruit. 

Arrhes. Voyez Bail J Promesse. 

Arrosement. Voyez Eau. 

Artisan. La matière mise en œuvre par un artisan peut être ré
clamée par le propriétaire en payant le prix du travail, 570 
et suiv.- Effets des engagemens du mineur artisan, 1308. -
Forme des billets ou promesses des artisans, 13 26. -Ils sont 
responsables du dommage causé par leurs apprentis, T 3 84. 

Arls et métiers, Le mot Meuble ne comprend pas les instrumens 
qu'on emploie dans les arts et métiers, 533·- L'enfant adul
térin auquel on a fait apprendre un art mécanique, ne peut 
rien réclamer dans la succession de ses père et mère, 764. 

Ascendans. La surveillance des enfc1ns d'un absent est confiée aux 
plus proches ascendans, 142. - Le mariage est prohibé en ligne 
directe entre eux et les descendans, 161. - lis doivent des 
alimens à leurs descendans, 205. -Leur autorisation est né
cessaire pour un divorce par consentement mutuel, 278, 283 
et suiv. - Division des successions échues à des ascendans , 
733 et 746.- Portion de biens dont on ne peut disposer par 
donation ou testament au préjudice des ascendans, 915 et suiv, 
-Acceptation, par les père et mère ou autres ascendans, des 
dons et legs faits à leurs descendans mineurs, 93 5. - Cas ott 
les ascendans sont garans envers l'un des époux des dett~s à 
la charge de l'autre. 15 1 3· Voyez Descendans J Mariage J Par
tage J Succession J Tutelle. 

Assassinat. V oyez 1 ndignité. 
Assemblée de famille. Voyez Conseil de famille. 
Assistance, Celle que se doivent les époux, 212. 

Association. Celle qui a été faite sans fraude entre le défunt et 
l'un des héritiers, ne don ne pas lieu à rapport, 8 54. Voyez Com· 
pagnies d11 finance J Société. 

Association conjugale. La loi ne la r<git qu'à d~faut de conven
tion spéciale, 1 3 8 7. 

Assurance. V oyez Contrat tl" assurance. 
Atre. Régiement à observer ponr sa constr~ction, 674. - Par 

qui l~s âtres doivent être réparés, 17) 4· 
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'Attérésumtnt. Voyez Alluvion, Iles. 

Aubergistes. Ils sont censés dépositaires des objets à eux confiés, 
1952.- Leurs fournitures sont des créances privilégiées, 2102. 
-Délai pour la prescription, 2271. 

'.Authenticité. Ce qui constitue celle des actes, 13 I 7 et su iv. 

Autorisation, La femme a besoin de celle du mari pour ester en. 
jugement, 215.- Cas d'exception, 216.- Circonstances qui. 
donnent ·lieu à demander l'autorisation judiciaire, .2.1 8 et suiv, 
-Pour quels objets les autorisations générales sont valables, 
223. -Par 5rui peuvent être opposées les nullités fondées sur 
le défaut d'autorisation, 225. -L'autorisation du Gouverne
ment nécessaire pour l'acceptation des dons et legs faits aux 
lwspices, aux pauvrei et aux établissemens d'utilité publique, 
910 et 937.-Autorisation prescrite pour toucher un paiement, 
123 9· -Actes que la femme ne peut faire sans autorisation, 
1427,1449, 1450,1535, 1538, 1555 et suiv. Voyez Femme, 

Autvrité de la chose jugée. Conditions nécessaires pour qu'elle ait 
lieu, 13 p. 

Autorité paternelle, V oyez Puissance paternelle. 

Autorité publique. Voyez Fonctions publiques, 

Avancement d-'hoirie. 11 est réglé par le conseil de famille lors da 
mariage de l'enfant d'un interdit, 51 1. 

Avantages. L'époux contre lequel est prononcé le divorce, perd 
les avantages matrimoniaux, 299.- Avantages qui sont ou ne 
sont pas sujets à rapport, 8 52. - Lesquels peuvent être atta-
qués pour cause de lésion, 1 079· Voyez Préciput. • 

'.Aveu. Celui auquel on oppose un acte sous seing privé, est tenu 
de l'avouer ou de le désavouer, 13 23. - Distinction de l'aveu 
en judiciaire et extrajudiôaire, 13 54. - Inutilité du second 
lorsqu'ii s'agit d'une demande dont la p;euve testimoniale ne 
serait point admissible, 13 55.- Définition et effets de l'aveu 
judiciaire, 1 3 56 . 

.Avoués. Droits litigieux dont ils ne peuvent être cessionnaires, 
I 5 97. - Contrainte par corps pour restitution de titres à eux 
confiés ou de deniers payés par les cliens, 2060. -Délai pour 
Ia réclamation de leurs frais et salaires, 2273; - pour la dé· 
charge des pièces après le jugement du procès, 2276 . 

. Ayant-cause. Effets des actes sous seing privé entre les ayant-cause 
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"~s parties contractantes, 1322 et suiv,; -et du ierment dé
cisoire, 1363. Voyez Héritiers, 

B 
Bacs. Voyez Bateaux. 
Bail. Durée des baux que peuvent passer les mineurs émancipés J 

481. - Règles concernant les baux faits par le mari des biens 
appartenant à sa femme, 1429 et suiv. -Définition du bail à 
loyer, du loyer e-t des baux à ferme et à cheptel , 171 1. -

Les baux des biens nationaux et de ceux des communes et des 
étahlissemens publics, sont soumis à des réglemens particuliers, 
1712. - Principes sur les baux en général, 1713 el suiv. -
Règles particulières aux haux à loyer , 17 52 et su iv. - aux 
baux à ferme, I 7fl3 et su iv. - aux baux à cheptel, 1 8oo et 
suiv. -La contrainte par corps peut être stipul~e dans un bail, 
::z.o6z. V oyez Caution 1 Clzepul 1 Congé 1 Preneur 1 Réparations~ 
Tacite réconduction 1 Trouble. 

Bainr, Voyez Bateaux. 
Balcons. A quelle distance de l'héritage du voisin peuvent être 

établis des balcons ou autres semblables saillies, 678. 
Banqueroute. Voyez Cession de biens 1 Faillite. 
Banquier. Effet des engagemens du mineur banquier, 1308.

For ma lités à observer pour la séparation de biens de la femme 
d'un banquier,. 1445. 

Bâtards. Voyez Enfans naturels, 

Bateaux, Cas dans lesquels les bateaux, bacs, navires, moulins et 
bains sur bateaux sont meubles, 53 I. 

Bâtimens. Ils sont immeubles par leur nature, 5 18.- Effets de 
la destruction d'un bâtiment sujet à l'usufruit, 624. - Respon
sabilité des propriétaires lorsqu'un bâtiment tombe en ruine 1 

13H6. -Il n'est rien innové par le Çode aux lois concernant 
les bâümens de mer , 2120. V oye?- Edifice, 

Beau-p?re. Les gendres doivent des alimens à leurs beau-père et 
belle-mère, 206. 

Bénéfice. Nullité de la convention qui donnerait à l'un des associé5 
la totalité des bénéfices, 1 8 5 5. 

Bénéfice de cession. Il n'a pas lieu pour le dépositaire infidèle, 1945• 
Bénéfice de division. Le débiteur solidaire ne peut l'opposer av 

créander 1 1204. V oyez Division, 
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Bénéfice d 1inventaire. Les successions échues à des mineurs ne 
peuvent être acceptées que sous bénéfice d'inventaire, 461. -
Cas dans lequel ce mode doit être adopté par les héritiers, 7~2. 
- Où se doit faire la déclaration qu'on n'entend prendre une 
succession que sous bénéfice d'inventaire, 793.- Délai accordé 
à l'héritier pour faire inventaire, 795.- Délai pour délibérer, 
ibid.- Circonstances qui font déchoir l'héritier du bénéfice d'in. 
ventaire, 801.-Effet de ce bénéfice, 802.- Charges de l'hé
ritier bénéficiaire, 803 et su iv. - Formalités à observer pour Ia 
vente des meubles et des immeubles, 8o5.- Caution à donner 
pour la valeur du mobilier compris dans l'inventaire, 8o7.
.L\1ode de paiement des créanciers, 8oH. 

Bénéfice du terme de paiement, Cas dans lequel Ie débiteur ne peut 
le réclamer, 1 188. 

Besoins. Fruits que l'usager peut exiger pour ses besoins et ceux 
de sa famille, 630. 

Bestiaux. Ils sont censés comprÏs dans la donation des terres à l\~x
ploitation desquelles ils servent, 1064.- Le bail d'un bien rural 
peut être résilié lorsque ce bien n'a pas été garni des bestiaux né
cessaires à son exploitation, I 766. Voyez Animaux. 

Bienfaisance. Nature du contrat de bienfaisance, I 105. 
Biens. Dispositions relatives àux biens des divorcés, 304. et suiv. 

-A qui appartient pendant le mariage, et après sa dissolution .• 
la jouissance des biens des enfans jusqu'à ce qu'ils aient atteint 
dix-huit ans ~u qu'ils soient émancipés, 3 84. - Charges de 
cette jouissance, 385.- Elle n'a pas lieu à l'égard de l'époux 
divorcé ni de la mère mariée en secondes noces, 3 86.- Biens 
des enfans sur lesquels elle ne s'étend pas, 387.- Distinction 
des biens en meubles et immeubles, 516.- Les biens considérés 
dans leurs rapports avec ceux qui les possèdent, 53 7 et suiv.
Les biens vacans et ceux des personnes qui décèdent sans hé
ritiers ou dont les successions sont abandonnées, appartiennent 
à Ia nation, 539·- Droits qu'on peut avoir sur les biens, 543· 
-Les biens qui n'ont point de maÎtre appartiennent à la na
tion, 713.- Ils sont tous sujets aux mêmes règlt's dans les suc
ct>ssions, 732. Voyez Cession de biens, Donation, Hypothèque, 
Immeubles, Meubles, Minorité, Propriété. 

Biens communaux. Leur définition, 5 42. 
B/ens dotaux. V oyez Dot. 
Liens meubles. Voyez Meubles. 

Biens paraphernaux, En quoi consistent ces biens, 15 7 4· -A qui 

. .. 
)1 

~ ·; 
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en <1ppa.rtient l'administration , 15 76. - Formalités pour leur 
aliénation, ibid. -Obligations du mari qui a joui des bieni 
IJaraphernaux de son épouse, I 577 et suiv.- Obligations oé-
nérales qu'impose cette jouissance, 15 8o. 

0 

Bi ms vacan s. Ils appartiennent à la nation, 53 9· 
Bilatéral. Quel contrat est ainsi nommé, 1 I 02. 

Billet. Formalités nécessaires pour la validité d'un biiTet ou pro
messe sous seing privé, 1326.- Présomption résultant d;un.e 
obligation dans laquelle la somme exprimée au bon est diifé
rente de celle exprimée au corps de l'acte, 1327. 

Bisaieux. V oyez Ascendans. 
Blanc. Il n'en doit point exister sur les registres des conservateurs 

des hypothèques, 2203. Voyez Registres. 
Bois. Ils ne sont meubles qu'à mesure qu'ils sont abattus, 5 21.

Quelles coupes de bois entrent dans la communauté, I40J. 
Voyez Coupes de hois, Usage, Usufruit. 

Bon. Celui qui doit être mis au bas d'un billet sous seing privé, 13 26 .. 
Bonne foi. Quand un mariage a été contracté de bonne foi, il 

produit les effets civils quoiqu:~il ait été déclaré nul, 201 et 202. 

-Cas où l'on est censé avoir contracté de bonne foi, et ce qui 
en résulte pour la jouissance de la propriété d'autrui, 549 à 55 5~ 
- On doit exécuter de bonne foi les conventions, 1 1 31.·
La bonne foi est requise pour garder une chose mobilière qui 
a passé par deux mains, 1 141. - Effets des paiemens qui ont 
eu lieu de bonne foi, 1240. -Abandon de biens de la part des 
dtbiteurs de bonne foi, 1268. -Effet de la bonne foi relative
ment à la vente d'une chose reçue et qui n'était pas due, 13 So. 
-La bonne foi est toujours présumée, 2268. 

Bonnes mœurs. Les actes renfermant des clauses illicites et con
traires aux bonnes mœurs sont nuls, II33, 1172 et 1387. 

Bon père de famille. Le tuteur doit administrer les biens du mineur 
en bon père de famille, 450.- L'usufruitier donne caution de 
jouir ainsi, 601. - Même obligation pour la jouissance des 
droits d'usage et d'habitation, 627; - pour la conservation 
d'une chose confiée , et pour la gestion des affaires d'autrui, 
II37 et 1374. 

Bordereaux. Enonciations que doive,nt contenir ce,nx qu'o~ rep:é
sente au conservateur des hypotheques pour operer une wscnp
tion, 2148. - Mention que le conservateur doit faire sur son 
registre, et certificat d'inscription qu'il doit mettre au bas de 
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l'un des bordereaux, 2150.- Formation des bordereaux relatifs 
aux droits d'hypothèque purement légale de la nation, dei 
communes, des établissemens publics sur les biens des comp
tables, à ceux des mineurs et interdits sur les tuteurs, et des 
femmes mariées sur leurs époux, 2153.- Comment doivent 
être inscrits les bordereaux en matière d'hypothèque, 2200. 

Bornage. Il est forcé entre propriétaires voisins, et se fait à fraii 
communs, 646. 

Boucher. Voyez Subsistance. 
Boulanger. Voyez Subsistance. 
Branclus. Le propriétaire voisin peut contraindre à couper ceHes 

des arbres qui avancent sur son héritage, 67 2. - II t>n est de 
m&me des racines, ibid. -Mode de partage d'une succession à 
laquelle sont appelées plusieurs branches d'une tàmille, 734 et 

743· 

c 
Caducité. Cas dans lesquels les donations et les dispositions testa

mentaires sont caduques, 925, 987, 1039 et suiv.- Circons
tances dont l'effet est le même à l'égard des donations faites en 
faveur de mariage, 1088 et suiv. Voyez Révocation. 

Capacité. Conditions sans lesquelles on n'est point capable de don· 
ner, 901. -A qui et comment le mineur au-dessous de seize _ 
ans peut don,per, 903.- La femme ne peut donner, sans l'au-. 
torisation de son mari, que par testament, 905. -II suffit d'être 
conçu au moment de Ia donation pour être capable de recevoir, 
906.- Personnes qui sont ou ne sont pas capables de contracter, 
I 123 et suiv. - Capacité requise pour opérer l'extinction de la 
dette par le paiement, 123 8 et su iv. - pour la validité des 
offres, 1258.- Causes et effets de l'action en nullité ou resci
sion des conventions des incapables, 1304. -Personnes ca
pables d'acheter et de vendre, 1 5 94· V oyez État) lV ovation. 

Capitaines. Fonctions qu'ils peuvent être dans le cas d'exercer 
pour la rédaction des actes de l'état civii et la réception des 
testamens, ~9 et sui v. et 98 1. 

Capitaux. Assistance d'un curateur ou d,un conseil, nécessaire au 
mineur émancipé, à l'interdit et au prodigue, pour recevoir et 
donner décharge de capitaux mobiliers, 482, 499 et 5 I 3·
Restitution des capitaux indûment reçus, 1378.- Le mari seul 
a le droit de recevoir le remboursement de capitaul.: provenant 

dli 
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du fonds dotai, I 5 49· - Le capital d'une rente constituée en 
perpétuel devient exigible en cas de faillite ou de déconfiture 
du débite~r, 1,913; - L'inscription pour un capital vaut pour 
deux annees d arrerages, 21 5 1. V oyez Dettes) Gage J 1 ntérêts, 
Rente J Vente, 

Carreaux. Les réparations à faire à ceux des chambres sont loca
tives , I 7 54· 

Carrières. L'usufruitier en a Ia jouissance, 598.- Quand les pro
duits en tombent dans la communauté, 1403. 

Cas. Celui qu'on a exprimé dans un contrat pour l'explication 
d'une obligation, ne restreint pas l'engagement relativement aux 
cas non exprimés, 1 164. 

Cas fortuit. Le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus de recons~ 
truire un bâtiment tombé de vétusté ou par cas fortuit, 6o7. -
L'immeuble donné qui a péri par cas fortuit, n'est pas sujet à 
rapport, 8 55. - Les cas fortuits dispensent des dommages-in
térêts résultant de l'inexécution des obligations, 1 148.- Ils 
libèrent le débiteur de la chose due, 1302. -Responsabilité 
relative à la perte d'une chose indûment reçue et qui vient à 
périr, 13 79· -Principes sur la résiliation du bail dans le cas de 
destruction totale ou partielle de la chose par cas fortuit, 17 22. 

-Circonstances dans lesquelles les cas fortuits peuvent donner 
lieu à une remise sur le prix d'un bail à ferme, I 769 et suiv. -
Stipulations par lesquelles le preneur peut être chargé des cas 
fortuits ordinaires, I 7 7 2 et su iv. 

Cassation. Voyez Cour de cassation) Pourvoi. 
Cause. Les obligations en doivent avoir une réelle et licite, 1 I 3 r. 

-Dans quel cas une cause est-elle réputée iUicite, I 1 3 3. 

Caution. Celle que sont tenus de fou~nir les étrangers qui forment 
des demandes devant les tribunaux, 16. -II en est de même 
de ceux qui demandent l'envoi en possession des biens d'un 
absent, 120 et suiv. -Durée d'absence qui opère la décharge 
des cautions, 129. - Celle qu'on est tenu de donner avant 
d'entrer en jouissance d'un usufruit ou de droits d'usage et d'ha
bitation, 6o r et su iv. et 626.- Caution à fournir parIe conjoint 
survivant qui réclame la succession du prédécédé, 77 r. ~ II en 
est de même de l'héritier bénéficiaire, 807. - La caution peut 
acquitter l'obligation, 1236. - La subrogation a lieu contre 
les cautions, 125 2. - Elles ne sont point libérées lorsque le 
débiteur a retiré sa consignation , I 26 r. - Elles le sont en 
général par Ia novation , 1.28 1.-Effet de la remise de la dette 

1 

B 
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de la compensation et de la confusion à l'égard des cautions, 
1287, 1288, 1294 et 1301.- A qui profite le serment déféré 
à la caution, 1363.- L'obligation solidaire de la femme avec 
le mari est réputée n'avoir été contractée que comme caution, 
1431.- Cas où la femme dont le mari a obtenu le divorce ou 
la séparation de corps, doit donner caution du préciput, 1518. 

-Les engagemens de la caution donnée pour un bail, ne s'é
tendent pas aux obligations résultant de sa prolongation, 1740 • 
........ Obligations que contractent les cautions, 201 1 et suiv.
Conditions que doit remplir la caution fournie en vertu de la 
loi ou en exécution d'une condamnation, 20!~0. -Cas où la 
contrainte par corps a lieu contre les cautions judiciaires, 2060. 

-- Un jugement de contrainte par corps, provisoirement exé
cutoire en donnant caution, n'est point suspendu par l'appel, 
2068. Voyez Bénéfice d'inventaire, Contrainte par corps, Cau- ' 
tionnement, Discussion, Division, Remise, Subrogation. 

Cautionnement. Sa nature et son étendue, 201 1 et suiv.- Le cau
tionnement des fonctionnaires publics répond des créances qui 
pourraient résulter de leurs prévarications, 2102. Voyez Caution, 
Confusion, Exceptions. 

Céléhration du mariage. Voyez Mariage. 

Célibat. Voyez Adoption. 
Certificats, Ceux que les conservateurs des hypothèques sonttenusde 

délivrer pour attester qu'il n'existe point d'inscriptions sur leurs 
registres, 2 I 96 et su iv, 

Certificats de vie, Ils sont nécessaires pour le paiement des arrérages 
d'une rente viagère, 1983. 

Cession. Seul cas où l'on puisse être contraint de céder sa propriété, 
5 45.- Les droits d'usage et d'habitation ne peuvent être cédés, 

63 1 et 634. 
Cession de biens. Circonstances dans lesquelles elle peut avoir lieu 

de la part d'un débiteur, 1265. - Définition de la cession de 
biens volontaire ou judiciaire, 1266 et suiv.- Seuls cas dans 
lesquels les créanciers peuvent refuser la ces5ion judiciaire, et 
effets de cette cession, 1270. -Le dépositaire infidèle n'est pas 
admis au bénéfice de cession, I 94 5. 

Cession de créances. Elie s'opère par la remise des titres, 1689. Voyer: 
Droits Litigieux, Transport. 

Cessionnaires, De quelle manière on peut écarter du partage les 
ç~s:»ionnaires de droit:» succesSiifs, 841. - Dans quels cas le 
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déhiteur de l'objet d'une cession fàite à un tiers peut ou ne peut 
point opposer Ia compensation au cessionnaire, 129 5. - .for
malité~ à o~server p~r ~e cessionnaire d'un titre exécutoire pour 
poursurvre 1 expropnatwn, 2214, 

Chaises. Voyez Siéges. 

Chambranles de cheminées. Leurs réparations sont locatives, r 7 54. 
Champ riverain. Voyez Alluvion. 
Chance. V oyez Contrat aléatoire. 

Changement. De que lie manière s'opère celui de domicile, 103. 
- Changemens qui peuvent se faire dans les conventions ma
trimoniales, I 3 9 5 et suiv. 

Charges. èeiies dont l'usufruitier est tenu seul ou cOnJOintement 
avec le propriétaire, 605 et suiv. - Dispositions relatives aux 
charges créées par l'héritier ou imposées par le donataire, 865 ,-
95 8 et 972.- Mode et effets de l'acquittement des charges qui 
sont supportées par la communauté entre époux ou par l'un des 
époux, 1409 et suiv.- Garantie de charges prhendues sur un 
objet vendu et non déclarées, 1626. - Quand le vendeur use 
du pacte de rachat, l'acquéreur doit lui rendre l'immeuble 
exempt de toutes charges, 1673. - L'acquéreur est tenu de 
rembourser au vendeur ce que celui-ci a payé pour les charges 
de la succession, 1698. Voyez Dettes, Legs, Succession. 

Charpentier. V oyez Édifice. 

Chasse. La faculté de chasser est réglée par des lois particulières, 
71). 

Chaudières. Elles sont, ainsi que les alambics, immeubles par des· 
tination, 5 24. 

Chaux. Les objets mobiliers scellés à chaux sont immeubles , 
525· 

Chif. V oyez Succession. 

Cheminée. Effet de la mitoyenneté pour son adossement contre un 
mur, 65 7.- Obligations auxquelles est tenu celui qui veut faire 
construire une cheminée, 674. 

Cht:mins, Quels sont ceux que l'on considère comme des dépen
dances du domaine public, 53 8. -Le propriétaire du terrain 
qui profite de l'alluvion, doit laisser le chemin de haT age, 55 6. 
- La construction et la réparation des chemins sont une des 
servitudes que la loi établit pour l'utilité publique ou commu ... 
nale, 650. Voyez Routes. 
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Cheptel. Cas dans lesquels les animaux donnés à ce titre sont 
meubles ou immeubles, 5 22. -Principes sur les diverses sortes 
de cheptel et sur les obligations respectives du propriétaire et 
du preneur, 1 8oo à 183 1. -Les fermiers et les colons partiaires 
sont contraignables par corps, 2062. 

Chevaux. Ils ne sont pas compris dans les meubles, 53 3. 

Chiffres. Voyez Registres. 
Chirurgiens. Leurs honoraires sont au nombre des créances privi

légiées, 2101. Voyez Accouchement, Incapacité, Prescription. 

Chose jugée. Quand y a t-il lieu à l'autorité de la chose jugée, 
1 3 51. 

Choses. II y en a qui n'appartiennent à personne et dont l'usage 
est commun à tous, 714. - La manière d'en jouir est réglée 
par des lois de police, ibid. - Il en est de même des choses 
perdues, 717. - On doit délivrer la chose léguée dans l'état 
où elle s'est trouvée au jour du décès du donateur, 1018.

Le legs de la chose d'autrui est nul, 1021. - Choses qui peu
vent être l'objet des obligations et des contrats, 1 126 et wiv.
Règles sur la délivrance des choses qu'on s'est obligé de donner, 
1 I 3 8 et su iv. - Ce qui a lieu en cas de détérioration ou perte 
de la chose non fournie, 1 182. - L'obligation alternative de
vient pure et simple quand la chose ne peut plus être livrée, 1192 

et suiv. -La remise de la dette n'est pas présumée par celle de 
la chose donnée en nantissement, 1286. -La compensation a 
lieu entre les choses fun gibles de la même espèce, 1291. -Cas 
dans lequel l'obligation est éteinte par la perte de la chose, qo2. 
-Choses qui peuvent être ven_dues, I 5 98. - Cas où l'em
prunteur est responsable de la perte d,une chose prêtée à usage, 
1882 et suiv. - Responsabilité concernant les défauts de la 
chose prêtée, 1891. - A qui est remise une chose déposée ' 
en cas de mort de celui qui a fait le dépôt, 193 9· Voyez Déli
llrance. 

Ciment. Les effets mobiliers scellés à ciment sont immeubles 1 

52 5. 
Citation. La prescription est interrompue par une citation au 

bureau de paix, lorsqu'elle est suivie d'assignation , 2244 et 
suiv. 

Citoyen. Loi d'après laquelle s'acquiert et se conserve la qualité 
de citoyen , 7. 

Clause. De quelle manière on doit interpréter celle qui paraît 
iUsceptible de deux sens, 1 15 7.- Clauses non exprimées que 
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l'on doit suppléer, 1 1 6o. - Définition de Ia clause pénale et 
ses effets, 1226 et suiv.-La clause qui autoriserait un créancier 
à s'approprier, faute de paiement, la chose donnée en gage, 
serait nulle, 207 8. 

Clefs. Leur remise opère la délivrance de l'immeuble vendu, 1605. 

Clercs. On ne peut employer ceux des notaires comme témoins 
dans les testamens, 97 5. 

Clôture. Tout propriétaire a la faculté de clore son héritage 
lorsqu'il n'est pas tenu de livrer un droit de passage, 647 et 
682. -La clôture fait perdre proportionnellement le droit de 
parcours et de vaine pâture, 648. - Faculté que les habitans 
des villes ont de faire contribuer leurs voisins aux constructions 
et réparations de la clôture faisant séparation de leurs maisons, 
cours et jardins, 663. Voyez Fossés} Haies} Murs, 

Codébiteurs. Effets de la solidarité à leur égard, 1200. Voyez 
Offres réelles, 

Cofidé)usseurs. Effet du cautionnement entre eux, 203 3. 
Cohabitation, Dans quels cas il en résulte une fin de non-rece

voir contre les demandes en nullité de mariage, I 81. - Dé
savett de l'enfant, autorisé par l'impossibilité physique de la co
habitation du mari avec sa femme, 3 ~ 2. 

Cohéritiers. Dispositions du Code relatives à leurs droits, 780, 
786, 817, 834, 8 57 et suiv., 871 et suiv., 2103, 2109. Voyez 
Héritiers J Succession, 

Colégataire. V oyez Legs. 
Collatéral. Ordre de succession des collatéraux, 73 1.- Ils peu

vent faire des donations par contrat de mariage, 1082. Voyez 
Frères J Ligne J Succession, 

Collocation. Pour combien d'années d'intérêts ou arrérages peut 
être colloqué le créancier inscrit à l'égard d'un capital qui en 
produit, 2151. 

Colombier. V oyez Pigeons. 

Colon partiaire, Il ne peut céder son bail, 1763. - II peut "tre 
contraint par corps, 2062. V oyez Cheptel, 

Colonies, Administration des immeubles qu'un mineur y possède, 
417. 

Commandement. Formalités prescrites pour celui qui doit précé~er 
I~ poursuite d'expropriation, 2217. Voyez Citation, Exproprza
tzon ~ Prescription. 
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Commencement de preuve. En quoi consiste le commencement de 
preuve par écrit, 1 347· t'If 

a~' 

Commerce. On ne perd point la qualité de Français pour avoir w 

un établissement de commerce chez l'étranger, 1 7·- Cas dans ~)t 
lequel une femme est réputée marchande publique et peut s'o- ~ 
bliger sans l'autorisation de son mari, 220. - Le mineur éman
cipé est censé majeur pour faits de commerce, 487.- Nature .~~ 
des actions et intérêts dans les compagnies de commerce, 529· ;)\ 
- Effet des engagemens du mineur commerçant, 1308.- ~ 
Biens que la femme marchande publique et en communauté 
peut engager par ses obligations commerciales, 1426. - Le 
domaine des choses qui ne sont point dans le commerce, ne 
peut être prescrit, 2226. 

Commettans. Ils sont responsables des dommages causés par leurs 
préposés, 13 84. 

Commissaires, V oyez Dépôt, Séquestre. 
Commissaires de la comptabilité nationale, lis sont dispensés de Lt '1i 

tutelle, 427. . :-
Commissaires du Gouvernement près des tribunaux. Ils ne peuvent 1' 

devenir cessionnaires de procès de la compétence de leur tri- : 

bunai, 1)97· 
Commissaires du Gouvernement près les tribunaux de première ins- ï 

tance. Ils doivent vérifier les registres de l'état civil et dénoncer . 
les contraventions, 53· - Ils donnent lenrs conclusions sur : 
l'homologation d'un acte de notoriété, 7 2;- et sur les rectifi
cations à faire aux actes de l'état civil, 99·- Ils surveillent les ] 
intérêts des absens, 1 12 et su iv. - Ils poursuivent les officiers . 
de l'état civil pour mariages illégalement célébrés, 156. -Ils ., 
provoquent la nullité de mariages contractés en contravention à 
ia loi, 184, 190 et suiv. -Leurs conclusions sur une demande 
en divorce pour cause déterminée, 234. - Réquisition qu'ils ' 
peuvent avoir à faire sur l'administration des enfans pendant 
l'instance et lors de l'admission du divorce, 267 et 302.- Leurs ·: 
conclusions sur une demande en divorce, 289. -Les actes " 
d'appei sur cette matière leur sont signifiés, ~2. - Ils doivent (. 
requérir la reclusion d'une femme condamnée pour adultère ,4! 
298 et 308. - Leurs conclusions sur l'homologation des actes 
de consentement pour adoption, 3 54 et su iv. - Leurs fonctions 
relativement à la détention des enfans demandée par les parens, : 
3 77 etsuiv.- aux autorisations à donner au tuteur à l'effet d'em
prunter, vendre et hypothéquer pour le mineur, 45 8. -lb 
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désignent des furisconsultes pour donner leur avÏs sur une 
transaction avec un mineur, 467. - Leurs conclusions sont 
nécessaires pour l'homologation d'une délibération qui autorise 
un mineur émancipé à emprunter, 483. - Ils doivent pro
voquer l'interdiction des majeurs pour cause de fureur, 491 et 
suiv. -Conclusions qu'ils donnent sur l'homologation de l'avis 
du conseil de famille qui règle les conventions de mariage 
de l'enfant d'un interdit, 51 1 et suiv. - et sur les demandes 
d'envoi en possession de successions dévolues au conjoint sur
vivant et à la République, 770. -Ils requièrent la nomination 
d'un curateur à une succession vacante, 812; -l'apposition 
de scellés, lorsqu'il y a des héritiers non présens, mineurs ou 
interdits, 8 I 9· .- Ils provoquent d'office la déchéance des do
nations entre-vifs ou testamentaires, faute, par le grevé de res
titution, d'avoir fait nommer un tuteur au mineur, 1057;
et l'inventaire après le décès du donateur, s'il n'y a pas été pro
cédé à la requête du grevé, 1 o6 1. -Dans quels cas les com
missaires sont tenus de requérir l'inscription sur les biens des 
maris et des tuteurs, 213 8. - Les jugemens sur les réductions 
d'hypothèque demandées par les tuteurs et les maris, doivent 
être rendus contradictoirement avec eux, 2145. 

Commissaires du Gouvernement près les tribunaux dJappel. Leurs 
conclusions sur les jugemens relatifs au divorce par consente
ment '11Utuel, .293. - Compte qu'ils peuvent se faire rendre 
des motifs qui ont déterminé l'ordre d'arrestation d'u-n mineur, 
382. 

Commissaires du Gouvernement près le tribunal de cassation, lis 
sont dispensés de la tutelle, 427. 

Commodat, Sa définition, et engagemens qui en résultent, 187 5 
et suiv. Voyez Prêt, 

Commun, Les choses communes à tous sont réglées par des lois 
de police , 7 1 4· 

Communauté. Droits que l'époux commun en biens peut exercer 
sur les propriétés du conjoint absent, 124. -La fen~me rr~ar
chande publique peut , sans le concours de son man, obhger 
la communauté pour faits relatifs à son comme~ce, .2.20. -
La femme commune en biens, demanderesse en divorce, peut 
demander l'apposition des scellés sur les efFets mobiliers de I~ 
communauté, 270. -De quel jour commence la communaute 
légale, 1399·- Objets dont se compose l'actif de. la co~mu
llauté, J4o1. - Composition du passif, et actions qm e~ 
résu1tent contre la communauté, 1409 et suiv. - Le man 
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administre seul les biens de la communauté, 1421 et I 422.

Quotité disponible par donation testamentaire, 1423.- Sur 
quels biens fi:appent les condamnations prononcées contre 
l'un des époux, J424 et suiv. -Dans quels cas les actes hüts 
par la femme engagent les biens de Ia communauté, 1426 et 
su iv. - Principes sur les obligations du mari et de la femme, 
1429 et suiv.- Effets de la séparation de biens I 443 et suiv.
Comment la communauté dissoute peut être rétablie, 145 I.
Règle sur les droits de survie dans le cas de dissolution de 
communauté, 1452. -Faculté que la femme ou ses héritiers 
ont d'accepter la communauté dissoute ou d'y renoncer, 145 3 
et suiv. -:-Principes sur le partage de la communauté, I476.
Privation à. laquelle donne lieu dans le partage le divertissement 
ou le recélement de quelques effets de la communauté, J477. 
-Passif de la communauté et contribution aux dettes, 1482 
et suiv. -Disposition relative à la communauté légale lorsque 
l'un des époux ou tous deux ont des enfans de précédens ma
riages, 1496.- Communauté conventionnelle, et conventions 
qui peuvent modifier et même exclure la communauté légale, 
14y7.-Communauté réduite, aux acquêts, I498.- Effets de 
la clause qui exclut de la communauté le mobilier en tout ou 
en partie, 1500. -Clause d'ameublissement et ses effets, r 505 
et suiv. -Effets de la clause de séparation de dettes, r 510 et L~ 
suiv, - Clauses par lesquelles on assigne à chacun des époux 
des parts inégales dans la communauté, 15 20 et su iv. - Com
munauté à titre universel, 15 26 et suiv,- Conventions exclu
sives de la communauté, r 5 29.- Clause portant que les époux 
se marient sans communauté, 1530 et suiv,- Clause de sé
paration de biens, 1536 et suiv. - La vente peut avoir lieu 
entre époux dans Ie cas où il y a exclusion de communauté, 
1595. Voyez Dot; Partase) Régime.J Remploi J Séparation de 
biens, 

~tt 
'Commune renommée. Elle peut suppléer l'inventaire des successions 'lj. 

échues aux époux en co mm unau té , 141 5 et 14 42.- On peut ,.,jt. 
établir par elle la valeur du mobilier échu à la femme pendant ~cet: 
le mariage, 1504. 

Communes. On dépose dans ies archives des communes un double 
des registres de l'état civil, 4o et 43. - On ne peut changer 
Je cours d'une source qui fournit de l'eau à une commune , 
643. - Na ture et effets des servitudes établies pour l'utilité des 
communes, 649 etsuiv.-E!Ies ne peuvent transiger qn'avec l'au
torisation du Gouvernement, .2045.- Elles ont une hypothèque 
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légale sur les biens de leurs administrateurs comptables, 212 r • . 
-Elles sont sujettes aux mêmes prescriptions que les particuliers, 
2227. Voyez Biens communaux~ Donation~ Maison commune~ 
Prescription. 

Commutatif. A quel contrat donne-t-on ce nom, 1 102. 
Compagnies de finance, Na ture des actions et intérêts dans ces 

compagnies, 5 29. 

Compensation. Elle est un des moyens par lesquels s'éteignent les 
obligations, 1234. -Dans quels cas et de quelle manière elle a 
lieu, 1289 et suiv. -Droits au préjudice desquels elle n'est pas 
admise, I 298. - Compensation qui se fait iur le prix de la 
location à l'égard des remises demandées pour une perte de ré
colte, 1769. - L'emprunteur ne peut retenir la chose prêtée 
par compensation de ce que le prêteur lui doit, 188 5. 

Compétence. Pour celle des Tribunaux, voyez ce mot. 
Complémentaires. Voyez Jours complémentaires. 
Compromis. Le pouvoir de transiger ne renferme pas celui de 

compromettre, 1989. 
Comptabilité. Voyez Commissaires de la comptabilité nationale~ 

Curateur) Tutelle. 

Compte. Les tribunaux commettent un notaire pour les comptes 
relatifs aux absens, 1 13. - Compte qui est dû par l'adminis
trateur provisoire des biens d'un absent, 125 ; -par le tuteur, 
469 et suiv. - par l'héritier bénéficiaire, 8o3; - par le cura
teur à une succession vacante, 813; - par les copartageans 
entre eux, 828;- par l'exécuteur testamentaire, 103 I .-Compte 
que le mari doit à sa femm~ des biens paraphernaux, 15 77 
et suiv. Voyez Prescription) Tufelle. 

Conception. Lorsqu'elle a eu lieu avant un délai de six mois , 
elle détruit la cause de nullité de mariage pour incompétence 
d'âge, I8).- Quel est le père de l'enfànt conçu pendant le 
mariage, 3 12.-L'enfant qui n'est pas conçu lors de l'ouverture 
d'une succession, ne peut pas succéder, 725. - Celui qui 
est conçu au moment de la donation, peut recevoir entre-vifs, 
906. 

Concession. Circonstance dans laquelle l'usufruitier es~ ,tenu d'en 
demander une pour l'exploitation des mines et carnere~, 598. 

Conclusions. V oyez Commissaires du Gouvernement. 
Concubinage. Cas dans lesquels il devient une cause "de divorce, 

230. 
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Concurrence. V oyez Privilége. 

Condamnation. Dans quels cas les condamnations emportent Ia 
mort civile, 22.- Effets des jugemens contradictoires ou par ' 
contumace relativement à la mort civile, 26 et 27.- Comment 
est constaté le décès d'un individu condamné à mort, 83.
Les acres de décès ne doivent pas faire mention du genre de ,

1
. 

condamnation, 8 5.-Celle qui, emportant mort civile, dissout l 

le mariage, 227.- La condamnation de l'un des époux à une 
peine infamante est une cause de divorce, 232 et 261. -Elle 
dissout la tutelle, 443· -La succession s'ouvre par la mort ,, 
civile du condamné, 719. -Le condamné comme assassin 
~st indigne de succéder, 7 2 7. - Biens sur lesquels frappent lei ~ 
condamnations prononcées contre l'un des époux en commu
nauté, pour crime emportant ou n'emportant pas mort civile, 
1424 et I 425. Voyez Contrainte par corps, Contumace, /Jilort 
civile. 

Condition des personnes. Elle sert à déterminer s'il y a eu violence 
entre les contractans, 11 I 2. - Son influence sur la preuve des 
dépôts, 1348. 

Conditions. Lesquelles sont requises pour pouvoir contracter ma
riage, 144.- Les conditions impossibles ou contraires aux loii 
et aux mœurs doivent être réputées non écrites, 900.- Quellei 
conditions rendent une donation nulle, 944 et 945.- L'inexé
cution des conditions est une des causes pour lesquelles peuvent 
être révoquées les donations entre-vifs, 953 et suiv.-Formalités 1 

nécessaires pour opérer cette révocation, qui n'a pas lieu de 
plein droit, 956 et suiv. - Conditions qni peuvent rendre 
caduque une disposition testamentaire, 1 o.io. - Celles qui iJil 

peuvent être imposées dans une donation par contrat de ma- ::m~ 
riage, ibid. - Conditions essentielles pour la validité d'une l!· 
convention, I 108.- La condition, en matière d'obligations, 
est casuelle, potestative ou mixte, 1 I 69 et su iv. -Nullité des 
conditions prohibées par la loi, 1 17 2.- Comment les condi
tions doivent être accomplies, 1 17).- Condirion suspensive, 
I 181 et suiv. -Condition résolutoire> 1183 et suiv.-Condi- ':« 
tions requises pour la validité d'un contrat de rente viagère, 1J~ 
1968. •le 

;:~ Conduite. Voyez sous le mot Puissance paternelle) les mesures qui 
sont prises en cas d'inconduite de la part des enfans. :~< 1 

Condilite d}eau. Voyez Eau. ·~ 

Confirmation. Condition nécessaire pour la validité d'un acte qui 
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confirme ou ratifie une obligation contre laquelle Ia loi admet . 
J'action en nullité ou en rescision, 13 3 B et sui v. 

Confiscation. Voyez Déshérence. 

Confusion. Sur quelle portion la confusion a lieu quand le débi
teur ou le créancier solidaire deviennent héritiers l'un de l'autre, 
1209.- Cas dans lesquels la confusion a lieu, 1300.- Effet 
de la confusion qui s'opère dans la personne du débiteur prin
cipal et de sa caution devenus héritiers l'un de l'autre, 203 5. 

Congé. Règles sur les congés des baux sam écrit ou par écrit, 
1736 et suiv. - Congé que doit signifier d'avance le bailleur 
qui, d'après une convention , veut occuper sa maison, 1762.. 
Voyez Bail. 

Conjoint. Cas dans lesquels la succession échoit au conjoint sur
vivant, et formalités qu'il doit remplir, 767 et suiv.- Quand 
les conjoints sont réputés légataires, 1 o4 5. 

Conquêt. Acquisitions fc1.ites pendant la communauté entre époux, 
qui ne forment point un conquêt, 1408. 

Conseil de fivnille. II défère la surveillance des en fans d'un absent, 
142.-Son consentement valide le mariage des mineurs, 1 6o 
et su iv.- La mère tutrice qui veut se remarier, ~st tenue de le 
convoquer, 3 95 et su iv. -Dans quels cas ce conseil doit pour
voir à la nomination d'un tuteur, 405 et suiv.-Convocation de 
ce conseil pour prononcer sur l'exclusion ou la. destitution d'un 
tuteur, 446 et suiv. - Autorisation nécessaire pour l'émanci
pation d'un mineur, 4 78. - Délibération pour autoriser le 
mineur émancipé à faire un emprunt, aliéner des immeubles, &c. 
483 et suiv.- pour l'action en partage à l'égard des cohéritiers, 
mineurs ou interdits, 817.- Formation et fonctions du conseil 
de famille en matière d'interdiction, 495 et suiv.-Avis de ce 
conseil sur les restrictions d'inscriptions hypothécaires démandées 
par les maris ou les tuteurs, 2 I 40 et su iv. V oyez Consentement, 
Curateur au ventre 1 Divorce 1 Subrogé tuteur, Tutelle. 

Conseil de tutelle. Le père peut en nommer un à la mère survi
vante et tutrice, 3 91 et 3 92. 

Con~eil judiciairt. Dans quel cas il en est nommé .un .d'office a~ 
defendeur en interdiction, 499·- Droits de celm qui est donne 
aux prodigues, 5 J 3. -Par qui peut être provoquée la d~fe_nse 
de procéder sans l'assistance du conseil, 5 14. V oyez lnterdzctzon, 
Prodigues, 

Consentement. Énonciations que doit renfermer le consentement 
donné à un manage par les père et mère , &c. , 7 3 · - C 
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consentement est nécessaire pour la validité du mariage, 146 tt 
suiv.- Le dissentiment entre les deux lignes emporte consente
ment, 1 50.-Consentement d'un tuteur ad /zoe et du conseil de 
famille pour le mariage de mineurs de vingt-un ans qui n'ont ni 
père, ni mère, ni aïeux, 15 9 et 160.- Par qui le mariage peut 
être attaqué pour défaut de liberté de consentement, &c., 180 et 
suiv.- On regarde le consentement mutuel et persévérant des 
époux comme prouvant une came péremptoire de divorce, 233·
Cas et délai pour l'admission du consentement mutuel au divorce, 
27 5 et su iv.- L'autorisation des père et mère est nécessaire pour 
rendre le consentement mutuel suffisant, 278.- Le consente~ 
ment des parties est indispensable pour rendre parfaite une do~ 
11ation dûment acceptée, 93 8. - Cas dans lesquels le consen
tement n'est pas regardé comme valable, 1 109 et suiv. -Le 
mari ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement de sa 
ferame, 1428. -Consentement en matière de société, 1859; 
-en matière de dépôt volontaire, I 922 ;-en matière d'hypo
thèques, 21 58. 

Conservateur des hypothèques. II est tenu d'inscrire sur son registre 
les créances résultant de l'acte translatif de propriété par lui 
transcrit, 21 o8. - Mention à faire de la remise des pièces, 
.21 50. - Le conservateur est obligé de délivrer copie des acte~ 
transcrits sur ses registres, et celle des inscriptions subsistantes, 
ou un certificat qu'il n'en existe aucune, 2196. -Omissions 
du préjudice desquelles il est responsable, et obligations qui lui 
wnt imposées, 2197 et suiv. V oyez Bordereaux~ Hypothèque, 
Inscription~ Privilége ~ Radiation,~ Réduction .J Transcription. 

Conservation. Celui qui s'est obligé de donner, est tenu de con
server la chose jusqu'à la livraison, 1 13 6.- Quand on a obtenu 
la restitution d'une chose, on doit compte des dépenses de 
conservat~on, 13 g 1. -Les frais faits pour la conservation d'une 
chose, sont privilégiés sur la chose même, 2102. 

Consignation. Circonstances dans lesquelles le débiteur peut con
signer le montant de sa dette, et effets de la consignation, 1257 
et suiv. - II y a lieu à contrainte par corps pour répétition 
de deniers consignés entre les mains de personnes publiques 
établies à cet effet, 2o6o. 

Consommation. Voyez Prêt. 
Constituant. Obligations respectives des constituans et des cons

titués, I 97 9· 
Constitution de dot. Sur quels biens elle peut fi·apper, 15 42. -
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Effet du dépérissement ou du retranchement de la rente qui la 
composait, 1567 • 

Constitution de rente. Cas dans lequel on nomme ainsi Ie prêt 
1909.- On peut constituer en rente viagère à titre onéreux 0~ 
gratuit, et sur une ou plusieurs têtes, 1968 et suiv. 

Constitution d~un nouveau mandataire. Celle qui a lieu dans une 
même affaire , vaut révocation du mandataire auparavant 
nommé, 2006. 

Constructions. Celles qu'un propriétaire peut faire sur son sol, 
55 2. - Les constructions, plantations et ouvrages existans sur 
un terrain ou dans l'intérieur, sont présumés faits par le pro
priétaire, 55 3. - Divers cas relatifs à ces ouvrages et planta
tions, 55 4 et suiv. - L es constructions et réparations de clôture 
faisant séparation, sont à la charge commune des voisins, 665. 
- Distance et ouvrages intermédiaires requis pour certaines 
constructions, 67 4. - Les constructions nouvei,Ies faites sur le 
fonds légué, font partie du legs, 1019. Voyez Edifice ~ Murs. 

Contenance. Modifications sous lesquelles le vendeur est tenu de 
délivrer la contenance portée au contrat, 1616 et su iv. V oyez; 
Bail} Prix. 

Contestations. Celles qui s'élèvent sur un compte de tutelle, sont 
jugées comme les autres en matière civile, 473·- Celles qui 
ont lieu au sujet d'opérations relatives au partage d'une suc
cession, sont soumises au tribunal du lieu où cette succession 
est ouverte, 822. Voyez Actions judiciaires. 

Continuation de communauté. Elle n~a pas lieu, I 442. 
Contrainte par corps. On est déchargé de la contrainte par corps 

en faisant la cession judiciaire de ses biens, 1270.- La cau
tion judiciaire peut être contrainte par corps, 2040. - Règlei 
sur cette contrainte en matière civile, 2059 et suiv. Voyez 
Caution, 

Contrat. Sa définition , 1 1 o 1. - Quels contrats sont appelés 
synallagmatique, bilatéral, unilatéral, commutatif, aléatoire, 
de bienfaisance ou à titre onéreux, 1102 et suiv. -Causes de 
nullité d'un contrat, 1 1 ro et su iv. -Capacité des parties con
tractantes , 1 123 et suiv. - Objets et matières des contrats., 
I 1.26 et suiv. V oyez Obligation. 

Contrat aléatoire. En quoi il consiste, I 964. -Jeu et pari, 1965. 
-Conditions requises pour la validité du contrat de rente 
viagère, 1968. -Effets de ce contrat, 1 977· 

Contrat d~as.surance, II est régi par les lois maritimes., 1964. 
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Contrat de louage. Dispositions générales sur ce contrat, 1 j08 rt 

su iv.- Circonstances qui en opèrent la résolution, 17 41. Voyez 
Louage. ~i 

Contrat de mariage. Obje.ts auxquels se restreint toute autorisation 
générale süpulée par ce contrat, 223.- Conventions dont il est ) 
susceptible, I 3 87. - Règles sur les conventions matrimoniales -~ 
et leur rédaction, I 394 et suiv. Voyez Communauté" Donation

1 
•· 

Régime, 
Contrat de société. Voyez Société. ,. 

Contrat de vente, Voyez Vente. ~· 

Contrat onéreux. Les dispositions faites au profit d'incapables sont /1 

nulles, quand on les aurait déguisées sous la forme d'un contrat 
/ 1 

onereux, 91 1. 
Contrave;1tion. Poursuites et amendes auxquelles donnent lieu les 

contraventions aux lois sur l'état civil, 50; -sur le mariage, 
192 et 193; - sur les inscriptions et transcriptions hypothé
caires, 2199 et suiv. Voyez Commissaires du Gouvernement. 

Contre-échange. Voyez Échange, 

Contre-lettres. Elles ne peuvent avoir leur effet qu'entre les parties 
contractantes, 13 2 r. - Circonstance dans laquelle les contre
lettres relatives aux contrats de mariage peuvent avoir effet 
contre les tiers, I 3 97. Voyez Contrat de mariage. 

Contributions. L'usufruitier en est chargé, 6o8 et 609. -Nature 
des contributions à supporter par le propriétaire, ibid. - Cas 
où l'usager est sujet aux contributions, 63 5. Voyez Charges 1 

Cote" Dettes. 
Contumace. Durée du temps pendant lequel les condamnés par 

contumace sont privés de l'exercice des droits civils, 26. -
.l\1ode d'administration de leurs biens, ibid. et suiv, Voyez 
Prescription. 

Conventions. Il ne peut être dérogé par des conventions particu
lières aux lois concernant l'ordre public, 6. - Effèts du di
vorce relativement aux conventions matrimoniales, 299· -
Circonstances dans lesquelles les profits de conventions passées 
avec le défunt, ne sont pas sujets à rapport, 853.- Ce que 
produit la révocation d'une donation quant aux conventions 
matrimoniales, 963.- Conditions essentielles pour la validité 
des conventions, et causes qui les annullent, 1 1 o8 et suiv. -
Toute convention doit avoir une cause, 1 132.- Comment 
elfe devient susceptible de révocation, I 134.- Manière d'in
terpréter les conventions, en cas d'ambiguïté, 115 7 et su iv • .-. 
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~eur effet à l'égard de~ tiers, 1 165 et ~uiv.- Engagemens qui se 
forment sans conventron, 13 70 et suzv. - Formalités relativei 
aux conventions matrimoniales, 1394 et suiv. Voyez Contrat 
Contrat de mariage J Lois. ' 

Coobligé. II peut acquitter une obligation, 1236.-Subrogation 
aux droits de ceux pour qui il paye une dette, 1251. 

Copartageant. Privilége sur les immeubles partagés pour raison du 
partage, 2103. , 

Copermutant. V oyez Echange, 
Copie. Quelle foi font les copies, lorsque l'original suhsiite ou 

quand il n'existe plus, I 334 et suiv, Voyez Titres, 
Copropriétaire. Voyez Licitation, Réparations. 
Corbeaux de pierre. Voyez Mitoyenneté, 
Corporation. Cas où l'affiliation à une corporation étrangère fait 

perdre la qualité de Fran <rais, 17 et su iv, 

Corps certain. Effet de l'obligation divisible, lorsque la dette est 
d'un corps certain, 1221. - Principes sur la libération d'un 
corps certain, 124 5. - Circonstances dans lesquelles il peut y 
avoir lieu aux offres et au dépôt, 1264. - Le débiteur d'un 
corps certain en est libéré par sa perte, 1 3 02. 

Corps législatif. Exemption de tutelle en faveur des membres de 
ce Corps, 427. 

Correction. Moyens de correction donnés au père envers ses enfans, 
375 et suiv. Voyez Maison de correction. 

Cote. En matière d'hypothèque, la cote de contribution sert pour 
la comparaison de la valeur respective de l'immeuble et dei 
créances, 216 5. V oyez Registres. 

Cotuteur, Le nouvel époux d'une femme tutrice qui se remarie 
1 

devient son cotuteur, 396. 
Col!Jesdehois. Dans quels cas elles deviennent meubles, 521.

Quelles sont les obligations des usufruitiers relativement à ces 
coupes, ) 90 et su iv. - Principes sur les couRes de bois rela
tivement à Ia communauté, I 403. 

Cour de cassation, Dispense de tutelle en f.1.veur des membrei de 
cette cour, 427. 

Çours d'eau, Voyez Eau. 
Course. Voyez Jeu, 
C.ousins germains. Ils peuvent former opposition au nurizrge 1 I74• 

-LeQr qegré de parenté, 738. 
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Coutumes. Abrogation des coutumes locales, IJ90· 
Couvertures. Leur rétablissement en entier est une grosse répa-

ration dont l'usufruitier n'est pas chargé, 6o6. ::
1 

Crainte. La seule crainte révérentielle envers un ascendant ne 
peut annuller un contrat, 11 1 4· Voyez Violence. 

Créance. Comment s'exercent les créances personnelles des époux, '1 

1478. -La signification du transport au débiteur est nécessaire 
pour compléter la cession d'une créance , I 690. - Ce que 
comprend la vente ou cession d'une créance, 1692. - Ce 
qu'embrassent Ia garantie et Ia solvabilité du débiteur, 1695.
-Créances privilégiées sur la généralité des meubles, 2101. 

V oyez Hypothèque J Privilége J Transport, 

Créanciers. Faculté à eux donnée de requérir la réunion d'un 
conseil de famille pour nommer un tuteur à leur débiteur 
mineur, 4o6 et 421. - J ntervention des créanciers de l'usu
fruitier dans ses contestations avec le propriétaire du fonds dont 
il a l'usufruit , 622. - Lorsque le débiteur renonce à une 
succession, les créanciers peuvent se faire autoriser à l'accepter, 
7 88.- Leurs droits vis-à-vis de l'héritier bénéficiaire, 8o6 et 
suiv. - Ils peuvent requérir l'apposition des scellés, 820.

II n'est point dû de rapport aux créanciers d'une succession, 
857.- Des créanciers ayant hypothèque peuvent intervenir 
dans un partage, 865 et 882.- Dans quel délai et comment 
les créanciers peuvent poursuivre l'exécution de leurs titres 
contre les héritiers, 877 et su iv. -lis n'ont pas le droit de 
demander la réduction des dons et legs d'un défunt, ni d'en • 
profiter, 92 I.- Ils reçoivent les legs qui leur sont faits, sans ·· 
rien diminuer de leurs créances, par compensation, 1023.

L'abandon anticipé de la jouissance ne peut préjudicier aux ., 
créanciers du grevé antérieurs à l'abandon, 1053.- L'obligation 'Il 
de livrer la chose rend les créanciers propriétaires , 1 13 8.
Les créanciers ·peuvent exercer tous les droits et actions de leur 
débiteur, 1 166.- Règles sur la libération des obligations alter
natives, 1 J 89 et suiv, - Effets des différentes sortes d'obli- . 
gations relativement au créancier et au débiteur, 1203 et suiv., 
1220 et suiv., 1235 et suiv.-Effets qui résultent de la cession 
de biens à l'égard des créanciers, 1265 ; - de la novation, 
1271; -de la remise de la dette, 1282;- de la compensation 
et de fa confusion, I 289 et 13 oo. -Autres règles sur la libé
ration 1 1302, 13 3 2 et su iv.- Effet du serment décisoire, 1361 

et suiv.- Cas où le débiteur a droit de répétition contre le 
çréancier, 13 77.- Comment S2e.xercent les droits de~ créanciers 

pour 
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pouf le paiëment de leurs créances dans les successions de 
diver5es natures, 1412 et suiv. - Les créanders perionnds 
de la femme ne peuvent, sans son consentement, demander 
la séparation de biens, 1446. - Ces créanciers peuvent atta
quer la renonciation par elle faite à Ia communauté, J 464. -
Stipulations qui Ôtent aux créanciers toute action contre la 
femme ou ses héritiers, I 520 et 1524. _..Effet du èaution.:. 
nement entre le créancier et Ia caution, 2021 et suiv.- Droits 
que le gage confère aux créanciers, 2073 et suiv. - Droits 
tonféré5 par l'antichrèse, 208 5. - Les priviléges considérés re
lativement aux créa ters , 2093 et suiv. - Créances aux
quelles l'hypothèque !égare est attribuée, 2.121, 2131 et suiv. 
-De quelle manière les créanciers inscrits exercent leur hypo
thèque t 2147 et suiv. -Effets des priviléges ou hypothèques 
des créanciers sur les tiers détenteurs, 2166 et suiv, - Biens 
dom le créancier peut poursuivre l'expropriation forcée, 2204 
tt suiv. -Les créanciers intéressés à opposLt la prescription, 
peuvent Ie faire quand le débiteur ou le propriétaire y renon
cerait, 2225. Voyez Dettes~ Paiement. 

Croisées, V oyez Fenêtres, 

CroÎt. Celui des animaux appartient au propriétaire par droit 
d'accession, 54 7. -Manière dont ~e partage le croît des ani
maux donnés à cheptel, 1802. et 18 I 1. 

Crue. Elle n'a pas lieu pour l'estimation du mobilier dans un par• 
tage, 825; -ni pour le rapport du mobilier, 868. 

Culte, Voyez Ministres du culte. 

Culture. On considère comme immeubles les animaux qui y sont 
employés, 522 et su~v. - Cas dans lequel l'usager est assujetü 
aux frais de culture, 63 5. Voyez Bail. 

Curateur. Il ne peut s'opposer au mariage de son pupille qu'avec 
l'autorisation d'un conseil de famille; 17 5. - Assistance du 
curateur au compte de tutelle, 48o. - Pareilfe assistance pour 
les actions immobilières ~t fes décharges de capitaux mobiliers, 
482. - Les donations faites aux mineurs doivent être trans
crites au bureau des hypothèques à la diligenèe des curateurs 

1 
940. - On crée un curateur à un immeuble délaissé, 217 4. 

Curateur a sllccession vdcante. Ses obligations' 8 I 2 el SUÎl/, 

' Curateur au ventre. II devient de plein droit subrogé tuteur à la 
naissance de l'enfant, 3 93. 

Cumt(ur spécial. Il en faut un à celui qui a enconm fa mort ci
vile, pour procéder en justice) 25. ~ Nomination d'un pareil 

c 
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curateur à un sourd-muet qui ne sait pas écrire, pour l'accep-
tation d'une donation, 936. . 

Curement. A la charge de qui est celui des puits et des fosses d'ai-

sance, 1756. 
Curés. Voyez Ministres du culte. 
Cuves. Celles que le propriétaire a placées dans un 

l'exploiter, sont immeubles par destination, 5 24. 

D 

Danger. II y a lieu à la résolution de ia vente dans le cas de danger ~-
imminent pour le vendeur de perdre son prix, 165 5. · 

Date. Comment les actes sous seing prl.vé et les ba~x acquièrent· 
une date certaine, 13 48 et 17 51. Voyez Actes, Etat civil J Re- "'": 
gistres"' Scellés. · 

Débiteur. Sa responsabilité pour la délivrance d'une chose qu'il 
s'est obligé de donner, 1 13 8. -Dommages-intérêts auxquels 1 
peut être condamné le débiteur par obligation authentique, -
1 14 7. - Le débiteur d'une obligation alternative est libéré par :c 
la délivrance de l'une des deux choses, 1189. - Cas où il est 
libre au débiteur de payer à l'un ou à l'autre des créanciers so- ! 
Iidaires, 1 198. - Dans quelles circonstances il y a lieu à la , 
solidarité entre plusieurs débiteurs, 1200. - Le débiteur ne :' 
peut point forcer le créancier à recevoir en partie le paiement' 
d'une dette même divisible, 1244. - Cas où le débiteur est f.. 

autorisé à faire des offres réelles, 1 2 57. - Effets de la remise ~ 
du 'titre au débiteur, 1282 et suiv. - Dans quels cas il y a ,t 
11eu à comp~ensation entre deux personnes débitrices l'une de 
l'autre, 1289.- Circonstance qui donne lieu à une confu- · 
sion entre le créancier et le débiteur, I 300. -Extinction de · 
la dette par la perte de \a chose due sans la faute du débiteur, 
I 302. -Le capital d'une rente constituée en perpétuel devient 
exigible en cas de faillire ou de déconfiture du débiteur, 1913 .. 
- Obligations de la caution relativement au débiteur, 2021 •, 

et suiv. " 
Déc? s. F otmalités relatives aux actes destinés à le constater, ïB . 

et su iv. - Le décès dissout le mariage, 227. - Effet du décès , 
de l'adoptant, survenu depuis la rédacüon de l'acte exprimant.! 
sa volonté, 360. -Les biens des décédés sans héritiers appar
tiennent à la nation , 53 9· - Cas où le décès .assure la date · 
dei diff~rens actes authentiques; et soui seing privé, 1 p8 ' · 
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35 r4ro, r441 et 1452.- Effet du décès du mari ou de la femme 

sur la restitution des intérêts et des fruits de la dot, 1 5 70. 

Décharge. Le mineur émancipé n'en peut donner sans l'assistance 
de son curateur, 482. Ceiie du conseil est nécessaire pour cet 
effet à l'interdit et au prodigue, 499 et 5 I 3.- Différentes cir
constances qui opèrent Ia décharge d'une dette, I 282 et su iv. 
-Délais après lesquels les juges, avoués et huissiers sont dé
chargés des pièces d'un procès, 2276. Voyez Caution~ Remise. 

Déchéance. V oyez Fin de non-recevoir. 

Décisions. Circonstances dans Iesqueiies les décisiohs arbitrales 
en1portertt hypothèque, 2 I 23. 

Déclaration, Délai accordé pour les déclarations de naissance, 
55; - et pour celle relative !à un enfant trouvé, 58. _ 
Déclaration à faire par les tùturs époux avant que l'officier 
public ait prononcé leur un io~, 7 5. - Par qui doit être faite 

d'une cl la déclaration de décès, 78. -Celle de domicile prouve l'in-
" tention de demeurer dans l'endroit où on Ia fa it, 104. -Durée -intere~ 

de disparition après laquelle peùt être demandée Ia déclaration 
d'absence, 1 I 5. -Délais pour les déclarations à faire par les 
héritiers sous bénéfice d'inventaire , 793. - Déclaration ~ 
laquelle on est tenu pour avdir reçu un dépôt volontaire, 1924. 

Dlconjiture. Celle de l'un des associés met fin à la société, 1865. 
-La déconfiture du mandant ou du mandataire met fin au 
mandat, 2003. Voyez Faillite, Séparation de hiens, 

Défauts. Garantie dont le vendeur est tenu à raison des d éfauts 
cachés de fa chose vendue, I 641 et su iv. Voyez Acceptation, 
Bail, Inventaire, 

' . mjènseurs officieux. Ils ne peuvent devenir cessionnaires des procès 
euE ::.· de la comp-étence de leur tribunal, i 5 97. 

:reJ~·· Dégât. Responsabilité pour le dégât causé par un animai, 13 85, 
pe~itn(. Dégradations. Dans quel cas l'usufruitier en est responsable, 6 I 4. 
dtbilc -Les dégradations causées par le donataire sont à sa charge 
debitU en cas de rapport, 863. - Circonstances dans Iesqueires les 

d~gradations arrivées pendant Ia durée d'un bail sont à. fa charge 
l ,, du preneur, 173 2 et 1 73 5. V oyez Usufruit. e co,.... . 
H1tl. Degrt:, Ce qu'on appelle un degré, 735· -Celui au-delà duquel 

J'acre er. les parens ne succèdent pas; 75 5. Voyez Ligne. 
héririt~ Dtlai. Celui qui est accordé à {'héritier pour faire inventaire et 
.Jiiure délibérer sur l'acceptation d'une succession, 795. - Cas où fes 
pril~l ju~ei peuvent accord~r un délai au débiteur, I 244. -Délai 

c 2 
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dans lequel doit être fait l'inventaire par la femme qui veut 
renoncer à la communauté, 14 56.- Celui qui peut être accordé · 
pour la restitution de choses prêtées, 1900. V oyez Terme. 

Délaissement. Celui d'un · fonds par voie de réintégrande autorise 
la contrainte par corps, zo6o. - Le délaissement par hypo
thèque peut être fait par tout détenteur qui n'est pas person- · 
nellement obligé, 217 2 et su iv. 

Délégation. Celle du prix des ventes faites par l'héritier bénéficiaire, 
807. -Cas dans leque~ la délégation opère novation et donne ~! 
un recours, 1275 et suzv. 

Délibération. Les délibérations des conseils de famille doivent :~ 
être homologuées, 45 8. - Délai accordé à l'héritier bénéfi
ciaire pour accepter une succession ou y renoncer, 795.- Délai 
pendant 1equel la veuve peut délibérer sur l'acceptation de la 
communauté, 1156 et suiv. 

Délits. Ceux qui peuvent donner lieu à la révocation d'une do 
rion, 95 5. - Le mineur n'est pas restitual?le contre les obi 
gations résultant de son délit ou quasi-délit, 13 1 o. -Effet 
commencement de preuve à l'égard des obligations qui na· 
de délits et de quasi-délits, 1 348. -Responsabilité pour . 
dommages causés à autrui, 13 84.- La transaction sur l'intérêl~ 
civil résultant d'un délit n'empêche pas la poursuite du minis·· 
tère public, .:2.046. Voyez Dommage. 

Délivrance. Comment s'opère la délivrance d'une chose vendue 
1604 et suiv. -et celle d'une créance transportée, 1689. 

Demande. Cas dans lesquels la preuve testimoniale n'est · 
admise pour Ia justification d'une demande, 1343.- Toute 
les demandes qui ne sont pas entièrement justifiées par titres 
doivent être faites par un même exploit, 1 3i:t6. 1 

Démence. Les collatéraux peuvent s'opposer à nn mariage pou · 
cause de d~mence du futur époux, 174.- La démence est un 

cause d'interdiction, 489.- Actes attaqués pour démence 
deces, 504. 

Demeure. Voyez Domicile. 
Déni de justice. Le juge qui refuse de juger peut être po 

comme coupable de déni de justice, 4· 
Deniers. Comment on emploie ceux qui proviennent de di 

sitions entre-vifs et testamentaires, 1065. -La contrainte 
corps a lieu pour deniers consignés, 2060; -et pour deni 
publiq, 2070. - Les denieri tournis pour l'.acqui~ition 
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immeuble ou pour paiement d'ouvriers, font une créance pri
vilégiée, 2103. 

Dénonciation. Les usurpations commises sur un fonds sujet à usu
fruit doivent être dénoncées par l'usufruitier au propriétaire, 
614.- Le défaut de dénonciation à la justice du meurtre de 
la personne dont on hérite, rend indigne de lui succéder, 7 27. 
- B ,rsonnes auxquelles ce défaut de dénonciation ne peut être 
opposé, 7 28. 

Der.rùs. Dans quel cas le propriétaire peut faire vendre les denrées 
comprises dans l'usufruit, 602. -Comment on restitue des 
denrées prêtées, 1897. V oyez Prestation, 

Dépens. Voyez Frais. 
Dépenses. Les dépemes annuelles du mineur sont réglées par le 

conseil de famille, 45 4 tt suiv. - Celui qui gère les affaires 
d'autrui, est remboursé des dépenses utiles par lui faites, 13 7 5. 
-Dépenses dont il doit être tenu ·compte par celui qui obtient 
la restitution d'une cho~e indûment reçue par un tiers, 13 8 1. 
- Le déposant est tenu des dépenses faites pour la conservation 
du dépôt , 194 7. - Le débiteur doit celles tàites pour la con
servation d'un gage, 2080. 

Dépôt. La possession provisoire des biens d'un absent n'est qu'un 
dépôt, 125. -Règles communes aux dépôts et aux consigna
tions, 125 9 et su iv, - La demande en restitution de dépôt ne 
peut 'être adxnise en compensation , 1293. - Circonstances 
dans lesquelles les dépôts volontaires doivent être prouvés par 
titres, 1341 et suiv.- Nature et essence du contrat de dépôt, 
1917 et suiv. -Principes sur le dépôt nécessaire et judiciaire, 
1949 et suiv.- La contrainte par corps a lieu pour dépôt né
cessaire, et pour la représentation des choses déposées aux 
séquestres, commissaires et auttes gardiens, 2060.- Le dépo
sitaire ne prescrit jamais, 223 6. V oyez Séquestre J Tradition, 

Dérogation. On ne peut déroger dans les conventions aux lois 
qui intéressent l'ordre public, 6. 

Désaveu, Cas dans lequel le mari peut désavouer un enfant, 3 12-· 
-Action judiciaire qui doit suivre le désaveu , 3 18. V oye"& 
Adultère J Impuissance. 

Descendans. Temps pendant lequel les descendans d'un absent 
peuvent revendiquer ses biens, 1 3 3. - Prohibition du mariage 
entre les ascendans et les descendans, 161.- Dans les enquêtes 
sur le divorce, les descendans ne peuvent être reprochés à raison 
de la pnrenté, 25 1. - Circonstance dans laquelle les descen
dans profitent de la légitimation des enfans naturels, 332..-

ç 3 
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Comreent Tes degrés se comptent pour les descendans, 73 
Rrprésentation à I'ihfini dans cette ligne, 740.- Les d 
dans succèdent aux ascendans sans aucune distinction de 
745· -Dans quel cas les descendans sont réputés personn 
terposées, 91 1 et 1099. - Dispositions permises en fa 
descendans du donateur ou de ceux de ses frères et sœurs, 1 

-La violence exercée par les ascendans sur les descendans, 
faire annuHer un contrat, 1 1 1 3· -Les époux ne peuvent 
de convention dans fa vue de changer l'ordre de sucee · 
leurs descendans, I 3 89. V oyez Ascendans j Partage, S 

Déshérence. Dans quel cas Jes biens acquis par le condamné à 
mort civile appartiennent à fa nation par droit de désh 
33·- A qui passent les biens du défunt à défaut d'héritier 
d'époux survivant, 539, 723, 724 et 768. 

[Jésistement. Quel effet produit le dé!'istement d'une action 
réclamation d'état, 33.-Cas où l'excédant de la conte 
déclarée au contrat de vente donne le choix du désistemetlll ~1 
l'acquéreur, 1618 et suiv. 

/)estitution. Circonstances qui rendent destituabie d'une 
443 et suiv. - Les conservateurs des hypothèques enco 
cette peine pour une récidive de contravention, 2202. 

/]étention, Celle qu'un père peut faire éprouver à un enfant 
moins de seize ans commencés, et formalités à observer, 
et suiv. V oyez Tiers-détenteur. 

/)étérioration. L ~usufruitier doit rendre les choses dont ii a 
sans déterioration, 509. -Le donataire doit, dans les 
tenir compte des détériorations de la chose donnée, 863. . 
qui résulte de la qétérioration d'une chose qui fait la ma · 
d'une çonvention, 1 182. --.-Le mari est responsable des dété· :~ 
riorations survenues par sa négligence, 1562. Voyez Dégra· -· 
dation j Délivrance, Gage, Hypothèque, Prêt. , ~~ 

/Jettes, Comment les cohéritiers et les Iégatairei contribuent at · 
pai~ment des dettes et charges dlune succession, 870 et suiv 

1 -Le créancier qui consent à Ia division d'une dette à I'égàrc '· 
de l'un des codébiteurs, conserve son action soiidaire conm '
les autres, 1210. -Parts que peut réclamer contre ses codé :1: 
.hiteurs celui qui a payé en entier une dette solidaire, r 214. -·:1 

La dette qui a pour cause des ali mens déclarés insaisissables, ne '11 

peut se compenser, I 293. - Règles sur les dettes contl'actées 
par la femme, avec le CQ.n~entement ou en vert~ .de fa procu -~ 
ration dtA m~ri ~ !.409· - Dettes dont ~ Communauté es' 

( 
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-Ls>7)enue, 1410. -J?ettes résultant de successions et de dona

. es dfions, 1411 et suzv. - Mode de contribution au paie,nent 
nctlOn dqes dettes de la communauté, 1482 et sui v - Les dett?:. de 

personta communauté sont proportionnelles à la part que l'époux. ou 
en fa\' 1es héritiers prennent dans l'actif, 15 21. Voyez Legs, Pai(lnt:nt, 

le d et sœurs,Remise, Séparacion de dettes, Usufi·uit. 
s escenda 'l C I . d 1 .c: fi . d h , . . d . ne peuv u1 • e UI e a 1emme est aux rai! es entrers n man , 

de sucee 1 4 8 I. 
artage su;evi>. Circonstance dans laquelle on considère comme un louage 

1 
, les devis, marché ou pri:x: fait, pour l'entreprise d'un ouvrage, 

dro~ conda:-· 171 I: - Rè.gles su: les cas où.~· ouvrier ~st tenu de. four,nir ,son 
, d'tt de ~tl travarl, son mdustne et la ma nere, et ou la chose vient a perir, 
a eaut dt, 1787 et suiv. Voyez Marché. 

d' )évolution. Circonstances qui donnent lieu à la dévolution d'une 
td unn ligne à l'autre dam les successions, 733· 

ela co: 
du desin)igues. Elles sont établies aux frais du propriétaire du fonds sujet 

à l'usufruit, 6o6. - Le propriétaire inférieur ne peut élever des 

hl d
' digues qui empêchent l'écoulement des eaux plus élevées, 64o. 

a e une 
er-Dimanche. Les publications de mariage se font ce jour-là, 63.-

, 2202, On pose pendant trois dimanches consécutifs les affiches de 
, fa vente des biens des mineurs, 459· 
a un er. mD. l . V A d' ! . a obmr zp omatze. oyez gens zp omatzquu. 

iscussion. Le bénéfice de discussion peut être opposé par l'ac
quéreur aux créanciers de son vendeur, 1 666. - La caution 
n'est obligée à payer le créancier qu'après la discussion des biens 
du débiteur, 2021 et su iv.- La discussion du débiteur principal 
ne peut être demandée par la caution judiciaire, 2042 tt suiv.
On n'est pas obligé de discuter le mobilier avant l'expropriation 
des immeubles possédés par un mineur ou un interdit, 2207. 

Voyez Division~ Expropriation forcée, Tiers détemeur. 

Disparition. Voyez Absenet. 
Dispenses. Le Gouvernement peut accorder des dispenses d'âge 

pour le mariage, 145. -Il peut dispenser de la seconde pu
blication de mariage , 169. - La loi prononce des amendes 
pour mariage célébré sans justification des dispenses prescrites, 
192 et 193.-Fonctions qui dispensent de la tutelle, 427 et 428. 
-Autres cas de dispense, 4.28, 433, 435, 436. 

Disposition. Le droit de propriété donne celui de disposer, 544· 
-On peut disposer de ses biens à titre gratuit, de deux ma
nière~, 891-·- Dispositions prohibées ou permise~, 896 et suiv. 

C4 
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T d' · · · c · c · r. ~file - J...,es IspositiOns entre~vlis ou testamentaires Iaites en Iii.Vem . 

àes docteurs en médecine ou en chirurgie, &c. sont nulles, 909.- . ~nt 
L'autorisation du Gouvernement est nécessaire pour la validitt,:;i 
des dispositions faites au profit d'hospices, de pauvres ou d'éra.' <~~ 
blissemens d'utilité publirrue, 91 o. - Les dispositions faites ar:~u e 
profit d'un incapable sont nulles, 91 1. -Cas dans lequel or; :i. 

peut disposer au profit d'un étranger, 91 ;. . ..--Portion de bient:d'un~ 
disponible, 913 et suiv.- Trois modes de dispositions testamen.': ~U 

• tai res, 1 ooz. - Les père et mère peuvent donner leurs biens dis· 
po nibles à un ou plusieurs enfans, avec la charge de les rendr~ 
au-" enfans nés et à naître, au premier degré, de ces donataires 

1
:•n 

1 o48.- Règles sur les dispositions permises à des époux par,.: 
contrat de mariage ou pendant le mariage, 1091 et suiv. V oye'! 

. Donatien.) Libéralité.) Réduction, Testamens. ..2]6. 
[Jissmtiment, Voyez Consentement, 
[)issr,fution. Voyez sous les mots Communauté.) Louagt, Mariage,:-

Société, les principes relatifs à la dissolution de ces contrats. .,tiiion 
/]istance. Celle qu'on doit observer pour l'établissement d'un r.i 

magasin de sel, d'un am:ls de matières corrosives, &c., contre U'le 
un mur mitoyen, 67 4· Voyez Arbres.) Constructions, r.1on 

Distinction. L'affiliation à toute corporation étrangère qui e:ïi
gerait des distinctions de naissance, fait perdre Ia qualité de 
Français, 17. • 

J)istribution . Comment se fait celle du prix des immeubles entre 
les créanciers inscrits, 2218. V oyez Ordre. 

1
., 

ïrte 
Divertissement. L,héritier qui divertit des effets d'une succession, ~celui 

n"a plus le droit d'y renoncer, 792.- Ce qui résulte d'un cliver· .düère 
tissement d'objets de la communauté par un des époux, 1460 ·li 
et 1 4 7 7 • . , .r, 

'!\Ort 
]Jh•isibifité, Effets de I' obligation divisible, 1220 et su iv. ~1 comr 
]Jivision. Celle d'un héritage n"empêche pas qu'une servitude com· .:·en q 

. rn une ne s.oit due à chaque portion, 700.- Le créancier qui ~iliiÎO 
... consent à }a ~ivision. de. la dette à l'égard de l'un des d~biteurs, :q: 

conse~ve l a.ct.io,n solidaire contre les. autres'. 1 ~ 1 o. -La v eu n~ lh 
peut etre divise, 13 56. -Les cautiOns qm n ont pas renonce , 

b '· 1 fi d d. . . , I 1 • 1 d . me t au ene ce e IVISlOn, peuvent exiger que e creancier re Uise 
' 1 bl · ' I · d h d' II .aeux prea

6 
a ement son action a a part ct portiOn e c acune e e~, ':lJ. · 

~. ~ 
J)ivorce. Lorsqu~îl est légalement prononcé, il dissout le mariage, OJ:n

11 
227.- Causes pour lesquelles il peut être demandé, et for- JI• 

1nalités à Qbserver ~ 229 et ~uiy, -Avantages qu~ perd l'époux :~t~~a 
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contre lequel le divorce a été admis, 299·- Auquel de~ époux: 
les enfans sont confiés, 302. -Droits des e 1fans, 3011 ~t 305. 
-Cas dans lequel l'époux originairement défendeur en sépa
ration de corps peut demander le divorce, 3 1 o. - Effets de 
la dissolution de la communauté par le divorce, 1441 et 111)2. 
-Règles sur l'acceptation de la communauté ou Ia renonciation 
de la part d'une femme divorcée, 1463. - Effet du divorce 
à l'égard du préciput, 15 18. Voyez Femme J Pension alimen
taire, Jéparation de corps. 

Docteurs en médecine. Ils sont appelés pour dresser le procès-verbal 
de l'état d'un cadavre, lorsqu'il y a des signes de mort violente, 
81.-Leur certificat est nécessaire pour autoriser un demandeur 
en divorce, retenu par maladie, à faire sa déclaration dans son 
domicile, 236. Voyez Accouchement) Disposition" Incapacité. 

Dol. La tutelle peut être retirée à celui qui l'a obtenue par quelque 
dol, 421. -Le majeur a la faculté d'attaquer l'acceptation 
d'une succession qu'il n'a faite que par suite d'un dol_, 783.
Le dol peut donner lieu à la rescision d'un partage, 887. -II 
est une cause de nullité des conventions, 1 109 et 1 1 16.
L'inexécution des conventions, p~r suite de dol, donne lieu à 
des dommages-intérêts, 1 1 50. -Epoque à compter de laquelle 
court l'action résultant du dol dans les conventions, I 304. 
- Présomptions inadmissibles relativement aux actes attaqués 
pour cause de dol, 13 53·- Effet du dol des héritiers du mari, 
sur la renonciation de la femme qui antérieurement aurait 
pris la qualité de commune, 145 5. -Le mandataire répond 
du dol de celui qu'il a commis, 1 992. - Le dol emporte resci
sion en matière de transactions, 205 3. 

Domaine public, On y réunit les ,biens acquis par un condamné 
depuis sa mort civile, 33·- Enumération des biens que l'on 
considère comme des dépendances de ce domaine, 53 8 et suiv. 
-Les biens qui n'ont pas de maître et ceux qui dépendent 
de la succession d'une personne décédée sans parens, lui appar
tiennent, 713, 7 23 , 7 24, 768 et sui v. 

Domestiques. Ils ont leur domicile chez leurs mahres, 109. -II! 
peuvent être témoins dans une demande en divorce, 25 I ·

Les legs à eux faits ne sont pas censés en compensation de Ieuri 
gages, 1023. -Temps pendant lequel la veuve peut prendre 
la nourriture de ses domestiques sur Ja communauté, 1463 . 
Voyez Dommage) Louage J Prescription. 

Domicile. L'étranger qui fixe son domicile en,,Fran~c? acq_uiert 
la qualité de Français, 9· - Les actes de l etat civil dorvent 
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faire mention du domicile des personnes qui y sont déno11 f 
mées, 34·- Pareilte énonciatio n dans les actes de mariage et ,:ru·J!lOn 

décès, 63.-Durée d'habitation nécessaire pourl'établisseme :"', 
du domicile quant au mariage, 74· - Lieu du domicile po 
l'exercice dts droits civils, 102. -Comment s'opère le char ~~cl 
gement de domicile, 103. - Domicile des femmes mariée5·,1cnU. 
des mineurs, des majeurs interdits et des majeurs qui serveq~ 
ou travaillent habituellement chez autrui, 1 o8 et I 09. - U 
domicile considéré relativement à l'ouverture d'une suce , 
110. - Domicile éligible pour l'exécution des actes, les sign 
fi cations et les poursuites, 1 1 I. - Paie mens qu,i doivent êtr ~~~ 
faits au c4:>micile du d ébiteur, 1247. - Domicile auquel le .;

0
' 

offres doivent être faites, 125 8. - Domicile de la caution ' 
2018. -Election d e domlcile pour une inscription hypothé ~ci 
caire, .2148. ue

1 i 
Dommage. Chacun est tenu de réparer Ie dommage arrivé pars, i 

faute, 13 83. - Responsabilité des père et mère pour le dom 
mage causé par leurs enfàns mineurs habitant avec eux; de .. 
maîtres et des commettans pour celui causé par leurs domes 
tiques et p réposés; d es instituteurs et des artisans à l'égard d{ 
leurs élèves et apprentis, 13 84. - Dommage causé par un ani· 
mal oupariacbute d'un bâtiment, 1385 et 1386. 

D . , A c· d T II 'l :Jdes ommages-znterets. uconstances ans esque es 1 s sont encourus 
par les officiers de l'état civil, 5 2-6H; ~par les opposans au . 
mariage, autres que lès ascendans, 179; -par un subrogé tu- :l~on 
teur, 424; -par un tuteur, 450. -Dommages-intérêts pour· es 
constructions et ouvrages faits par le propriétaire du sol avec des 
matériaux qui ne lui appartenaient pas, 554; -pour l'emploi de 
matières à l'insu de leur propriétaire, 577; -pour défaut d'exé- tae 
cution des formalités prescrites relativement aux successions dé- .'~~.!. 
voiues à l'époux survivant, 772.- L'inex écution d'une obli- •a\ ~ 
gation de faire ou de ne pas faire, se résout en dommages et q'll 
intérêts, I 142 et su iv. - Quand ces dommages et intérêts sont- la 
ils dus, 1 146 et su iv. -Dommages-intérêts pour détérioration ·~ui 
de la chose qui a été l'objet de la condition suspensive, 1 18.2; bla! 
-pour inexécution d'un engagement, 1 184.- Dommages: 'on 
intérêts que le créancier peut réclamer contre les âébiteurs qm c~'lli 
ont laissé périr la chose, 1205. - Clause p~né'lle pour compen- ·, l 
sation des dommages-intérêts résultant des fàutes du gérant pour . C 
le compte d'autrui, 1374.- Dommages-inrérêts contre les no- ·::_e 
taires à raison de contrats de mariage, J 397;- contre le ven- "~'1 

deur pour raisoJ.l du préjudice résultant du déf~t de dtlivrance 
1
.; ~· 
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de Ia chose vendue, 1611;- contre le mandataire, 1991.
Cas où la caution peut en exiger, 2028.- Le paiement de ceux: 

. adjugés par jugement de réintégrande emporte la çontrainte 
par çorps, 2080. - Circonstance dans laquelle le cons~rvateur 
des hypothèques en doit aux parties, ~ I 99,22.03. Voyez Echange, 
Indemnité, Vente, 

· , Le ttlteur a besoin de l'autorisation du conseil de fa
millepour accepter une donation faite au mineur, 463 .-La dona
tion de droits successifs emporte acceptation de la succession, 
780.- Définition de la donation entre-vifs, 894.- Formalités 
qu'elle exige, 901 et suiv.- Nécessité, époqne et formes de 
l'acceptation, 932 et suiv.-Consentement des parties exigé pour 
rendre parfaite la donation dûment acceptée, 93 8. -Trans~ 
cription des actes contenant donation de biens susceptibles 
d'hypothèques et notification de l'acceptation, 93 9 et su iv. -
Seuls biens que la donation entre- vifs puisse comprendre , 
943·- Conditions qui rendent cette donation nulle, 944 et 
suiv. - Formalités nécessaires pour la validité des donations 
d'effets mobiliers, 948. -Faculté qu'a le donateur de se ré
~erver la jouissance ou l'usufruit des biens-meubles ou immeubles 
donnés, 949· - Droit de retour, 9 5 1. - Exception à la règle 
de l'irrévocabilité des donations entre-vifs, 95 3 et su iv, -Règles 
concernant les donations entre-vifs faites par contrats de mariage 
auxépouxetaux enfansà naître du mariage, 1081 et suiv.-Cas 
où la donation peut être stipulée par un tiers au profit d•un autre, 
I I2I.- Les vices d'une donation ne peuvent être réparés par 
un acte confirmatif, 1 3 3 9· - Exception à cette règle, I 3 4o. 
-Les donations entre-vifs ou testamentaires sont permises dans 
le contrat de mariage, 13 89. - Comment s'exécutent, après 
le partage de la communauté, les donations que l'un des époux 
a pu faire à l'autre, 14 8o. - Donations permises ou interdites 
aux époux qui ont des en fans d'un précédent mariage, 15 27 · 
- Cas où la donation des biens dotaux est permise, 1))) · -
Les biens qui peuvent échoir aux associés par donation, n'en-. 
trent dans la société que pour la jouissance, 18 3 7. - On peut"' 
par donation entre-vifs constituer une rente viagère à titre pu
H'm•~nt gratuit, 1969. V~yez. DispfJsition, Libéralité, Réduction, 
Révocation., Transcription. , 

Dons et legs. Ce que.comprend le don d'une maison me~bl~e ou avec 
tout ce qui s'y trouve, 53 5 et 53 6. - Rapport a f:~Ire par le 
donataire ~ unç succes:.Ïon, 843 et suiv~ - Cas de di~pense dU. 
rapport 4 847 et ->Il iv. 
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Dot. Réglement de celle de l'e~fant d'un ' interdit, 511. -Le · 

droit de retour fait revenir les biens au donateur, sans néan- ,,, 
moins préjudicier à l'hypothèque de la dot, 952.- Recours '~· 
subsidiaire des femmes grevées de restitution pour le capital des ' .. 
deni ers dotaux, 105 4· -En quoi est censée consister la dot ;u;!1• 
faite à l'enfant commun, 143 8 et 143 9.-Garantie de la dot, et 
ses intérêts, 1440. - Définition de la dot, 1 5 4o. - Sur quels 
biens la constitution de dot peut frapper, 15 42 ~t su iv. -Cours .: 
des intérêts de la dot, 1 5 48.- A qui appartient l'administration .. ;~. 
des hiens dotaux pendant le mariage, 1549.- Cas dans lequel . , Ie mari qui reçoit la dot n'est pas tenu de donner caution, 15 50.- ',(!. 
Quand l'immeuble acquis des deniers dotaux est dotal, 1553·
Seuls cas où l'on puisse aliéner les immeubles constitués en dot, 
15 54 et suiv. -Conditions pour un échange, 15 59·- Cas dans , , lesquels l'ali énation peut être révoquée après la dissolution du •''nds 
mariage, Ja séparation de biens, ou même durant le mariage, ·t 
1 56o. -Imprescriptibilité pendant le mariage des immeubles "t 
dotaux non déclarés aliénables, 1561. -Obligations du mari 1éi 
à l'égard des biens dotaux, 1562. -La femme a la faculté de b 
poursuivre la séparation de biens quand la dot est mise en ·~J;tes 
péril , 1 56 3. - Principes sur la restitution de la dot , 1 564 J.~ 
et suiv. - Partage des fruits des immeubles dotaux après li ... ~b. 
dissolution du mariage, 1571 et suiv. Voyez Biensparaphern-aux1 Régime. , 

Droit. Diverses sortes de droits qu'on peut avoir sur les biens, · 
5 43· 

Droit d'accession. V oyez Accession. 
Droit bourgeois. Son abolition, 176 I. 
Droit de retour. Dans quelle circonstance on peut Ie stipuler pour 

les objets donnés, 95 1. Voyez Retour. 
Droits civils. L'exercice de ces droits est indépendant de la qualité 

de citoyen, 7. - Causes par lesquelles ils se perdent, J 7 et 22; 
-La prescription de la peine ne réintègre pas le condamne 
dans l'exerc,ice de ses droits civils pour l'avenir, 32. Voyez 
Domicile, Etranger, Français, H ahitation. 

Droits d) enregistrement. Le légataire est tenu de ceux Cl as pour le 
testament, 1016. 

Droits hypothécaires. Voyez Hypothèque, Inscription. 
Droits inoorporels. Voyez Délivrance, Transport • 
. Droits litigieux. Fonctionnaires publics auxquels ii est défendu 
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èe se rendre cessi?nnaires de procès et droits litigieux , 1 5 97. 
-Comment ce\m contre lequel on a cédé un droit litiaieux 
peut s'en faire tenir quitte par le cessionnaire, 1699·- Dam 
quel cas une chose est censée litigieuse, 1700. 

Droits réels. Voyez Servitudes. 
Droits successifs. La donation , la vente ou le transport de ces 

droits emportent l'acceptation de la succession, 780. - Les 
droits éventuels à la succession d'un homme vivant ne peu-
vent être aliénés, 791. ' 

Droits d,usage. Voyez Usage. 
Durée. Voyez Société. 

E 

Eau. Les fonds inférieurs sont assujettis à recevoir les eaux qui 
s'écoulent naturellement des fonds plus élevés, 64o.- A qui 
appartient l'usage d'une source existante dans un fonds, 641. 
-Principes sur l'usage des eaux, 644 et suiv.- Comment s'éta
blissent les toits pour l'écoulement des eaux pluviales, 68 1.

Les conduites d'eau et le droit d'en puiser, sont au nombre des 
servitudes continues, 688. -Ce dernier droit emporte celui de 
passage, 696. Voyez Source. 

Echalas, L'usufruitier peut en prendre sur le fonds pour les vignes, 

593· 
Echange. L'immeuble acquis pendant le rnariage, à titre d'échange, 

n'entre point en communauté, 1407.- Cas et conditions de 
l'échange des immeubles dotaux, 1 55 9·- Définition du contrat 
d'échange et effets qui en résultent, 1702 et suiv. -La rescision 
pour cause de lésion n'a pas lieu dans le contrat d'echange, 

1706. 
Ecoliers. Voyez Dommage. 
Ecriture. L'écriture mise par le créancîer à la suite, en marge ou 

au dos d'un titre, fait foi quoique non signée par lui, 1332. 
Voyez Vérification. 

Edifice, Les architectes et entrepreneurs !ont responsables d'un 
édifice construit à prix fait, qui périt par défaut de construction> 
1792.- L'architecte ne peut d~mander d'augmentation dt> pnx 
pour une construction à forfait, 1793.- L'entrepreneur réponrl 
du fait des personnes qu'il emploie, I 7 97. - ~ontre qni ,on~ 
action les maçons, charpentiers et autres ouvners employes a 
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Ia construction d'un bâtiment ou d'autres ouvr~ges 
treprise, 1798. Voyez JJ1archi. 

Jiducazion. A qui appartient Ia surveillance de l'éducation des enfatu 
après la disparition du père, r 4 I. - Par qui elle est extrcée 

1 
pendant l'instance en divorce, 3 03. - Par qui sont dus les fi-ais loit 
d'éducatipn , 3 8 5 et 1409. - Proportion dans laquelle doit .. 

1
,,l 

contribuer à ces frais Ia femme qui a obtenu sa séparation, J448· J~tier 
Voyez Rapport. •l5 

Effet. La loi n'a pas d'effet rétroactif, 2.- La condition accom- · 
plie en a un qui remonte au jour de l'engagement ; 1 I79• ;:e 
Pour les effets du Divorce) du Mariage) du Partage) des Pri• , 
viléges et Hypothèques.~ de la Renonciation a la communauté J 
voyez ce5 mots. 

Effits mobiliers. On considère comme immeubles par destination, 
ceux que le propriétaire est censé avoir attachés à son fonds à 
perpétuelle demeure, 5.24 et suiv.- Formalité nécessaire pout 
valider l'acte contenant donation d'effets mobiliers, 948. Voyez 
Meubles. 

Égouts. Ceux des toits ne peuvent être versés sur 
voisin ; 681. 

Élèves. V oyez Dommage. 

Émancipation, Elle résufte de plein droit du mariilge, 476. -
Comment se fait l'émancipation des mineurs non maries, 4"'7 
et suiv. -Droits que l'émancipation donne au mmeur, 48o 
et suiv.- Cas où il peut être privé dn bénéfice de l'émanci
pation, 485 et suiv. -Le mineur émancipé est réputé majeür 
pour les faits relatifs à son commerce, 487,- Effets de l'éman
cipation sut l'action en lésion ouverte en faveur d'un mineur 

1 1305. 
Emploi. Con1ment le tuteur doit employer l'excédant des revenus 

du mineur, 45 5 et suiv.- Le curateur doit surveiller l'emploi 
des capitaux qui ont été reçus par . le mineur, 4~h. -Emploi 
à faire par le grevé de restitution, des deniers comptans, et ùe 
ceux provenant des ventes~ 1 o65. - Da.r.s quels cas le mari 
est ou n'est pas garant du défaut d1empJoi ou dt remploi du 
prix de l'immeuble aliéné pat sa femme séparée de biens, 1450. 
-Principes sur les stipulations d'emploi dans les contrats .:ie 
mariage, I 55 3 et suiv. V oyez interdiction) Remploi. 

Emprunt. Autorisation du conseil de famifle pour les emprunts 
qui concernent fes mineurs; 457· -Formalités qu'exigf'nt les 
empnmts, 483. - Subrogation qui a lreu lorsqu'un déhi~eur 

.mns 
"~-

":con! 

'Iii, 
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~ 1nprunte pour. se libérer, I 250. - L'emprnnteur doit veille!' 
à la conservatiOn de la chose prêtée , 188o. - Il ne peut la 
retenir par compensation de ce que le prêteur lui doit , et il 
est tenu de la rendre au terme convenu, I 88 5 et 1902. Voy et. 
Interdiction, Intérêt, Prêt, 

Ench?re. 0~ doit vend~e, aux euchè~es les biens du mineur que la 
famille na pas autonse le tuteur a conserver en nature, 45 2 et 
459·- L'héritier bénéficiaire doit aussi faire vendre de la même 
manière les biens de la succession, 805. - Circonstance dan' 
laquelle l'immeuble dotal peut être aliéné aux enchères, 1 55 8. 
-Offres que doit faire tout créancier inscrit qui veut requérir 
la mise aux enchères et l'adjudication publique de l'immeuble, 
et formalités à observer, 2185 et suiv.- Objets pour lesquels 
l'acquéreur devenu adjudicataire a recours contre le vendeur,. 
2191.- Cas où il y a lieu à une ventilation pour déterminer le 
prix d'immeubles vendus en commun- et frappés d'inscriptioni 
particulières, 2 I 92. V oyez Hypothtque. 

Enclos. Celui dont le testateur aurait augmenté l'enceinte posté ... 
rieurement au legs, appartient en entier au légataire, 1019. 

Enfant. Délai pour présenter l'enfant nouvellement né à l'officier 
del' état civil du lieu, 55.- Obligations de toute personne qui 
aurait trouvé un enfant nouveau-né, 58.- A qui, pendant la 
poursuite d'un divorce, reste l'administration des en fans , 267. 
-A qui les enfàns sont confiés après le divorce, 302.- Droits 
des enfà.ns des divorcés, 304 et 3 05.- Honneur et respect dus 
par l'enfant à ses père et mère, et époque jusqu'à laquelle il reste 
sous leur autorité, 371 et suiv. - Seul cas où l'enfant n'ait pai 
besoin de la permission de son père pour quitter la maison pa
ternelle, 3 7 4·, V oyez Adoption , A limcns, Biens, Désaveu, 
Dommage) l,_,·tablissement, Filiation, Légitimité 1 Naissance., 
Paternité) Puissance paternelle, Révocation. 

Enfans adoptifs. Voyez Adoption. 
Enfans adultérins tt incestueux. Ils n'ont droit qu'à de simples aH

mens, 762.- Cas dans lequel ils ne peuvent élever aucune ré
clamation contre la succession de leurs père et mère, 764. 

Enfans mineurs, Voyez Emancipation, MinoritE, Tutelle. 

Enfans naturels. Seuls droits qu'ils puissent exercer sur les biens de 
leurs père et mère, 7 56 et sz'iv.- A qui est dévclue la succession 
de l'enfant naturel décédé sans postérité, 765. - Droits que 
peuvent exercer les enfans naturels relaüver1ent à une succes
sion d~volue à la natiot par défàut de parens, 769 tt suiv. --
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Ces enfan.s ne peuvent rien recevoir par donation entre-vifs oü·~ 
par testament au-delà de ce que la loi leur accorde, 908. Voyez ' 
A etes respectueux J Consentement J Légitimation J Reconnaissance 

Enfans trouvés. On doit les remettre à l'officier de l'état civil, 58 
Engagemens. Quelles peines encourt le mineur émancipé dont les 

engagemens auraient été réduits en justice, 48 5. - On ne peu 
en général s'engager en son propre nom que pour soi-même; mais 
on a la faculté de se porter fort pour un tiers, 1 1 19 et suiv,
Engage mens qui se forment sans convention, 1 3 70 et su iv. -. 
-Ceux de:. associés entre eux et à l'égard des tiers, 1843 et stûv. 
Engagemens qui se forment par le prêt à usage ou commodar, i 

I 88o. - Celui qui s'est obligé personnellement, est tenu de ::ae 
remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immo- Jc1a 
hiliers présens et avenir, 2092. - V oyez Emprunt, · 

Engrais. Les pailles et les engrais sont immeubles par destination 
1 

rm. 

5 24.- Le fermier sortant doit laisser à son successeur les engrais 
de l'année, 1778. 

Enlèvement. Voyez Délivrance J Rapt. 
Énonciations. Effets qui résultent des énonciations 

1320. 

Enquête. Celle qui a lieu en matière de divotce, se fait à huis 
clos, 253· 

Enregistrement. En quel lieu doivent être enregistrés les testamens , 
faits en pays étranger, 1 ooo.- Par qui sont dus les droits d'en- ·e 
registrement de legs, 1016.- L'enregistrement assnre Ia date ·· 
des actes sous seing privé, 1328. -Celui de Ï1acte de créance 
est exigé pour déterminer si fa communauté est ou nôn tenue 
d'acquitter une dette de Ia femme, 1410. ..1 · 

Enrôlement volontaire. Age auquel il peut autoriser l'enfant à m;n 
quitter la maison paternelle, 3 7 ;}. _-re~' 

.::ulu 
Entrepreneur. Obligations des entrepreneurs de voitures publiques, "'':.I)' 

1785.-0bligations et privilége des entrepreneurs de bâtimens; ~J·, 1 ,. 
1797 , 2103 et 2270. Voyez Architecte, Edifice, Louage 1 . ·~~ 
Marché, ·L'e 

Entretien. Celui des enfans mineurs est pour les père et mère une .. !Cj 

charge attachée à la jouissance de leurs biens, 3 8 5.- Les fraÎi Alad 
d'entretien ne sont pas sujets à rapport, 852. -Le dommage Jitt 
causé par la ruine d'un bâtiment non entretenu est à la charge 
du propriétaire, I 3 86. Ït)t. 

Envoi m posstssion. Les personnes qui 50nt envoyée$ en possession 
ii((Oi 

provisoir~ 
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provisoire de biens ne peuvent les ali~ner, 128 et su iv.- Le 
conjoint surviv-ant doit demander l'envoi en possession, 77o.
Formalités à observer tant par lui que par la régie des domaint.:s 
à défaut d'héritier, 77 1 et suiv. ' 

Époux. II ne peut demander l'envoi en possession des biens de l'autre 
époux absent, 1 4o.- Pour réclamer le titre d'époux et les effets 
civils du mariage, il faut représenter l'acte de célébration, 1 94· 
-Droits et devoirs respectifs des époux, 212 et suiv. -V épouse 
peut être admise au conseil de famille tenu pour l'mterdictiotl 
de son époux, 495. -A défaut d'héritiers, l'époux survivant 
succède à l'autre, 7 24 et suiv. -Les donations faites aux époux 
par contrat de mariage, sont caduques par le prédécès du dona
taire et de sa postérité, 1089.- Principes sur ces donations, 
1091 tt suiv. -Droits auxquels les époux ne peuvent déroger, 
1388 et suiv.- Principes sur les dettes à la charge de la commu
nauté, lorsqu'une succession en partie mobilière et en partie im
mobilière est échue à l'un des époux, 1 4I4etsuiv. -Les droits dei 
tpoux relatifs à la co mm unau té s'étendent à leurs héritiers, 1 491. 
-Manière dont chacun des époux contribue aux charges du 
mariage, 1537. -Cas dans lesquels le contrat de vente ne peut 
avoir lieu entre époux, 1595· -La prescription ne court pas 

'entre époux , 22 53. V oyez Adoption 1 Autorisation 1 Commu
nauté, Succession, TutelLe officieuse, 

Epreuve. Le jugement qui prononce le divorce ne doit être rend\l 
qu'après une année d•épreuve, 260. 

Equipages. Ils ne sont pas compris dans le mot Meubles, 533· 
Équipement, Les frais d'équipement ne sont pas sujets à rapport, 8•5 2. 

Erreur. EUe vicie le consentement, 1109 et suiv, -De quelle 
époque court !•action résultant de l'erreur dans les conventions~ 
1 304·- Preuve à laquelle l'erreur dans un acte sous seing privé 
peut donner lieu, 1327.- Erreur pour laquelle un aveu devient 
révocable, 1356. -On est tenu de restituer une chose reçue 
par erreur, 13 76. -L'erreur de droit ne vicie pas la transaction, 
2052. - L'erreur sur la personne donne lieu à la rescision~ 
2053. - L'erreur de calcul dans une convention doit être 
réparée, 205 8. 

Escalier. A la charge de qui en sont les réparations dans une maison 
à plusieurs étages, qui appartient i divers propriétaires, 664. 

Escrime, Voyez Jeu. 
Esprit de retour. Quels ,établissemens en pa yi étranger sont cens~s 

tàits avec ou sans esprit de retour~ 1 7. . D 
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Estimation. Les choses consommées par l'usufruitier doivent tr ~On d 
estimées, ? 87. - Par .qui est faite celk des i~1me~blea et de .,~i,V 
meubles dune successxon, 824 et 8.25. - Esnmanon de l'im i 'es sï 
meuble dotal lorsqu'il est question de l'échanger, 15 59· V oye ! Cc 

, Garantie, Inventaire, Minorité, Partage, Vente. ,;~hw 

Etable. Réglemens et usages particuliers au.xquels on doit se con .. :~itsel 
, former pour adosser une étable à un mur, 674. ~fiJi el 

Etablissemens. Ceux qui, formés en pays étranger, font perdr~ lé ,,212~ 
qualité de Fran\ais, 17. - L'enfant n'a pas d'action contn:tnJPO 
ses père et mère pour un établissement, 204. - L'enfant peu . wsion. 
prouver la possession d'état par celui qu'on lui a donné, 321 lOfez { 
-On doit rapporter à la succession les frais faits pour l'éta· 
hlissement d'un cohéritier, 8 51. V oyez Constructions, Enfant ::·:que 

, ··111 
'Etablissemens publics. Les dispositions entre-vifs ou par testament .~il'in 

faites à leur profit ou à celui des hospices et des pauvres d'unLE~c 
commune, doivent être validées par l'autorisation du Gouverne. Caso 
ment, 910.-11 faut que les donations soient acceptées par Iesad :. 
ministrateurs et transcrites au bureau des hypothèques, 937 et::ilra 
940. - Les établissemens publics ne peuvent transiger qu'ave< 'leïq 
l'autorisation du Gouvernement, 2045. -lis ont une hypo·, ~ 
thèque légale sur les biens des comptables, 2121. - Ils sonl 1

120
. 

. " . .- I . 1. ' ,octal 
soumis aux memes prescrrpuons que es parucu xers, 2227. ::texc 

Étao·es, V oyez Rep' arations, ·· o ;,;trer 
É,tangs. Voyez Alluvion, Poissons, :~~0 
Etat, Les lois concernant l'état et la capacité des personnes ré- ,aS~ 

gissent tous les Français, même en pays étranger, 3· - La Caules 

possession d'état ne dispense pas de représenter l'acte de ma- ''.-P 
ria ge, 195. - Principf:'s sur cette possession, 320 et suiv.- :\·l'e 
Tribunaux compétens pour statuer sur les réclamatiçms d'état, (,·~e ~ 

, et procédure à ce sujet, 326 ttsuiv, ;lt~ 
Etat civil, Règles sur la confection des actes de l'état civil, 34"1t1[ 

et suiv. -Registres où ils doivent être inscrits, 40 et suiv. - ~!ti 
Formalités prescrites pour les actes de l'état civil qui se font · 
en pays étranger, 47, 48, 170, 171, 999 et 1000. - Le• .~1•11m 
parties intéressées peuvent se pourvoir contre les jugemeps refa~ r~1eu 
tifs aux actes de l'état civil, 54· - Manière dont ces actes sont , 
rédigés pour les militaires hors du territoire fran~ais, 88 et suiv. 1 :t~, t 

Voyez Altération, Contravention J Faux, Officiers deL" état civil, Ce 

Rectification J Registres. '.~d 

État dts lieux. Règles sur celui qui e5t fait entre le. 'ailleur et le icrtt 
preneur 1 1730 et suiv~ 
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es ltat utimatif. On doit en dresser un en cas de donation d'effets 
Esrimap · mobiliers, 948. Voyez Estimation. ,on • 

aVnger, 1l''t. Etrangers. Règles sur la jouissance des droits civils en France 
h • c d' . d l'' , mu. 11 et suzv. - on mons pour ren re etranger admissible à 

pelson succéder ou à. recevoir u~e donation en France, 7 26 et 91 2. _ 
1ï4· Testamens faits ~n pays etranger, 9?9· - Qu~nd les jugemef!s 

rendus en pays etranger emporterit-Ils hypotheque sur les biens 
d' . de France, 2123. - Les contrats qui y sont passés peuvent-ils 

~~5-L'~; d.o~ner une h~pothèque conventionnelle, 2128. Voyez Dispo-
1 

• J SJtwn, Successzon. 
Uiauo·· , 

~is r·,, Evénemens. Voyez Cas fortuit. 
1a1~ , 

tructiom Eviction. Dans quel cas elle donne lieu à la garantie entre copar
tageans, 884 et suiv.- Obligations du vendeur à l'égard de 
l'acquéreur ~vincé de tout ou de partie de l'objet vendu, 1626 
tt suiv. - Eviction partielle qui peut faire résilier la vente, 
J6j6.- Cas où la garantie n'a plus lieu pour cause d'évic-

ccep~ec!: tion, 164o. - L'associé est garant envers la société du corps 
porhe~u~ certain qu'il y a apporté, 1845. Voyez Garantie, Résiliation. 
itramJ:r r . L Il " ' d'b' 
1 

~ •. ,:.xCfptzons. esque es peuvent etre opposees par un co e Iteur 5 001 
· solidaire, 1208. - La confirmation, Ia ratification ou l"exé-

212"- . 1 . d' . . ' d 11· ' , , curwn vo ontaue un acte VICie e nu Ite, emportent renon-
culiw1l. ciation aux exceptions, 13 3 8. -Exceptions pour lesquelles ·on 

ne peut déférer le serment d'office, ·1367.- Celles que la cau· 
tion peut opposer au créancier, 2036. 

Excès. Voyez Sévices. 

Exclusion. Causes d'exclusion de la tutelle et du conseil de fa .. 
mille, 443.-Personnes exclues des successions, 727.-0bjeu 
sur lesquels l'exclusion est censée frapper dans le cas de stipu
lation d'une simple communauté d'acquêts, I 498 et suiv. -
Effets de la clause d'exclusion de la communauté, 1530 et 
suiv. Voyez Indignité. 

Excuses. Celles que peut proposer un tuteur, 43 8 et suiv. 
Exécuteur testamentaire. Le testateur a Ia faculté d'en nommer 

un ou plusieurs, 1025. - Personnes sur lesquelles le choix ne 
peut tomber, 1028 et suiv.- Obligations des exécuteurs tes
tamentaires, 1 o 3 1 et su iv. V oyez Saisine. 

Exécution. Ce qui résulte de l'exécution v.ol,ontaire d'un .. acte 
contre lequel la loi admet l'action en nulhte ou en resciSion, 
133 8. Voyez Contrainte par corps, Lois, Suipension. 

Exhaussement. Obligations du propriétaire qui veut exhausser un 
mur mitoyen, 65 t) et suiv. 

D 2 
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Expéditions, Foi due à celles des actes, 13 3 5. Voyez Ti tru. :nMtpl 
Expert. Celui qui a été envoyé en possession provisoire des bien:r.~er ben.1 

d'un absent, peut demander que leur état soit constaté par ur.:~Jont, 1 

expert, 126.-Nomination d'experts pour estimerlesbiensd'u1.:Jtlur 
nüneur quand le père et la mère en ont la jouissance, 4B ·:~es- i n 
- et les biens d'une succession dans laquelle il y a des hé· :i:é~ael' 
ritiers mineurs, 466. - Experts pour un partage, 824, 834 .~6 argu 
- pour l'estimation de l'immeuble dotal susceptible d'échange . , 
1559; -pour celle d'un bien vendu en cas de rescision delilmmee 
vente à cause de lésion, 168o. ?.~n.ma 

E l . · C Il d' bi' · · 1l!GJie xp zcatzon. e e une o Igation pour un cas, ne restremt pa. 1 
1 

[i 
l'étendue de l'engagement pour les autres cas, 1 164. 'e.a d 

E l · · L b' ' l' 1 · · d' c. d .auon xp oztatzon. es o Jets servant a exp mtauon un 10n s son·,~nma 
réputés immeubles, 524. ···enve 

Expropriation forcée. De quels biens le créancier peut poursuivrt tet sa 
l'expropriation, 2204.- Principes sur l'expropriation forcée, et.~fcm 
formalités qu'elle exige, 2208 et suiv. io au 

'Extinction. Celle des servitudes, 703 ~t su iv. - Causes et effet1 ,li1· 

de l'extinction des obligations, 1234 et su iv. - Les detter:emar 
s'éteignent par la compensation et la confusion, 1290, 1 300.Jnlalio 
- Une société finit par l'extinction Cie la chose, 1865. - ena 
Extinction de l'obligation qui résulte du cautionnement, 2034. l.!~ . 
-Comment s'éteignent les priviléges et lei hypothèques, 218o ... :tire 

Extrait, V oyez Registres, 'ten d' 
:num 

F -La 
·:ncée 

' Faculté. Délai pour la prescription de celle d'accepter ou de répu- ·'1)08 
dier une succes1Üon, 789. -Les actes de pure faculté ne peu;'1.~0u 
vent fonder ni possession, ni prescription, 2.232. Voyez Rachat. ~üon s 

Faillite, Le débiteur qui a fait faillite est privé du bénéfice du ,
terme accordé pour le paiement, 1 188.- Effet que produit la_'~1 21· 
faillite du délégué, 1276. - Action que les créanciers de la-;i'e:ne 
femme peuvent exercer après la .tàillite du mari, 1446. - La:~me 
faillite d'un associé dissout la socié té, 1865. -Celle du dé<"c~ 
hiteur d'une rente perpétuelle en rend Je capital exig~ble, 1913. :.~u te) 
- Le mandat cesse par la déconfiture, .20b3. - Action de la ::tn~. 
caution co ntre le débiteur en faillite, 2032. - Délai anté-•:i~On 
rieur à l'ouverture d'une faillite pendant lequel l'obtention d'une ;~ 
hypothèque est sans effet, 2146. Voyez Cession de biens 1 Jépa~ :~eret 
ration de biens, ·"1

1
° 

;;x u~ 
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Famille. Voyez Adoption) Conseil de famille J Enfant) État. 
Fautes. L'héritier bénéficiaire est tenu des fautes graves dans rad

hlinistration dont il est chargé, 8o4. -Le mandataire répond 
des fautes pat lui commises dans sa gestion, 1992. 

Faux. Dommages-intérêts auxquels donne lieu le faux commis 
dans les actes de l'état civil, 52.- Cas dans lesqueb l'exécu
tion des actes argués de faux peut être suspendue, 13 1 9· 

Ftmme. La femme étrangère qui épouse un Français, suit la con
dition de son mari, 12. - II en est de même à l'égard de la 
femme française qui épouse un étranger, 19.- Quel est le 
domicile de la femme mariée, 108.- La femme qui demande 
la continuation de la communauté, lors de la déclaration d'ab
sence de son mari, conserve le droit d'y r,enoncer, 124.- Ses 
obligations envers son mari, 213 et suiv. -Elle ne peut ester 
en jugement sans l'autorisation de son mari ou de la justice, 
2.15. -La femme non commune ou séparée de biens a égale
ment besoin du consentement du mari pour donner, aliéner ou 
acquérir, 217. -Principes sur les obligations contractées par 
une femme marchande publique, 220. -La femme peut tester 
sans l'autorisation de son mari, 22:6. -Elle ne peut contracter 
un nouveau mariage que dix mois après la dissolution du pré
cédent, .228.- Cas dans lequel elle peut demander divorce 
pour adultère du mari, 230.- La femme, dans le cas d'une 
demande en divorce pour cause déterminée, peut quitter le 
domicile du mari, et demander une pension alimentaire, 268 
et suiv.- La femme contre laquelle la séparation de corps a 
été prononcée pour cause d'adultère, peut etre condamnée à Ia 
reclusion, 308.- Le consentement du mari est nécessaire à 
la femme pour accepter une succession, 776; - pour faire 
des donations entre- vifs, 905; - pour accepter une dona
tion, 934·- Seuls cas dans1esquels elle peut attaquer ses enga
gemens, 1 1.25.- Elle ne peut, sans autorisation, ni s,obHger 
personnellement ni engager les biens de la comm;mauté, 142?· 
-;~a femme obligée solidairement avec ,le ma:1, n'~st consi
deree que comme caution, 1431.- Apres la dxssoluuon de la 
communauté, elle peut l'accepter ou y renoncer, I453·- Les 
prélèvemens de la femme s'exercent avant ceux du n1ari, 1471. 
-:-La renonciation lui fait perdre toute espèce de d~oit sur I~ 
h1ens de la communauté, 1492. -La femme survivante qui 
a droit de retenir la communauté moyennant une somme conve
~ue, peut opter entre le paiement d~ cette somme, a~ec ob li ga
llon aux dettei et la renonciation il la communaute, I 5 24.-

' D } 
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Elle peut, avec l'autorisation de son mari, donner ses bitnf 
dotaux pour l'établi~~ement de leurs enfans communs ou de ceux 
d'un mariage antérieur, 1 55 5 et I 55 6.-Elle a l'administration 
cfe ses biens paraphernaux , 1 5 76. - Les femmes ne sont 1 ' 
contraignables par corps, en matière civile, que pour stellionat, ~ 
2066. -La femme mariée a hypothèque légale sur les :biem ;:~ au 
de son mari, 2121. -Elle peut faire faire inscription sGr les . · 
mêmes biens pour sûreté de sa dot, 2139 et suiv. Voyez Com
munauté.) Divorce.) Dot1 Mariage) Séparation de biens et de corps. ··:1t 

Fenêtres. On n'en peut pratiquer dans un mur mitoyen,'675·- '•?e 
Quelles fenêtres peuvent être pratiquées dans un mur non ljl~ , 
mitoyen, 676 et suiv. -Les fenêtres sont du nombre des scr- Jll'; 
vitudes apparentes, 689. Voyez Vues. ~il\b· 

Fermages. Ce sont des fruits civils, 5 84. -Ils s'acquièrent jour · 
par jour, 5 86. - Intérêts qu'ils produisent, 1 1 55. - Les fer
mages des immeubles sont considérés comme créances privi
Iégzées, 2102. - Par quel délai se prescrit le prix de ferme des · 
biens ruraux, 2277. Voyez Bail.) Cheptel~ Résiliation, Usur- l · 
pation. 

Fermier. Les animaux et les semences qu'on lui livre sont réputés 
immeubles, 522 et 524.- Règles sur les baux à ferme, 1763 
et sui v.- Cas dans lequel le fermier est contraignable par corps, 
2060. -II ne peut prescrire, 2236. 

Feu. V oyez 1 ncendie. 
Fidéicomm.is. V oyez Restitution. 
Fidéjussion. Voyez Cauti011.nement. 
Fidélité. Celle que se doivent les époux, 212. 
Filiation. Règles sur la filiation, 312 et suiv. -De quelle manière 

se prouve celle des enfans légitimes, 3 19 et suîv. 
Filles. Seule cause pour laquelle elles sont contraignables par 

corps en matière civile, 2066. 
l:zn de non-recevoir. EUe peut s'opposer à celui qui réclame un 
. droit échu à un individu dont il ne prouve pas l'existence, J 3 )· 1 

-Elle a lieu contre une êiemande en nullité de mariage, après 
cohabitation pendant six mois, 18 1.-En matière de divorce, 
on statue d'abord sur les fins de non-recevoir, 246.- Celle qui 
résulte de la renonciation des époux, 272. - Circonstances 
qui rendent non recevable le désaveu d'un enfant, 314. ~Délai 
après lequel on n'est plus recevable dans le refus d'une tutelle, 
438. - Cas dans lequel un cohéritier n'eit plus r~cevable à . 
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èemander la rescision d'un partage, 892.- Fin de non recevoir 
qui résulte de l'approbation donnée à un contrat dont l'an
nullation est poursuivie pour cause de violence, 1 1 15. Voyez 
Exceptions J Servitudes. 

Fleuves. Les rivières et fleuves navigables ou flottables sont des 
dépendances du domaine public, 538. - Ce qui a lieu dans 
le cas où une rivière ou un fleuve forme par un nouveau bra•· 
une île du champ d•un propriétair~ riverain, ou prend un nouveau 
cours, 562 et 563. Voyez Alluvion. 

Foi. Celle que l'on doit aux actes authentiques et sous signature 
privée, 13 1 9, 13 20 et 1 3 2.2 ; -aux registres et papiers domes
tiques, 13 3 1 ; - aux copies de titres, 13 3 4; -à 1•aveu des 
parties, I 3 56. Voyez Bonne foi J Mauvaise foi. 

Fonctions publiques. On perd la qualité de Français en acceptant 
sans autorisation des fonctions publiques dans un gouverne
ment étranger, 1 7.- Fixation du domicile des fonctionnaires 
publics, I o6 et 107. - Fonctionnaires qui sont dispensés de la 
tutelle, 427. Voyez Abus. 

Fondés de pouvoir. Déclarations pour lesquelles il! peuvent rem
placer les parties devant les officiers de l'état civil, 3 6 et 3 8. 
-Ils peuvent former opposition à un mariage, 66;- attaquer 
le nouveau mariage contracté par un époux en l•absence de 
son conjoint, 13 9 ; - défendre à une demande en divorce, 
243;- représenter un membre du conseil du famille, 412; -
accepter une donation, 93 3 et 936; - recevoir des paiemen» 
tt des offres, 1239 et 1258.- Leur aveu fait pleine foi en jus
tice, 1356. Voyez Mandat} Procuration. 

Fonds de terre. lis sont immeubles par leur nature, 5 1 8. - Les 
objets affectés par le propriétaire à l'exploitation du fonds sont 
immeubles par destination, 5 24. - La contrainte par corps a 
lieu en cas de réintégrande, 2060. Voyez Alluvion J Servitudes. 

Force. On n'est pas tenu de dommages-intérêts lorsque l'inexé
cution d'une obligation résulte d'une force majeure, 1 148.
Même dispense relativement à un incendie, 173 3·- Les lo
cataires ne sont pas tenus des réparations locatives causées par 
force majeure, 17 55. Voyez Cas fortuit, Chose jugée. 

Foifait. Obligations résultant d'un forfait st_ipulé ponr les, droits 
des époux dans la communauté, 15 22 et su iv. Voyez Edifice,. 

Marché. 
Forges4 Les objets servant à l'exploita~ion des forg~s so~t imm ... eu-

h!es par destination 
1 

5 2.4. - Reglemens qux doivent etrc 
D4 
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observés lorsqu'on veut adosser une forge contre un 
toyen ou non, 674. 

Forme. Effets résultant du défaut de forme dans un acte, 13 z8. 
Fortifications. Elles appartiennent à la nation quand elles n'ont ..j. 

pas été valablement aliénées ou prescrites, 541. · 
Fossés. Principes sur la mitoyenneté des fossés et sur leur entre

tien, 666 et suiv. Voyez Portes. 
Fosses d'aisance, Distance que l'on doit observer ponr leur coliS- :: 

truction près d'un mur, 674.- Leur curement est à la charge 2;.-

du bailleur, 17 56. ·!o 

Fou. Il ne peut disposer par donation ou testament, 901, 

Fouilles. l:e propriétaire du sol peut en faire, 55 2. - Modifi
cations dont ce droit est susceptible, ibid. 

Four. Distance qui est prescrite pour la construction d'un four ou 
d'un fourneau près d'un mur, 674. 

Fournitures. Celles d'un aubergiste sont privilégiées sur fes effets 
d'un voyageur, 2102. Voyez Prescription~ Registres,. Subsis
tance, TaiLles. 

Frais. A la charge de qui sont les frais de nourriture et d'entretien 
des enfans, 3S5.- Frais de procès dont 'l'usufruitier est tenu, 
61 5. -Frais à la charge de t'héritier bénéficiaire, 799; -de 
la succession, 810.- Les fi·ais d'apprentissage, d'équipement 
et de noces, ne sont pas susceptibles de rapport, 852. -Ceux ' 
du paiement sont à la charge du débiteur, 1 21}8.- Frais qui 
doivent être compris dans les oill·es, 1258 et suiv.- Frais de 
poursuite contre la veuve commune, faute par elle d,avoirrenoncé 
à la communauté dans letempsprescrit, 1459.-Lesfraisd'actes 
sont à la charge de l'acheteur, 1 5 93. -Frais de délivrance d'une a 

chos-e vendue, r6o8. - Frais de vente ·que le vendeur doit 
supporter lorsqu'il use de la faculté de rachat, 1675.-Frais 
qui donnent un privilége, 2101 et suiv. 

Français. Règles pour la jouissance et la privation des droits cÏviis, ~~ 1 
8 et suiv.- N ultité de tout acte par lequel un Français aurait ?e 
consenti, en pays étranger, à la contrainte par corps hors les cas ·~· 
déterminés par le Code civil, 2063. ·J; 

Fraude. Les pigeons, les lapins, les poissons, attir(s par fraude ''tfa 
dans un colombier, une garenne, un étang, n'appartiennent ~~n1 
point au propriétaire de ces objets, 5 64. -Les créanciers peu- Vo 
vent attaquerles actes fàits en fraude de leurs droits, 1 167.- Les he 
actes fait& en fraude de la loi sont nuls, 13 5o. -l)résomptions 'llo 
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inadmissibles relativement aux actes qui sont attaqués eomme 
frauduleux, 13 S 5.- Actions auxquelles donnent lieu une sé
paration de biens faite en fraude des droits des créanciers, 1447, 
-et une renonciation frauduleuse de la femme à la commu-
nauté, 1464. 

Frères. Le mariage est prohibé entre frères et sœurs, 162. -Ils 
peuvent réciproquement former opposition à leur mariage, 17 4. 
-Ils ont la faculté de composer le conseil de famille pour 
nommer un tuteur, 4o8. - l!s peuvent être subrogés tu
teurs, 423.- 1 eur degré de parenté, 738. - Règles sur le 
partage des successions échues aux frères et sœurs ou à leurs 
descendans, 748 et suiv. -Charges sous lesquelles les frères 
peuvent être donataires de leurs frères , 1049. 

Fruits. Lorsqu'ils sont détachés de l'arbre, ils sont meubles, 5 20. 
-Fruits appartenant an propriétaire par droit d'accession, 547· 
-Cas où le simple possesseur peut les recueillir, 5 49·- Quels 
fruits sont appelés naturels, industriels et civils, 5 83 et su iv.
Jour à compter duquel sont dus les fruits et intérêts des choses 
sujettes à rapport, 8 56. - 1 ntérêts auxquels donne lieu la res
titution des fruits, 1 1 55.- Cas de restitution, 13 78. Voyez 
Communauté~ Régim.e, Usage. 

Fumiers. Le preneur à cheptel en profite seul, 18 I 1. - Excep
tion pour le cheptel donné au fermier, 1824 .. 

Fungible. Règles applicables aux choses fungibles ou qui se con
somment par l'usage, 5 87 et 18 5 I. 

Fureur, On doit interdire les furieux, 489 et 491. 
futaie. Dans quel cas la coupe de futaie devient meuble, 52 I • 

-Droits de l'uiufi:uitier, 591 et suiv. 

G 

Gage. C'est le nantissement d'une chose n ohilière, 2072. -
Droits que le gage confère au créancier, 2073 et suiv. Voy~z 
~rivilége. 

Gages des domestiques. Ils ne se compensent pas avec les legs ~ni 
leur sont faits, 1023. - Le maître est cru sur son affirmatlot 
pour la quotité des g~ges, &c., 1781. 

Gageure, Voyez Jeu J Pari. . . . 
Gai~, Cas dans lequel la chanc~ ~u gain forme u~ c~ntrat alé~

toxre, 1 104.-Domm gei-Înterets dus pour lapnvat10n de gall 
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résultant de l'inexécution des obligations, 1149·- Cas dans i~ 
lequel les gains de survie de la femme ne sont pas ouverts par ·a 
la dissolution de la communauté, 145 2. .,

0 

Garantie. Devant quel tribunal se portent les demandes reiativesJanl 
à la garantie des lots entre les copartageans, 842.- De quels.! Ji 
troubles, et évictions les copartageans demeurent respectivement ·;~.i 
garans, 884 et suiv, -La garantie de la dot est due par toute les 
personne qui l'a constituée, 144o et 1 5 47. - Garantie que le ···:e 
vendeur doit à l'acquéreur, 1625 et suiv.-Garantie des défauts ' 
de la chose vendue, 1641 et suiv. -de la solvabilité du dé- ' 
hiteur d'une créance , J 69 5. - Garantie relative à Ia vente ." 
d'une hérédité, 1696 et su iv.- Vices de la chose pour lesquels il ll 
est dû garantie au preneur, 17 21.- Autre cas oit le bai!Ieur peut 
être app,el~ ~ar lui en justice, 1727. Voyez Acquisition> Archi- ~~t 
tecte > Evzctzon. ' 

Gardien. Les gardiens doivent donner avis du décès des personne~ 
détenues, 84. Voyez Dépôt .J Séquestre. 

Garenne. V oyez Lapins. 

Gendres. Ils doiveRt des alimens à leurs b~au-père ' et belle-mère, 
206. ~~ 

Générations. C'est par le nombre de générations que s'établit la 10e 
proximité de parenté, 7 3 5. 

Gens de travail. Formalités dont leurs billets et promesses sont 21 
dispensés, 1326. Voyez Prescription. 

Gennains. Quels droits les parens germains exercent dans les _
1 successions, 733· 

Gestion. Engagemens tacites que contracte celui qui gère volon~ 
tairement l'affaire d'autrui, 1372 et suiv. Voyez Tutelle. 

Glaces. Dans quel cas celles d'un appartement sont censées mises ~rn 
à perpétuelle demeure et considérées comme immeubles, 525.. te c 
-Circonstances dans lesq uelles el! es sont meubles meublans ~ :mt

1 5 34·- Conditions sans lesquelles l'usufruitier ou ses héritiers 
ne peuvent enlever les glaces qu'il a placées, 5 99· 

G ouvernement. L'étrang~r auquel le Gouvernement a permis d'éta~ De 
blir son domicile en France, y jouit des droits civils, I 3·- .Le ~·n 
Gouvernement peut autoriser un Français à accepter des fonc- ~au 
rions publiques hors de son pays, 17;- rendre la qualité ?e 
Français à celui qui l'a perdue, 18 et 19;- accorder des d1s- i!:il, 
p enses d'âge pour le mariage 145;- lever les prohibitions de 
maria~e t.nne l'oncle et la nièce, la tante et le neveu, t64;-
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flispen~er de la s~conde _publi:ation, 1_69.- Les dispositions 
en faveur des hosp1œs doivent etre sounuses a son autori;,ation 
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937· Voyez Français, ' 
Grains. Quand on les a coupés, ils sont meubles, 5 20.- Cir

constance dans laquelle le mot Meubles ne les comprend pas, 
533·- Sous quelles conditions l'usufruitier peut se servir de 
ceux compris dans l'usufruit, 5 R 7. V oyez Prestation. 

Grand-Juge. Les jugemens de déclaration d'absence sont rendus 
publics par ce magistrat, 1 18. 

Greffiers des tribunaux de première instance. Leurs fonctions rela
tivement au double des registres de l'état civil qui est déposé 
au greffe, 43, 44, 49, 63;- et dans les procédures sur 
divorces, .249, 287. - Les renonciations aux successions, et 
la déclaration de l'héritier qui n'accepte que sous bénéfice d'in
ventaire, sont par eux reçues, 793. - li en est de même 
de la renonciation de la femme survivante à la communauté, 
I4)7· -Ils ne peuvent être cessionnaires de droits litigieux: 
de la compétence du tribunal où ils exercent .leurs fonctions, 

1597· 
Greffiers des tribunaux criminels. Renseignemens qu'ils doivent 

envoyer à l'officier de l'état civil du lieu où des jugemens por
tant peine de mort ont été exécutés, 83. 

Grevé de restitution, Dispositions du Code qui remplacent les 
substitutions anciennes, 1 o48 à 107 4. 

Gros murs. Voyez Réparations. 
Grosses. Les grosses ou premières expéditions font la même foi 

que l'original, 1335. -Les grosses de contrats de mariage ne 
doivent point être délivrées sans transcrire à la suite les chan
gemens et les contre-lettres, 13 97. Voyez Titres, 

Grossesse, Le mari ne peut désavouer un enfant , lorsqu'il a eu 
connaissance de la grossesse avant le mariage , 3 I 4 . .Y oyez 
Accouchement, Enfant. 

H 
Habitation, De quelle m~nière le droit d'habitation s'éta~Iit et sc 
pe~d, 625 et su iv, -Etendue de ce droit, 63; et suzv. -:- ~n 
doit fournir une habitation à la veuve, 1570. V OJeZ Donzzczle, 
Usage, 

Habits de deuil, V oyez Deuil. . 
Haies. ~as dans Iesqtle!s la haie qui sépare des héritages est réputée 
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haies, 671. V oyez Arbres. . .... ~~ 
Harde-s, Voyez Linge. 
Havres. Voyez Ports. 

Herbages. li y a des réglemens particuliers pour ceux qui· noissen .~ 
sur le bord de la mer, 7 J 7. ,'l , 

u~l Hérédité. Les actions en pétition d'hérédité relativement à un ab J!a 

sent ne s'éteignent que par le Japs de temps établi pour la pres-\
1

• 

cription, 13 7. -Le ~endeur d'une hérédité ne garantit que s2 · e 
qualité d'héritier, 1696. Voyez L-léritiers. eafi 

Hét"itage. Voyez Clôture~ Servitudes. ia~as 

Héritiers, Ceux d''un absent peuvent se faire envoyer en posses- "'1:t 
sion provisoire de ses biens , 120. - Actions que peuvent 
exercer les héritiers d'urr enfant qui était en réclamation , 
d

7 

état, 3 29. - La tutelle ne passe pas aux héritiers d'un tuteur,~\ 
419.- Droits des héritiers de l'usufruitier, 5 90 et 5 99· - Les rt:li 
héritiers légitimes sont saisis de plein droit de la succession du lei 
défunt, 724. -L'héritier qui renonce, est censé n'avoir jamais 
été héritier, 784.- Délai accordé à l1léritier pom faire inven
taire et se porter héritier bénéficiaire,. 795 et suiv.- L'héritier 
coupable de recélé est privé du bénéfice d'inventaire, 8o1.-. 
Charges dont l'héritier bénéficiaire est tenu ou dispensé, 8oz 1~ez 
et suiv. - Effets du partage et des rapports à l7égard des hé
ritiers, 815. -Comment les cohéritiers contribuent entre eux J. 

au paiement des dettes, 870. - Suite du partage et de la ga- 2e 
ramie des lots 7 883. - Révocation d'une donation pour :u, 
cause d'ingratitude, entre les héritiers du donateur et fe dona- lli 
taire, 957·- Les héritiers du testateur auxquels la loi réserve r.x 
une quotité de ses biens, sont saisis de la totalitt par sa mort, tt~e 1 

1004.- Les pouvoirs d~un exécuteur testamentaire ne passent ~,; 
pas à ses héritiers, 103 2.- Lorsque l'héritier insütué est mca- ·lll, 

pable de recueillir une disposition testamentaire, elle est ca
duque, 1043.- Les droits du créancier passent à ses héritiers,. 
J 179. - Quand le débiteur ou le créancier solidaires héritent 
l'un de l'autre, il se fait une confusion de la créance, 1209.

Cas où les effets de la clause pénale sont encourus par les héri
ti.:rs, 1232 et suiv.- Quefs effets les actes authentiques ou sous :'.n e. 
seing privé produisent à J'égard des héritiers des part!es con- ill·· 
tractantes, I 3 19 et suiv. -Cas dans lequel les héritiers peuvent bb 
opposer la nullité d'une donation, 1340. - Sermr t décisoïr; · ... 10 
à leur égard' 1365 . - c ·rcomtance dans Jaqnuie il est da. .~:~; 
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récompense aux héritiers de l'un des époux en communauté 
1403. -Effets de l'acceptation ou de la renonciation à la com~ 
munauté à l'égard des héritiers, 1453 et suiv.-Délai accordé aux 
héritiers de la veuve pour faire fà.ire inventaire et renoncer à la 
communauté, 1-i-66. - Partage de la communauté entre les 
héritiers,etpaiementdesdettes, t467 etsuiv., 1482 etsuiv.
Efiets de la renonciation de la femme à la communauté, 1494. 
- L'é;0ux qm a ameubli un héritage, peut le retenir en le pré
comptant sur sa part, I 509. - Faculté de faire révoquer l'alié
nation d'un immeuble dotal, 15 6o. - Restitution de la dot 
èe la femme sous ses rapports avec les héritiers, 1564 et suiv. 
-Droits des héritiers d'un associé décédé, 1868. -La pres
cription n'a pas lieu vis-à-vis de l'héritier bénéficiaire, 225 8. 
Voyez Absence, Acceptation, Bénéfice dJinventaire 1 Renoncia
tion 1 Juccession. 

Homologation. Actes qui doivent être homologués par les tribu
naux, 448, 467, 83 et 5 I 1. 

Honneur. Celui que l'enfant doit à ses père et mère, 3 7 1. 

Hôpitaux. Les supérieurs et administrateurs des hôpitaux sont 
tenus de donner avis des décès à l'officier de l'état civil, 8o.
Par qui les actes de décès sont reçus dans les hôpitaux militaires, 

97• r 

Hospices. V oyez Etablissemens publics, Hôpitaux. 
Hôtellerie. La preuve testimoniale est admise au-dessus de cent 

cinquante francs pour les objets déposés par un voyageur dans 
une hôtellerie, I 950.- Responsabilité des aubergistes à l'égard 
de ces effets , 1 9 52. 

Huissiers, Ils sont contraignables par corps pour la restitution des 
titres à eux confiés , 2060. - lis ont un an pour réclamer le 
paiement de leurs salaires, 227 2.- Quand sont-ils déchargés 
des pièces, 2276. V oye~ Droits litigieux, Officiers publics 1 

Prescription. 
Hypothèque, Ceux qui jouissent provisoirement des biens d'un 

absent, ne peuvent hypothéquer les immeubles, I 28.-Il faut, pour 
pouvoir hypothéquer, que la femme soit autorisé~ par son ~ati 
ou par le juge, 217.- Le tuteur ne peut hypothequer les brens 
de son mineur sans y être autorisé par la famille, 457· -L'assis
tance d'un conseil est nécessaire à un interdit ou à un prodigue, 
499 et 513.-Formalités pour la transcription d~s donat~ons au 
bureau des hypothèques, 93 9· -Effets que p~odmt le drort ~e re· 
tour d'une donation relativement aux hypotheques, 95 2 et suzv.
Obligations hypothécaires des légataires, 1009 ~t su iv.-Action 
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hypothécaire résultant de la clause pénale contre les héritien .ctimi 
du débiteur, 1232.- Paiemens qui opèrent la subrogation aUl il~ et 
hypothèques du créancier contre le débiteur, 1250 et suiv. - 1~n ~ 
Ce qui résulte du consenttment donné par le créancier à ct 
que le débiteur retire là consignation, 1263;- et de la nova. ~el! 
tio~ opérée par la sub,stitution d'un no~veau dé,biteur, 1278·,-;:llun 
~rean,ce q~e l hypotheque peut ?onner !~eu, de reel~ mer au p~eju· · ~o 
dree dun uers, 1299. -Le man a Je droit d hypothequer ~es biens :,

1 
de Ia communaute et les immeubles ameublis, I421 et 1508, ·". 

C ' 1 · bi d 'bi d'h h' -·~me - as ou es Immeu es otaux sont suscepti es ypot eque, ·· 
J 55 5. -Le mandat doit être exprès lorsqu'il s'agit d'hypo- :m.r 
thèque, 1 98H. -On devient stellionataire en hypothéquant : ~1 

un immeuble dont on n'est pas propriétaire, 2059.- Principes ·d~n~ 
généraux sur les hypothèques, 21 14 à 213 6. -Extinction des ~1 e 
priviléges et hypothèques, 2180 et suiv. Voyez Enchère J lns- ~es 
cription J Privilége. u 

1 

iles. Les îles, îlots et attérissemens qui se forment dans le fit •1lt 
des fleuves ou des rivières qui sont ou ne sont pas navigableders 
ou flottables , appartiennent, les uns à la nation, les autres aux /1n 

riverains, 560 et suiv. Voyez Alluvion J Fleuves. ~,en 
Imbécillité. On doit interdire les imbécilles, 489 et 491. -Ils ne n~r 

peuvent donner ni tester, 901. ...Jant 

Immeubles. Loi qui régit ceux que les étrangers pos.5èdent en ~· 
France, 3· - Estimation des immeubles d'un absent avant ., 1 

J'envoi en possession, 126. - Cas pour lesquels l'immeuble ln 
dotal peut être aliéné, 203 à 206. -Il faut une autorisation :t·mt 

du conseil de famille pour pouvoir aliéner ou hypothéquer Eet 
les immeubles d'un mineur même émancipé, 457 et 484.- · l~ 
Diverses natures d'immeubles , 5 17 et su iv. - Formalité~ à l ; 

observer pour la vente des immeubles par l'héritier bénéficiaire, 
1 1 

8o6.- Estimation des immeubles, et vente de ceux qui ne ... ne 
sont pas susceptibles de partage, 824 et 827.- Rapport des 11 d 
immeubles dans une succession, 859 et suiv, -L'immeuble ,a 
lt:guè , et qui était hypothéqué à une dette , passe avec cette 
charge , 1020. -Effets des conventions des mineurs et des 
interdits relativement à )'aliénation d'immeubles , 13 r4. -
On doit restituer les immeubles indÎlment reçus, 1379· -
Quels immeubles entrent dans l'actif de la communauté entre 
époux , 1401 et suiv. -Immeubles dont la femme séparée de 
b iens peut disposer., 1449. - Condition ntcessaire pour que 
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!'i1nnteuble acquis d~s deniers dotaux soit dotal, 1 55 3, - Prin
cipes sur les immeubles dotaux, I 55 4 et sui v. -Les immeubles 
àes mineurs et des interdits ne peuvent être mis en vente avant 
la discussion du mobilier, 2206. Voyez Cornmunauté 

1 
Expro

priation. 
lmmixtiM. Quels actes n'emportent point immixtion dans les bien• 

de la communauté, •454· Voyez Renonciation. 
Impenses On doit, en cas de rapport, tenir compte au donataire 

de celles qu'il a faites pour l'amélioration de la chose, 86 1• _ 

Il en est de même à l'égard du cohéririer qui fait le rapport d'un 
immeuble en nature, H67;- de celui par lequel esr restituée 
une chose qui ne lui appartient pas, 13 81; -de l'acquéreur 
évincé de l'immeuble à lui vendu, 1634 ; - et du tiers dé
tenteur qui délaisse un immeuble par hypothèque, 217 5. 

Imprudence. Responsabilité à laquelle elle donne lieu, 13 83. 
Impuissance. Le désaveu d'un enfant ne peut être motivé sur l'allé

gation d'impuissance naturelle, 3 1 3. 
Imputation. Celle des paiemens en général, 1253 et suiv. -et 

du paiement de sommes dues à une s0ciété, 1848. 
Incapacité. Personnes incapables d'être tuteurs, 442; -de dis

poser par donation ou testament, 903 et su iv,- Les docteurs en 
médecine, en chirurgie, les officiers de santé, les pharmaciens, 
ne peuvent profiter des dispo.it{ons entre-vifs ou testamentaires 
faites pendant le cours de la maladie d'une personne par eux 
traitée, 909.- Exceptions, ibid. - Individus qui ne peuvent 
contracter, 1 124; - ni se rendre adjudicataires, 1 5 96; - ni 
acquérir des droits litigieux , 15 97. V oyez Capacité 1 Dispo
sition, Incompétence 1 Succession, 

Incendie. Effet de l'incendie sur \lne chose sujette à l'usufruit, 
624.- Responsabilité à laquelle il donne lieu de la part des 
locataires, 1 7 3 3. ' 

Inceste, On ne peut légitimer ni reconnaître les en fans incestueux, 
331, 33 5, 342. - Il ne leur est accordé que des alimens, 
762. Voyez Enfans adultérins et incestueux, 

Incompétence. L'acte qui n'est point authentique par l'incompé
tence ou l'incapacité de celui qui l'a reçu, ne vaut que comme 
écriture privée, s'il est signé d~s parties, 13 18. 

Inconduite. Celle d;un entànt donne au père le droit de le fairf! 
détenir, et au tuteur le même droit sur son mineur, avec l'au~ 
torisation d'un conseil de familte, 375 et 468.- Celui dont 
l'inconduite est notoire, ne peut être tuteur, 4<14· 
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lncorporatiolJ, C'est un des moyens par lesquels la propriété s'ac ·niarJ, 
qui err , 7 1 2. J~,:tc 

Indemnités. Cas dans lesquels les pupilles et les mineurs en peuven ,,Touï 
réclamer, 3 69 et 421. - 0 n ne peut contraindre à céder un• ~~ri 
propriété pour cause d'utilité publique, sans une juste et préa oJ.
Iable indemnité, 54 5. - Circonstances où il y -a lieu à des in '~C 
demnités, 643,658,682,1120, 1375,, I4o3, 14o6, 1439, r468 .i~1ar 
lli93' 1p3, 1744, 1747· -Indemnite due au mandatairepou; ade 
raison des pertes que lui a causées sa gestion, 2000. ·· n~ 

t 
Indication. Celle faite par le débiteur, d'une personne qui doi . rev 

payer en sa piace, n'opère point novation, 1 277· ~iieï 
lndigni~é. Personnes que la loi déclare indignes de succéder, 72j rroc 

et suzv. ;'I.V 
Indivisibilité. Cas dans lesquels une obligation est indivisible !!ml 

1221. 

Indivision. Nul ne peut être contraint de demeurer dans l'indi· t\ l 
vision, 8 1 5. - L'action en rescision est admise contre les acte~ '.!ue 

tendant à faire cesser l'indivision entre cohéritiers, 888.- Uc ~ ~e 
part indivise dans une succession n'est pas sujette à expropriatior a ts 
forcée, 220 5. :H~· 

1 d . L ' ' ' I · · d d · 5 ~11 n ustru. es peres et meres n ont pas a JOUissance u pro url .
1 4 de l'industrie des enfans mineurs, 387.- Chaque associé doitJ "l'~; 

à défaut d'argent ou d'autres biens, apporter son industrie dam .n· 
la société, 1833. Voyez Fruits) Louage. · ~;' 

... n 
Inégalité. Retour par lequel J'inégalité des lots est compensée dam tfa 

un partage, 833. ~;6 
Infidélité. Elle peut faire exclure de la tutelle, 444. · - ~!ai 

Ingratitude. Cas dans lesquels elle donne lieu à la révocation des .:~, 
donations, 95 3 et suiv. - ~d 

Inhumation. Permission et formalités nécessaires pour y procéder ,.:on 

77 et suiv. ·· ·~ 
Injure. Celle qui peut devenir une cause de divorce, 231, 259; ·~ 

-et de révocation d'une donation, 95 5 et 104.6. . .. Gn 

Inscription . On rend publiques par cette voie les dispositions à.a~lt 
charge de restitution de sommes colloquées avec privilége , ·Ga 
1069.- Publicité à donner aux priviléges par l'inscription, :~. 
2.106.- Règles sur cette formalité, 2107 et suiv.- Pendanf,'~ 1 

combien d'années les inscriptions conservent l'hypothèque eP 
Je privilége, 215 4.- Frais d'inscriptions, :i 1 55. -Radiation <~ 
~t réduction> 2.157 et suiv. -Les conservateurs ne peuvent ~lO 

refHse.r 
1
n 

/ 
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refuser ni retarder l'inscription des droits hypothécaires, 2r

99
• 

Voyez Architecte, Hypothèque, Radiation, Réduction, 

Insolvabilité. Tous les héritiers sont tenus d'acquitter la part de 
leur cohéritier insolvable dans la dette . hypothécaire qu'ils ont 
parragée, 876.- Durée de cette garantie, et cas où elle n'a pas 
lieu, 8:36.- Comment séparer, en cas d'insolvabilité, la part 
d'un codébiteur solidaire, 1214.- Recours en cas d'insolva-
bilicé d'un délégué, 1276. - Effet de l'insolvabilité du mari 
sur le rapport de la dot, 1573· Voyez Caution. 

Inspecteur aux revues. Les fonctions d'officier de l'état civil sont 
par lui remplies aux armées, 89. 

Instituteurs. Prescription pour le prix des leçons qu'ils donnent an 
mois, 227 r. Voyez Dommage, Maît1·es 1 Responsabilité. 

Institution d'héritier. Elle est permise à tout testateur, 967 et 
1002. 

Interdiction. Quel est le domicile de l'interdit, roS. -La femme 
de l'interdit ne peut contracter sans l'autorisation du juge, 222. 

-Les interdits ne peuvent être membres d'un conseil de famille 
ni tuteurs, 442.- Quel état donne lieu à l'interdiction, 489.
Personnes qui peuvent provoquer l'interdiction, et procédures 
qu'elle exige, 490 et suiv.- Comment cesse l'interdiction, 512. 
-Les commissaires du Gouvernement sont entendus en matière 
d'interdiction , 515. - Formalités relatives aux successions 
échues à des interdits, 776.- Le tuteur accepte les donations 
qui leur sont fàites, 935 et 1057.-Cours des intérêts ou fruits 
de la chose léguée, 101 5.-Les interdits ne peuvent contracter, 
1124.- Délai pour l'action en rescision des conventions par 
eux souscrites, 1304.- Resticution contre leurs engagemens, 
1312.- Le délai du réméré court contre l'interdit, 1676.
L'interdiction d'un associé fait finir la société, 186 5. - Le 
mandat cesse par l'interdiction, 2003.- Les interdits ont une 
hypothèque légale sur les biens de leur tu te ur, 2121 et 2 I 3 5.
La prescription ne court pas contre eux, 225 2. 

Intérêts. Les tuteurs doivent les intérêts de toute somme non em
ployée pour la dépense du mineur; 4 55 et 45 6.- Les actions 
ou intérêts dans les çompagnies de finance ou de commerce 
s?n.t meubles, 529.- Ceux des sommes exigible~ :o~t des fr~lits 
crvds, 584. -L'usufruitier doit compte au propnetaire, des m
t~rêts des contributions dont la propriété est chargée, 609.
Epoque à compter de laquelle on doit les intérêts des choses 
sujettes à rapport dans une succession., 8 56. - Règles sur 

E 
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Ies intér.êts .des capitau.x, et sur ceux. des arrérages de rente et 111 ~ou 
des restitutions de frmts, 1 1 54 et suzv. - La demande d'inté- rroair 
rêts formée contre l'un des débiteurs solidaires, fait courir lei ." 1 ~2 
intérêts à l'égard de tous, 1207.- Les intérêts échus et perçus .l\ar 
pendant le mariage font partie de l'actif de la communauté :

11

.:1ui 

I40I,- Intérêts de la dot, 1440. -Intérêts pour les remploi~ gl~· 1 
1 d . I 1 L .'\10 

et recompenses us par ou a a communaute, 11173;- et pour ,. 
les créances personnelles des époux, 14 79· -Cas où la clause ··:r~ 
de séparation de dettes ne décharge pas la communauté des in- "lie 
térêts échus depuis le mariage, 15 12.- Restitution des inté- ':

1
• • 

rêts de la dot dans k cas de dissolution du mariage par Ia ~~·~~re 
mort de la femme , 15 70. - Cas dans lesquels on doit les be.e 
intérêts du prix d'une vente, 1652.- Règles sur les stipula- ·'~ 
tions, répétitions et imputations d'intérêts , I 905 et suiv. - LOD!I 
Cas cta\1s lequel le dépositaire doit les intérêts de la somme ·

1
1 

déposée , 193 6. - Circonstance dans laquelle le mandataire ru' 
doit les intérêts de la somme par lui reçue, I 996.- Intérêts à lei 
lui dus pour les avances qu'il a faites, 2001. - Ceux de la Yo 

créan.ce don née en gage, 208 1. - Les intérêts se prescrivent~i~ue 
par cmq ans, 2277· 

Interligne. Les conservateurs des hypothèques ne 
laisser d'interlignes sur leurs registres, 2203, 

Interpellation. Circonstances dans lesquelles elle interrompt la 
prescription, 2249 et 2250. 1~ 

Interprétation. Règles sur celle qui peut avoir lieu relativement 6, 

aux conventions, 1156 et suiv, -Le contrat de vente s'inter· lrf/J 

prète contre le vendeur, 1602. 
Interruption. Celle de la prescription est de deux sortes, 2242. - .Î111:1 

Cas dans lesquels elle a lieu; 2245 et suiv. - Son effet à :ier 
l'égard du ùébiteur solidaire ou de ses hériti~rs, 2249.- Celk e1 

qui a lieu à l'égard du débiteur principal profite contre la cau· .è 
tion, 2250. ~ 

Inventaire. Les tribunaux commettent des notaires pour les inven· ut: 
taires qui intéressen~ des ab3ens, 1 1 3. - On ne peut, avan .. 
cette formalité, envoyer en possession de leurs biens, 126.- ~ 
Inventaires qui ont lieu dans les instances de divorce, 270 el "' 
279· -Délai dans lequel le tuteur doit faire procéder à l'in··:(~~ 
ventaire des biens du mineur, 451.- Inve'i1taire qui doit pré·~.~r 
céder l'entrée en jouissance d'un usufruit, 6oo;- et celle dt ~ 
droit d'usage et d'habitation , 626. - Le conjoint survivante :: 
l'administration des domaines qui prétendent droit à une suc; :· . 
.«;ession, doivent faire faire inventaire 1 769.- Délais accorde ' 

~· 
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aux héritiers pour faire faire inventaire et délibérer, 795 tt 
suiv. -Inventaire de la part d'un curateur à succession va
cante, 813 et 821. - Cas où il en doit être fait un à Ia re
quêce de l'exécuteur testamentaire, 1031. -Inventaire après 
le décès de celui qui a disposé à charge de r stitution, 105 8 
rt suiv.- Inventaire lorsqu'il échoit une succession à des époux 
en communauté, 1414 et suiv.- Ce qui résulte du défaut d'in
ventaire après le décès des époux, 1442. -La femme survi
vante qui vem conserver la faculté de renoncer à la commu
nauté, doit faire faire un inventaire, 1456. -Jusqu'à queiie 
concurrence elfe est, après cet inventaire, tenue d'acquitter les 
dettes de la communauté, 1483. - Circonstances dans les
quelles le mobilier des époux doit être constaté par un inven
taire, 1499, r so4.- Objets que l'on doit inventorier pour un 
mariage sans communauté, 15 32. Voyez Bénéfice d}inventaire. 

Irrévocabilité. Les donations entre-vifs sont, en général, irrévo
cablesJ 894. Voyez Révocation. 

Irrigation. De quelles eaux l'on peut sc servir pour l'irrigation de 
ses propriétés) 64 4. 

J 

Jm, On n'a pas d'action en justice pour une dette du jeu ou pour 
le paiement d'un pari, 1965.- Exception relative aux jeux 
d'adresse, 1966. - Seuls cas où le perdant puisse répéter lors
qu'il a payé, 1967. 

Jouissance. Formalit{s qui doivent précéder l'entrée en jouissance 
Î· de l'usufruitier, 6oo. Voyez Biens. 

-JC• r 

2~(. Journée, V oyez Prescription. 

'coü::l• Jours, Lesquels peuvent être pratiqués par le propriétaire dans 
un mur mitoyen joignant immédiatement l'héritage d'autrui, 

yO:Il 676. V oyez Fenêtres. 

cè r.:, J<Jurs complémentaires. Irs sont comptés dans les prescriptions qui 
bi~!.~ s'accomplissent par un certain nombre de jours, 226 1. 

~irmt·• Juge. Le silence, l'obscurité ou l'insuffisance de la loi ne peuvent 
~rcc~· autoriser les juges à refuser de juger, 4· - II leur est défendu 
· q.1 de prononcer par voie de disposition générale et réglementaire, 

5·- Circonstance dans laquelle ils peuvent accorder des délais 
pour le paiement d'une dette, 1244.- Cas où les juges peuvent 
déférer le serment d'office, 1366. - Seul .cas où ils puissent 
admettre des présomptions, 13 69. - Ils ne peuvent devenir 

E2. 
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1
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12

1. cessiOnnaues e rous mg1eux, 1 5 97. - s sont ec arg~ rui,f 
des pièces cinq ans après le jugement, 2276. V oyez Tribunam. Ir; ena 

Juge de paix. Il peut délivrer des actes de notoriété pour supplée ~rntulif 
aux actes de naissance, 70. - Sa présence à l'inventaire dqaU1 

mobilier et des titres d'un absent, 126.- Obligations du jug rrio( 

de paix, e~ c~s "d'abs~nce de l'ascendant a?quel ~'acte respec:~e, l 
tueux aurait du etre fait, 15 5.- Les actes d adoption se passen : .. ~ 
devant lui, 3 53.- Il dresse le procès-verba\ qui a lieu pour 1 L~ ·l 
tutelle officieuse, 3 63. - Il reçoit la déclara ti on par laquell ·c~,e~ 
on nomme un conseil spécial à la mère survivante et tutrice 
392;- et celle relative à la nomination d'un ttlteur' 398.- ':1 no 

C'est à la poursuite du juge de paix que sont convoqués le: ~~~~. 
conseils de famille, 4o6 et suiv. - Cas où il doit faire cett Jt1!

1 

convocation d'office, 446. ---- Déclaration qu'il reçoï1 pou•:l! 
l'émancipation d'un mineur, 477·- Apposition de scellés su ;on 

les effets d'une succession, en cas d'absence, de minorité o :~~u 
d'interdiction, 819.- Circonstances dans lesquelles le juge d.ieae 
paix peut recevoir les testamens, 98 5. ,et 

. .Jugemens. Formalités relatives aux jugemens contenant une décla :JtO. 

ration d'absence, 1 17; - à ceux qui sont rendus en matièr ·:l, t 
d'adoption, 3 56 et suiv. -à ceux qui prononcent une inter ~ed 
diction, 498 et suiv. - Effets du jugement qui prononce un ~m 
séparation de biens, 1445. - Règles sur l'hypothèque qu'em-Co 
portent les jugemens, 2123 et su iv. Voyez Autorisation, C/zoJ ;~r.t 
jugée, Tribunaux. f~e 

Justice. Voyez Autorité) Frais) Juge 1 Jugemens 1 Tribunaux. 

L 
Lacs. Voyez Alluvion. !dr 
Laine. Comment on partage celle qui provient du cheptel, 1811 ,.:on 

Lais. V oyez M er. lé\C 

Lapins. Ceux des garennes sont immeubles par destination, pl :~, 
- A qui appartiennent les lapins qui passent dans une autr ::ln 
garenne, 564. ,') e 

L 
, V T:' d' ' ~!UIV 

atnnes. oyez rosses azsance. "''la 
Légalisation. Ce lie des extraits des registres de l'état civil, 43 · '\l 
Légataires. Compte que l'héritier bénéficiaire est tenu de Ier 

rendre , 803 et SoS. - Les légataires universels contribuer l·o, 
au paiement des dettes avec les héritiers, 857. - lis n R 
peuvent demander la réduçtion de dispositions entre-vifs, r 'tt1 
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'tn profiter, 92 I.-On ne les admet pas comme témoins- pour 
un testament, 975.- Comment le légataire à titre universel 
est tenu des charges de la succession, 1 o 12. - Le légataire 
à titre particulier n'est pas tenu des dettes de la succession, 
1024. V oyez Legs. 

UO'itimation. Principes sur la légitimation à l'égard des enfans nés 
0 • • 
hors manage, 3 3 I et suzv. 

Jigitimité. Cas dans lequel on peut contester la légitimité d'un 
enfant né après la dissolution du mariage, 315. Voyez Désaveu, 
Filiation. 

Legs. Manière dont le légataire universel et le légataire à titre 
universel de l'usufruit, sont tenus du legs d'une rente viagère 
ou d'une pension alimentaire, 6 1 o. - Les legs considérés rela
tivement aux rapports, 843 , 845 et suiv.- Cas où il y a lieu 
à la réduction des legs, 926.- Trois sortes de legs, 1002.
Définition du legs universel, 1003. - Le légataire universel 
est tenu de demander aux héritiers la délivrance des biens com
pris dans le testament, 1 oo4. -Définition du legs à titre uni
versel, 1010.- A qui le légataire est tenu d'en demander fa 
délivrance, 1 o 1 1. - Acquit des legs particuliers par contri
bution avec les héritiers naturels, 1 o 1 3. -Droits que donnent 
les legs particuliers, 1 o 14. - Demande en délivrance, ibid. 
tt suiv.- Comment les héritiers du testateur ou autres débiteurs 
d'un legs sont tenus de l'acquitter, 1017. - État dans lequel 
doivent être délivrés les objets légués, 1 o 18 et su iv. -Principe! 
sur les legs et sur les dettes de la succession, 1021 et suiv.
Circonstances d'après lesquelles un legs est réputé fait à plusieurs 
conjointement, 1044 et suiv. Voyez Disposition J Donation, 
Légataire, Réduction J Testamens. 

Lésion. Seul cas où elle puisse motiver une réclamation contre 
l'acceptation d'une succession, 783.-Quelle lésion peut donner 
lieu à la rescision d'un partage, 887 et suiv. -Cas où elle vicie 
les contrats, 1 1 18.- Conventions à l'égard desqueHes la simple 
lésion donne lieu à la rescision, 1305.- Circonstances dans 
lesquelles le mineur n'est pas restituable pour cause de lésion, 
1306 et suiv.- Dans quelle circonstance la lésion peut donner 
ouverture à la rescision d'une vente d'immeubles, et procédure 
à ce sujet, 1674 et suiv.- La lésion ne donne pas lieu à la 
rescision d'un échange,. 1706 ;. -ni à celle d'une transaction, 
2052 .• V oyez Rescision. 

Libéralité, Règles prescrites pour les libéralités par acte entre-vi& 
ou par testament, 913 et suiv. 

E 3 
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Libération. Circonstance dans laquelle on est libéré des intérêts ' '! 
d'une somme prêtée, I 908. Voyez Paiement. . 

Liberté. Le débiteur détenu peut l'obtenir en faisant l'abandon de ;!~1 
· ses biens, I 26 8. !l. ·· 

Licitation. Règles sur la licitation provoquée .par un copropriétai : 
par indivis, 46o. - Celle qui a lieu entre les propriétaires d'une 
chose mobilière formée de matières par eux fournies en commun, 
575·- Devant quel tribunal la licitation se poursuit, 822 

suiv. -Effet de l'acquisition par licitation pendant la commu- ' 
11auté entre époux, 1408.-Cas dans lequel il y a lieu à la vente . 
par licitation, d'une chose commune à plusieurs, et comment elle 
se .f:1it, I 686 et su iv. · 

'Ligne. Les successions se divisent entre Ies lignes paternelle et ·.· 
maternelle , 7 3 3. -La suite des degrés forme la ligne, 736 et }: 
suiv. -Comment les parens d'une ligne succèdent au défaut de '' 
parens d'une autre ligne, 755· 

Linges. Le mot .111eubles ne comprend point le linge de corps, 533· 
-Comment on peut jouir du linge de corps compris dans un HU 

us nfi·uit, 5 89.- Linge qui peut être retiré par la femme qui :;;ns, 
renonce à la communauté, I 492 et 1495;- et par celle qui -,. 
demande la restitution de sa dot, 1566. ,..x 

Lin!j·ot. Le prêt qui a été fait en lingots, doit être rendu de Ia 
même manière, 1897 . 

Liquidations. Les absens y sont représentés par un notaire, I 13. 
Lits. Ifs font partie des meubles meubians, 534. 
Livraison. L'obligation de donner une chose entraÎne celle de la 

livrer, 1 13 8 et suiv, Voyez Délivrance, Prescription, 
Livres, lis ne sont pas compris sous le mot Meubles J 533·- Les 

livres des marchands font preuve contre eux, 1330. Voyez .!wre 
Registres, U 

Locataires. Leur responsabilité relativement aux incendies, 1734 • . :·a~t 
-On ne peut expulser Ie locataire qui a un bail authentique, lJ 1· 

I 7 43. V oyez Bail, Louage. .;, 
Logement. Pendant quel temps la communauté en doit un à fa Ce 

veuve, 1465.- Celui que le fermier sortant doit laisser au fer- dp 
mier qui le remplace, 1777. -~~ ( 

Lois. Leur promulgation, 1.- Elles n'ont point d'effet rétroactif, ~;tait 
2.- Distinction entre les lois de police et de sûreté et celle• a~ 
refatives à l'état et à la capacité des personnes pour l'étendue des. ;no 
obligations qu' e Iles impose nt , 3. - 0 n ne peut déroger 1 par des. '}

1
• 
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(onventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public 
et I~s bonnes mœurs, 6.- Les conditions contraires aux lois 
sont réputées non écrites, 900.- Celles que la loi prohibe sont 
nul!e5, 1172.- Le privilégt:: de la 1oi œde n'a plus lieu, 1762. 

Lots, Comment s'en fait le partage en matière de succession, 8 1 5. 
-Principes sur la formation et la composition des lots, 831.
Garantie des lots entre les copartageans en cas d'éviction, 884. 
Voyez Garuntie, PréLèvement .. 

Louag~. II y~ deux sortes de contrats de louage, 1708 et suiv.-Di
verses especes de baux, 17 1 1 et suiv.- On peut expulser le lo
cataire qui ne garnit pas la maison de meubles suffisans, 17 52. 
-Jusqu'à quelle concurrence le sous-locataire est tenu envers 
le propriétaire, 17 53.- Louage d~ouvrage et d'industrie, 1779· 
-Louage des domestiques et ouvriers, 1780.- Objets pour 
lesquels ie maître est cru sur son affirmation, 17 8 1. - Louage 
àes voituriers par eau, 1782. - Celui des entrepreneurs d'ou
vrages par suite de devis et marchés, 17 87. - Le contrat de 
louag.e d'ouvrage est dissous par la mort de l'ouvrier, de l'ar
chitecte ou de l'entrepreneur, 1795. Voyez Bail, Fermages, 
Réparations. 

Loyers. Ceux des maisons s'acquièrent jour par jour, 5 86. - In
térêts que produisent les loyers, 1 1 55.- Temps pendant lequel 
il n'est pas dû de loyer à la communauté par Ia veuve, I 465. 
-Les loyers sont des créances privilégiées, 2102.- Ceux des 
maisons se prescrivent par cinq ans, 2277. 

M 

Maçons. Nature de leur action, 1798. Voyez Architecte, Édifia. 
A!al.n-d'œuvre. Voyez Construction, Matière, Plantation. 
ill ain-levée. Formalités relatives à la main-levée des oppositions· 

au mariagè et à celle de l'interdiction, 17 4, J 77 t 5 12. 
iv/aires, Ils visent et certifient les affiches de vente des biens des 

mineurs, 459· Voyez État civil. 
Jlfaison, Ce que comprend la vente ou le don dune maison avec 

ce qui s'y trouve, 53 6. - A la charge de qui sont I.es répara
tions des différens étages d'une maison appartenant à P.fl..•:i,eurs 
propriétaires, 664. - Effet des baux faits par le man, d u~e 
maison appartenant à sa femme, 1430. - Règle; !?r la con~r
nuation ou la résiiiation des baux, 17 58 et su iv. V cy~z Earl, 
Louage, JJ1eubles, 

E4 
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Maison commune. Les publications de mariage se font devant la 
porte de lamaison commune, 63. 

Maison de correction. Après un divorce ou une séparation de corps 
qui a eu pour cause l'adultère, on peut y fàire renfermer la 
femme, 290 et 308. 

Maison paternelle. C'est le lieu du domici1e de l'enfant mineur, 
108. -Dans quel cas il n'a pas besoin de la permission de son 
père pour la quitter, 3 7 4· 

'Maisons publiques. Comment les décès y sont constatés, 8o et 
sui v. 

MaÎtres, Ils sont responsables du dommage causé par leurs domes
tiques, 13 84.- lis sont crus sur leur affirmation pour la quo- · 
tité des gages de ces derniers, 17 8 1. - Privilége des maîtres de 
pension sur la généralité des meubles, 2 I o 1.- Délai de la pres
cription pour le paiement des leçons des maîtres et instituteurs 
des sciences et arts, 2271. Voyez Dommage, Instituteurs, 
Responsabilité. 

Majorité. La majorité affranchit de la puissance paternelle, 372 
et 377· -A quel âge elle est fixée, 488.- Seul cas dans lequel 
un majeur puisse attaquer l'acceptation d'une succession, 783. 
-Le mode de partage d'une succession peut être réglé par les 
héritiers, s'ils sont tous prés ens et majeurs, 8 I 9·-Donation par 
un majeur, 93 3. - Les témoins pour un testament doivent être 
majeurs, 980. - Cas où la lésion donne lieu à restitution entre 
majeurs, 13 13.- Le majeur ne peut se faire restituer un dépôt, 
Iorsgue postérieurement il a été interdit, 1940. V oyez Divorce. 

Mandat. Les mandataires ne peuvent se rendre adjudicataires des 
biens qu'ils sont chargés de vendre, I 5 96.- Principes sur la 
nature et les différentes sortes de mandats, I 984 et suiv. 

Manœuvres. Celles qui rendent une convention nulle, 1116. ~ut 
•èil 

fi1archande publique. L'autorisation du mari lui est nécessaire pour 
ester en jugement, 215. - Cas dans lequel la femme faisant 
un commerce n'est pas réputée marchande publique, 220.
Biens qu'elle pf'ut engager par ses obligations, 1426. 

Marchands. Comment leurs billets ou promesses doivent être ré
digés:J 132.6. -Privilége dont jouissent les créances des mar
chands en gros et en détail, 21 o 1. Voyez Prescription) Registres. 

'Marché. Condition sous laquelle les marchés peuvent être faits, 
I 71 1.- Dédommagement di\ à l'entrepreneur en cas de résitia
tiOn par le maître, d'un marché à forfait, 1 794· V oyez DeJJis. 

.; i!t 
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. 'Marchepied. Cas dans lequel le propriétaire riverain qui profite 
de l'alluvion, doit 1a1s.ser le marche-pied ou chemin de halage, 
556.- Ce marchepied est au rang des servitudes établies pour 
l'utilité publique, 6s o. 

Mari. Nullité des actes que le mari aurait, pendant une instance 
en divorce, consentis en fraude des droits de sa femme, 27 1.

Dans quel cas le mari peut désavouer un enfant, 3 12. - Il est 
de droit tuteur de sa femme interdite, 506. -Il administre les 
biens de la communauté, 1421 ; -même les biens personnels 
et les actions mobilières ou immobilières de sa femme, 1428. -
II est aussi administrateur des biens dotaux, 1 5 49· - Obli
gations du mari qui jouit des biens paraphernaux, 15 8o.- II 
doit requérir inscription sur ses propres biens pour sîtreté des 
droits de sa femme, 2136.- Formalités à observer lorsqu'il 
s'agit de restreindre les hypothèques de cette dernière, 2144 
et suiv . 

.il1ariage. La mort civile rend incapable de contracter mariage, 
et dissout, quant aux effets civils, celui qui avait été précé
demment contracté, 25,- De quelle manière Ie mariage se 
prouve lorsqu'il n'existe pas de registres ou qu'ils ont été perdus, 
46.- Formalités relatives à la publication, à la célébration et 
aux oppositions, 63 et sui v. - Age nécessaire pour contracter 

. mariage, 144. - Dispenses, 14 5. - Défense de contracter un 
second mariage avant la dissolution du premier, 14 7.- Jusqu'à 
quel âge le consentement des père et mère est nécessaire, 148.
Devant qui se fait la célébration publique du mariage, 165.
Conditions requises pour la validité d'un mariage contracté en 
pays étranger, 1 70 et 17 1. - Par qui peuvent étre formées les 
demandes en nullité de mariage 1 1 8o et suiv.- Contraventions 
d'après lesquelles fe mariage peut être attaqué, 184 et su iv.
Action criminelle en cas de fraude relativement à la célébration 
d'un mariage, 199 et 200.- Obligations qui naissent du ma
riage, 203.- Comment le mariage se dissout, 227. Voyez 
Absence, Actes respectueux, Célébration, Consentement, Contrat 
de mariage, Époux , Opposition J Prohibition, Publication, 
Second mariage. 

},J~s:~· Formation de la masse générale pour un partage, et rapport 
a iaue par chaque cohéritier, 828 et su iv. 

Jlfatériaux. ~eux qui proviennent de dé.molition sont me~~Ies, 
532·- Regles sur les construcüons faites avec des matenau.x, 
non appartenant au propriétaire du fonds, 55 4 et su iv. 



TA B L E D ES l\1 A T I È R E S 

lvlaternité. Cas dans lesquels la recherche en est ou IÙ~n est pas . 
admissible, 3 41 et 3 42. , .0' 

.IJ!fazière. Droit d'accession pour des matières mises en œuvre/ ·. 
566 et suiv. Voyez Distance, JltJatériaux . 

./Vlauvaisefoi. Quels effets en résultent pour des objets non 
pris dans l'inventaire aprè~ d6cès , 81 o; -et relativement à la 
restitution de choses indûment reçues, 13 7 8 et 13 79· 

'Médailles, Elles ne sont pas comprises dans le mot Meubles, 
53 3· -"~ 

Médecins. Par quel délai se prescrit l'action pour 
leurs visites, 2272. Voyez Incapacité, 

Médicamens, Voyez Prescription. ".1 
, .. Cl 

.11/fention, Par qui et à la requête de qui doivent être faites les . 
mentions marginales sur les registres de l'état civil, 49.-Défaut ce 

de mention dans leurs certjficats, dont les conservateurs des 1

•

1 
hypothèques sont responsables, 2197. ' 

~~, 

/Jtler, Formalités pour les actes de naissance en mer, 59 et suiv.- 11 
et pour les actes de décès, 86 et su iv.- Les rivages, lais et relais · 
de fa mer sont des dépendances du domaine public, 538.- ·ce 
Lois particulières pour régler les droits sur Tes effets jetés à la mer 
ou qu'elie rejette, et sur les plantes et herbages qui croissent sur 
ses rivages, 7 1 7.- Formes et effets des testa mens faits pendant 
un voyage de mer, 988 et suiv. 

lVI ère. S urveiliance et droits qu'elle exerce après la disparition du 
père, 141. -Elie peut, à défaut du père, s'opposer au mariage . 
de son enfant, 173. - Elie a Ia jouissance des biens de ses 

1 

enfans mineurs jusqu'à cc qu'ils aient atteint l'âge de dix-huit ·~ 
ans, 384 et suiv. -Elie a Ie droit de tutelle après la mort du l:rr~ 
père, 390 et suiv.- Un conseil de famille peut lui maintenir !Mt 

Ja tutelle, même en cas de second mariage, 3 95.- A défaut ~3 
du père, la mère peut faire émanciper son enfant mineur, 4J7 · "n 
-La mère ayant la survivance légale des biens de ses enfans ~ICi 
mineurs, n'est pas tenue de donner caution pour en jouir, 6o1. ti, 

-Droits dont est privée la mère déclarée indigne de succéder, ~~t 
730. Voyez Dommage 1 Responsabilité, ::~ 

/1/fétayer. Voyez Fermier. ~·~ 
::'i' JV!étier. Le tuteur officieux doit en faire apprendre un à son '·tij 

pupille, 3 69. ·· r 
Mt>ubles. Biens qui sont meubles par leur nature on par la dé- ~ 

termination de la loi, 5 27 et su iv. - Objets compris soùs les t 
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dénominations de meubles) meubles-meublans J hiens- meubles, 
mobilier ou effets mobiliers, 533 et suiv.- On doit inven
torier les meubles sujets à l'usufruit, 6oo.- L'héritier mobi
lier peut faire vendre aux enchères les meubles d'une succes
sion, 8o5. - Ils sont préalablement estimés par des experts, 
825.- Comment se rapportent ceux qui ont été donnés, 868. 
- iVleubles que le grevé de restitution est tenu de faire vendre, 
1063. - Restitution de meubles indûment reçus, 13 79·
Règles concernant les baux de meubles fournis pour garnir 
une maison ou un appartement, 17 57. -Les priviléges peuvent 
être sur les meubles, 2099· - Les meubles n'ont pas de suite 
par hypothèque, 21 1 9· - Les meubles perdus peuvent être 
revendiqués pendant trois ans, 2279· Voyez Mobilier. 

Meurtre. Celui qui a été condamné pour avoir donné ou tenté de 
donner la mort au défunt, et l'héritier majeur qui, instruit du 
meurtre, ne l'a pas dénoncé, sont indignes de succéder, 7 27.
On ne peut opposer le défaut de dénonciation aux parens du 
meurtrier, 7 28. 

Miel. Voyez Ruches, 
Militaires. Quels militaires remplissent dans les corps les fonctions 

d'officier de l'état civil, 89 et su iv.- Les militaires en activité 
de service sont dispensés de la tutelle, 428.- Par qui sont reçus 
leurs testamens, 98 1 et suiv. 

Jl1ines. Le propriétaire qui veut fouiller sa propriété, est obligé de 
se conformer aux lois sur les mines, 55 2. - Il en est de même 
de l'usufruitier, 598.- Quand leur produit tombe-t-il dans la 
communauté, 1403. 

/lllineur. Où est le domicile du mineur, roS.- Conditions néces
~aires pour le mariage des mineurs, 1 44· - Jusqu'à quel âge 
dure la minorité, 3 ~8.- Administration des biens personnels 
des ent ns mineurs pendant le mariage, 3 89.- Comment le 
mineur parvenu à l'âge de seize ans peut disposer à titre gratuit, 
903 et 907.- Les mineurs ne peuvent être exécuteurs testa
mentaires, 1030.- Cùnsentement et assistance nécessaires au 
~üneur qui n'a pas seize ans pour disposer par contrat de ma
mge, 1095.- Les mineurs ne peuvent contracter, II 24.
Ceux qui•ont contracté avec les mineurs, ne peuvent leur opposer 
leur incapacité, 1 125.- La rescision considérée rel~tivement 
aux mineurs, 1304 et suiv.- Le mineur peut consentir les con
ventions matrimoniales , 13 98.- La contrainte par corp~ ne 
pe~.t être prononcée contre les mineurs, 2064. _:. Hy~otheq~e 
qu ris ont sur les biens de leur tuteur, 212.1 et suzv.- Ln 
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p_rescription ne court pas contre les mineurs , 
Emancipation~ Lésion) Tutelle. 

$finistère public. Ses fonctions relativement aux intérêts des per- 1· 
sonnes présumées absentes, 1 1 4·- Dans quels cas le ministère i; 
public peut attaquer les mariages, 1 84, 1 91. - li peut pour- :' 11 

suivre la vengeance d'un délit, quoiqu'on ait transigé sur lei 
effets civils, 2046. Voyez Adultère . 

.fflinistres dq culte. Ils ne peuvent profiter de dispositions ~ntre ... 
vifs ou testamentaires faites en leur faveur, 909, Voyez. Eman
cipation, Mineur.) Tuteur • 

. /Vfinorité. V oyez Mineur. 
Mitoyenneté. Circonstances qui font présumer celle des murs, 6ç 3 

et 65 4. -Comment la mitoyenneté s'acquiert, 66o.- Mi-
toyenneté relative aux fossés par lesquels deux héritages sont 
séparés, 666. V oyez Arbres) Haies) Murs. 

)Vlobilier. Le rapport du mobilier se fait en moins prenant, 868. 
-Quel mobilier entre dans la composition de l'actif de la com
munauté entre époux, 1 4o 1.- Cas où le mari peut disposer du 
mobilier de la communauté, 1422. - La femme séparée de 
corps et de biens peut disposer de son mobilier, •449·- La 
femme qui renonce à la communauté, perd son droit sur le mo
bilier qu'elle y a apporté, 1492. -Dans quel cas on répute -
acquêt celui qui existe lors du mariage, ou est échu depuis, 
I 499·- Effets de la clause par laquelle le mobilier est exclu de 
la communauté, 1 ) C :J et suiv. - Le mobilier qui échoit à 
chacun des époux pendant le mariage, doit être constaté par un 
inventaire, 1504.- Effet de la faculté accordée à la femme et 
aux enfans de reprendre le mobilier de la communauté, 1 p4; ::t. 
- de la clause par laquelle les époux déclarent se marier sans 
communauté, 15 3 1 et suiv. Voyez Meubles. ~~~ 

Mœurs. On ne peut, par des conventions particulières, déroger -·~~ 
aux lois qui les intéressent, 6. - Les dispositions contraires aux .. D 
bonnes mœurs sont censées non écrites dans une donation, 900. 

-Les conventions deviennent nulles par la même cause, 1 172. :.jr 

M ort. Les greffiers criminels sont tenus de transmettre à l'officier 1~ 
de l'état civil du lieu, après l'exécution de jugemens portant ... ~ 
peine de mort, les renseignemens nécessaires pour dresser l'acte i~cc 
de décès, 83.- Dans les cas d'exécution ou de mort violente, 
les actes de décès ne doivent pas en faire mention, 85.- La 'jji! 

mort naturelle ou civile donne ouverture au préciput, 15 17 • ._ lttt 
Celle de l'ouvrier, de l'architecte ou de l'entrepreneur, dissout 



77 
le contrat de louage d'ouvrage, 197 5. - Elle dissout la société 
1865.- Elle met fin au mand-at, 2003. ~ 
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Jrlort civile. Quelles condamnations emportent la mort civile 
ses effets, 22 et su iv. - Droit de la nation sur les biens ac~ 
quis par le con dam né depuis sa mort civile, 3 3. - La mort 
civile éteint l'usufruit dont jouissait le condamné, 617. - Elle 
dissout la communauté, 1441 et suiv. -Elle n'éteint pas la 
rente viagère due à la personne morte civilement, 1982. Voye-z, 

Contumace, Mort. 
ft1otifs. Voyez Jugemens. 
il/oulins. Lesquels sont immeubles par leur nature, 51 9· - Lei. 

moulins sur bateaux sont meubles, 53 1. Y oyez Bateaux. 

Muet. Voyez Sourd-muet, 
ft1unicipalité. On y fait les déclarations relatives au domicile, 

104. - Cas dans lequel le consentement de la municipalité 
du lieu est nécessaire pour la tutelle officieuse, 3 61. Y oyez. 

Maison commune. 
Murs. Ceux des places de guerre font partie du domaine public, 

540. -De quelles réparations l'usufruitier est chargé, 605.
Quels murs sont réputés mitoyens, 65 3. -Règles sur la répa
ration, la reconstruction ou l'exhaussement de ces murs, 656 
et suiv. - Un voisin ne peut percer le mur mitoyen sans le 
consentement de l'autre, 67 5. Voyez Portes 1 Réparations, Vues. 

fifutation. V oyez Transcription. 

N 
Naissance. De quelle manière on la prouve lorsqu'il n'existe pai 

de registres de l'éta..t civil, 46. -Délai et formalités pour lt~$ 
actes de naissance, 55 et su iv. - Règles particulières aux actes , 
de naissance en lner, 59 et suiv.- et à l'armée, 92 et suiv, 
Voyez Distinction, Filiation, Reconnaissance. 

Nantissement. La remise du gage donné en nantissement ne suffit 
pas pour faire présumer la remise de la dette, 1286.- Celui 
qui ne peut pas trouver une caution , est reçu à don~er .à. sa. 
p\ace un gage en nantissement suffisant , 204 I. - Definition 
de ce contrat, 2071. Voyez Antichrèse J Gage, Remise. 

Nation. Biens qui lui appartiennent, 560.- Cas dans lequel ~ne 
succession lui est déférée, 768.- Son hypothèque sur le! btens 
des receveurs et administrateurs comptables, 2121.- Elle est 
iujette à la même prescription que les particuliers 1 2.227. 



TABLE DES MATIÈRES 
Naturalisation. Celle qui est acquise en pays étranger fait perdre ... la qualité de Français, 17. 

.l Navires. Ils sont meubles, 53 r. Voyez Bateaux. 
Négligence. L'héritier bénéficiaire et le donataire doivent com des détériorations provenant de leur négligence , 805 et 8 , -Responsabilité à laquelle la négligence donne lieu, I 3 83.- l· Négligence dont le mari est responsable, 1562 et 15 67. .') 
Négociation. La société qui avait une négociation pour objet 1 ~~ finit quand cette négociation est consommée, 186 5. 
Neveu. Le mariage est prohibé entre le neveu et la tante, l'oncle et Ja nièce, 163. -Comment la prohibition peut être levée'· 164 -Le neveu du meurtrier n'est pas tenu de le dénoncer, 728.- Degré de l'oncle au neveu, 738.- Représentation des neveux et nièces dans les successions, 7 42 et suiv. - Disposi· ti ons à la charge de restitution permises en leur faveur, 1049. 
Noces, Les frais de noces ne sont' pas sujets i rapport, 8 52. Voyez Mariage J Second mariage. 
Noms. On doit énoncer les noms et prénoms dans les actes de l'état civil, 34, 57, 58, 63, 71 et suiv. -L'identité de nom peut contribuer à prouver la filiation, 321. -Le nom de I'adoptal}t est ajouté à celui de l'adopté, 347· 
Notaires. Procès-verbal à dresser par eux des déclarations que les époux font devant le juge en matière de divorce, 28 I et suiv.~t de celles relatives à la nomination d'un conseil spécial donné par le père à la mère survivante et tutrice, et pour le choix .d'un tuteur, 392.- Le tribunal peut en commettre pour recevoir les enchères sur la vente des immeuble$ d'un mineur, 397·- Les jugemens portant interdiction ou nomination d'un conseil, sont affichés dans les études des notaires, 501.- Les immeubles sont vendus devant eux par licitation, 827 et suiv. - On passe devant eux les actes portant donation entre-vifs, 93 J. - Le concours de deux notaires est nécessaire pour la réception d'un testament, à moins qu'il n'y ait quatre témoins, 971.- Les testamens olographes et mysti<lues sont ouverts en leur présence, 1007. -A etes d'emprunt et quittances de paiement qu'il faut faire faire par eux, 1250. -Foi due aux copies qu'ils délivrent, 1 3 3 3. - Choses dont il doit être passé acte devant notaires, 13 41, 1394, 1397 et 1451.- Les notaires sont contraignables par corps pour la restitution des titres à eux confiés 1 2060. - Seuls cas dans lesquels le~ notaires puissent 
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rece\'Oi~ des actes. po:r.a~t stipulati?n de c~ntrainte par corps, 
2063. \oyez Drozts Lztzgzeux, O.fficzers publzcs. 

Note. 'Foi due à l'écriture qu'un créancier a mise en note d'un titre 
d . resté en sa possession , 1 332. 

OIVent cr 
e, 8oj e: Notoriété. F o:malités pr:scrites pour l'act~ de notoriété destiné à. 

lieu, 'l remplacer lacte de naissance de futurs epoux, 70 et sui v. 

et Ij~ · Nourriture. Les frais de nourriture ne sont pas sujets à rapport, 
pour . 8p..- Temps pendant lequel la veuve peut prendre sa nour-

86). rirure sur la communauté, 1465. 
Nvvation. C'est un des moyens par lesquels les obligations s'éteignent, 

1234.- Comment et entre quelles personnes elle s'opère, r 2 7 t 
et suiv.- Ce qui a lieu en cas de novation relativement aux 
priviléges et hypothèques de l'ancienne créance, I .278 et suiv, 
- Comment la novation peut libérer les codébiteurs et les 
cautions, 1 28 1. 

Nullité. Circonstances qui rendent un mariage nul, 144, 146, 
147, 161 à 163.- Cas dans lesquels on n'est plus recevable à 
intenter une action en nullité de mariage, 181 et su iv. -N ulliré 
de donations, aliénations, &c. qu'une femme aurait faites sans 
l'autorisation de son mari, 217. - Par qui cette nullité peut. 
être opposée, 225. - Cas dans lequel des obligations contrac
tées par le mari, à la charge de la communauté, seraient nulles, 
.271.-Conditions nécessaires pour qu'un traité intervenu entre 
le tuteur et le mineur devenu majeur ne soit pas nul, 4 7 2. -

Nullité d'actes passés par un interdit sans l'assistance de son 
conseil, 502. - Stipulations interdites, sous peine de nullité, 
pour le rachat des rentes perpétuelles, 530. - Les créanciers 
de l'usufruitier peuvent faire annuller la renonciation faite à 
leur préjudice, 622. - Nullité des donations entre-vifs pour 
les biens à venir qu'elles comprendraient, 943; -de la renon
ciation au droit de révoquer une donation pour su1venance 
d'enfans, 96 5.- On doit observer, à peine de nullité, les for
malités prescrites par le Code pour les testa mens, I oo I. -Le _ 
legs de la chose d'autrui est nul, 1021. - Cas où un partage 
est nul, J 078.- Causes de nullité provenant d'erreur, de dol 
et de violence, 1109 et su iv.- La nullité des .. c?nditi?ns. fra~pe 
sur les conventions, 1 17 2 et su iv. - La nul1rte de l obhgat~o;t 
principale entraîne celle de la clause pénale, 1227.- Les nullites 
éteignent les obligations, 123 4. ,- D?rée ~e l'actio~ en nullité 
d~s conventions, qo4.-Cas ou les separations de brens volo~ ... 
taue$ ou même prononde$ en justice, sont nulks, 1443 et surv. 
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- Conditions prescrites, sous peine de nullité, pour le rétablis .. .. 
sement de la communauté entre époux, 145 1;- et pour l'ac- . 
ceptation ou la renonciation, 1453 et suiv.- Nullité de toute · 
autorisation générale d'aliéner les immeubles donnée à la fèmme, ·, 
15 3 8. -Causes de nullité des ventes, 1641 et su iv. - Nullité 
de l'action en rescision contre une transaction fa ite en exécu- ~ 
tion d'un titre nul, 205 4- -Celle qui résulte du défaut de for- · 
malités en matière d'hypothèque, 218 5. Voyez Contrat 

1 
Legs J 

JV!ariage 1 Rescision. 

0 

Obéissance, Celle que la femme doit à son mari, 21 3· 
Objets. Ceux que le propriétai~e d'un fonds y a placés pour le ser

vice et l'exploitation, sont immeubles par destination, 524·
Les objets donnés par les ascendans à leurs enfà.ns ou descen
dans leur appartiennent par droit de succession , lorsque ces ~ 
enfans décèdent sans postérité , 7 4 7. - Par qui peuvent être 
vendus les objets sujets à dépérissement qui dépendent d'une 
succession non acceptée, ou répudiée, 796.- les choses qui 
existent dans le commerce, peuvent seules être l'objet des con
ventions, 1 128. 

Obligation. Réductibtlité des obligations contractées par un mineur 
émancipé, 184 et suiv. - La femme mariée ne peut s'obliger 
sans l'autorisation de son mari ou du juge, 217 et suiv. -Nul
lité des obligations contractées par le mari pendant une demande 
en divorce, 271.- Réductibilité de celles contractées par les 
mineurs, 484. - Obligations de nature mobilière, 529. -
Celles de l'usufruitier , 6oo.- La propriété des biens s'acquiert 
et se transmet par l'effèt des obligations, 71 1.- Principes géné
raux sur les obEgations, 1129 et suiv.- Dommages et intérêts 
résultant de l'inexécution d'une obligation, 1 146 et suiv.
Obligations conditionnelle», 1168 et suiv.- NuiHté des obli
gations contractées sous une condition potestative de la part de 
celui qui s'oblige, 1 17 4. - Règles sur les obligations alterna
tives et solidaires, 1 189 et suiv. - Définition des obligations 
divisibles et indivisibles, 1217 et suiv.- Obligation avec clauses 
pénales, 1226 et su iv. - Comment les obligations s'éteignent, 
1~4 et suiv.- Règles sur la preuve des obligations et sur celle 
du paiement, I 3 15 et su iv. - Obligations qui naissent des en .. 
gage mens sans convention, 13 70.- Celles qui résultent des dé
lits et quasi-délits, 13 82.- Obligations permises ou défendues à 
la femme en communauté, 1427 et $UÎv,-Ce qui a lieu lorsqu'une 

obligation 
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cbligation dotmée en dot est périe entre les mains du mari, 1567• 
-Obligations du vendeur> z6o2 et suiv.- Celles de l'acheteur, 
I6)0 et suiv. --L'obligation contractée pour le compte d'U11e so ... 
ciétéautre que celle de commerce, ne lie que l'associé contractant, 
16g4. - Règles sur _ les obligations résultant d•un prêt en 
argent et en objets de consommation, 1895 et suiv. - d'un 
dépôt, 192.7 et suiv. -du cautionnement, 2034. 

Obscurité. V oyez Juge. 

Officiers de l'Etat civil. Règles auxq"l}.('lles ils doivent se conformer 
pour la rédaction des actes, 3 5 à 9~L -Peines contre les offi
ciers qui auraient procédé à la céféhration d'un mariage sans 
énoncer dans l'acte les consentemens ou acte respectueux requis, 
156 et rp.-Amende pour dtfaut d'observation des formalités 
relatives aux publications, aux dispenses, &c., 1 9.2..- L'action 
civile, en cas de fraude dans les actes, peut être dirigée mêr:u~ 
contre les héritiers de l'officier de l'état civil , 200.-Le divorce 
tst prononcé par ces officiers sur le vu du jug~ment définitif, 
.258, 266, 290 et 294. Voyez Contravention, Etat civil, Recti
fication, 

Officiers de santé. Circonstances dans Iesqueiies ils sont appeJé~ 
pour dresser procès-verbal de l'état d'un cadavre, 2-36.- A 
l'armée ils peuvent recevoir les testamens des militaires, 982.
Leurs créances sont privilégiées, 2101. Voyez Accouchement J 

Incapacité. 
Officiers ministériels, Cas dans lequel ils peuvent être interdits; 176. 

Officiers municipaux, Circonstances dans lesquelles ils ont la faculté 
de recevoir les testamens, 985. Voyez Communes, Maires J 

Municipalités. 
Officiers publics. Il leur est défendu de se rendre ad_judîcataires de 

biens nationaux vendus par leur ministère, 1 5 96. -Ils peuvent 
être contraints par corps à représenter leurs minutes, et à resti
tuer les titres et deniers à eux confiés, 2060. 

Offres. On ne peut offrir eh paiement une chose autre que ceiie 
qui est due, ni partie de cette chose, 1243 et 1244. -Lorsque 
la dette est d'une chose· non déterminée par son espèce, le débi-
teur n'en peut offrir de là plus mauvaise, 1246. ' 

Offres réelles. Cas où elles peuvent avoir lieu, et règles à observer, 
1257 et suiv. 

Omission. Ce qui résulte de l''(i)missior,t d'un objet de la succession 
dans un partage, S 8 7. . 

F 
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Oncle. L'autorisation du Gouvernement est nécessaire pour qut )ti~er !1 

l'onde puisse épouser sa nièce, 163 et su iv. - Les oncles et·' 1an de 
tantes ne peuvent former opposition au mariage de leurs neveu:x·;r;?endu, 
et nièces, 1 74·- L'oncle du meurtrier d'un défunt dont il ~st , ·tllntle 
héri:ier, n'est pas tenu de le dénoncer, 7 .28.- Degré de parenté:~~. ~ Le 
del oncle et du neveu, 73 8. . < cces• 

Opérations. Voyez Prescription. ~~n.uU · 

0 
. . F I. , I . l. I . ' I . . fi hm stt 'fposztzon. orma Ites re anves n a signature et a a sygm cation ' 

des oppositions aux mariages, 66 et 67.- Leur main-levée est .~. Les r~ 
nécessaire avant de pouvoir procéder à la célébration, 68. _ men papi 
Par qui ces oppositions peuvent être formées , énonciations .:jurs. Q 
qu'elles doivent contenir, &c., 176 et su iv.- Effet du paiemenq:il) pem 
qui a eu lieu au préjudice d'une opposition, 1242.- L'oppo- .:1e1ouxe 
sition empêche la remise d'un dépôt, 1 944· Voyez Scellés. 'io) ez Reg 

Ddre. La manière de procéder à l'ordre et distribution du prix ;;t,Princi 
des immeubles vendus, sur la poursuite de créanciers, est réglée,.,, 
par les lois sur la procedure, 2218. 1. ClA • mz o 

ÇJrdre public. Voyez Contrat J Lozs. 1 'Id 
Ornemens. Cas dans lequel ils sont censés immeubles par desti- ?rlegr 

nation, 5 25.- Charges sous lesquelles l'usufruitier peut enlever 1~1 es. P 
l 

· I , . umm 
les ornemens pa'r m p aces, 5 99· 'iüi~eut 

Ouvertures. On n'en peut pratiquér dans un mur mitoyen, 675· ·~:despar 
Ouvrage. Règles concernant les ouvrages faits avec des matériaux ., lB· 

dont on n'était pas propriétaire, 55 4 et sui v. V oyez Construc- ! ~éner 
tions, Devis, Louage, Marché, Ouvriers. 'I!acced 

Ouvriers. Le domicile de ceux qui travaillent habituellement chez f-1,luspo 
autrui, est dans la maison de la personne qui les emploie, 109: :i,arens 
-Conditions à faire avec l'ouvrier selon qu'il a fourni son tra- 1:1~euve 
vail, .son industrie, et même la matière, 1787 et suiv.-Les lC~2ttsu 
ouvriers qui entrepren~ent directement leur partie, sont astreints :r~érir 
a.ux mêmes règles que les entrepreneurs, 1 799·- Délai de li ürz_ Pa 

prescription à eégard des ouvriers' 2271· :'a~int 
p ~~ 

J 

Pacage. Nature de ce droit, 683. e:.&unre 

M . ' d'' , b b' -~~ -Pacte. anrere mterpreter un pacte o seur ou am tgu en ma-, ~~ 
ti ère de vente, 1602. ~: 1 

J) et 
• . . . , , • , 'c~ lente[ 

Pa
1
zement

1 
•. dP_n~cipes sur Ia.mampen: d effectuer lesbpa1en~ens --:~ 4sur,,;lllUcces eur va 1 Ite, 123 5 et suzv.- a1ement avec su rogatron, <2. 9· 1. . 

-Imputation des paiemens, 1253 et suiv.- Offres de pale- !.!tribu 
JUent et consi~nation :~ 1257 et suiv. - Celui qui te préteni IIJ. 

~;!'Je P• 
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llùé1·6 doit justifier le paiement, 13 15. - Obligation de paie~ 
ment de la part de l'acheteur, 1650 . ......_ Cas où ce paiement 
peut être suspendu, 1653. Voyez Dettes. 

Paille. Les paiiies et les engrais sortt réputés immeubles par desti 
nation , 5 24. __._ Le fermier sortant doit laisser les pailles de 
l'année à son successeur, 1778. 

Papeterie. V oyez Ustensiles. 

Papier timbré. Les registres des conservateurs des hypothèque$ 
doivent être en papier timbré, 220 r. 

Papiers domestiques. Quelle preuve peu; en résulter, I 33 r.- Cas 
dans lequel ils peuvent tenir li~u d'inventaire dei successiotli 
échues aux époux en communauté; 1.415. 

Paraphe. Voyez. Registres. 

Paraphernaux. Principes sur les biens paraphernaux de la femme , 
1574 et suiv. 

Parcours. V oyez C!Sture. 

Parenté. A quel degré elle emp~che le fhariage, 16 r. - Provoca
tion faîte par les parens d'un conseil de famille, pour nommer' 
un tuteur au mineur resté sans père ni mère, 4o6 et su iv. __. 
Tout parent peut provoquer l'interdiction de son parent, 490, 
-Part que les parens consanguins et utérins prennent dans une 
succession, 733· - La proximité de parenté s'établit par le 
nombre de générations , 7 3 7.- A défaut de quels parens les 
collatéraux succèdent, 753· -Degré au-delà duquel la parenté 
ne compte plus pot:r les successions, 7 55 . ...__Droit que peuvent 
exercer les parens d\m absent, 8 17. -Manière dont les parens 
collatéraux peuvent disposer de leurs biens par contrat de rna• 
riage, 1082 et su iv. - Les parens du mari ou de la femme 
peuvent requérir inscription pour elle sur les biens du n1ari, 
2139. Voyez Partage. 

Pari. On n'a point d'action pout le paiemènt d'un pari; 1965 • 
Parquet. Voyez. Glaces~ 
Part, Celle d'un renonçant à une succession aècroît à ses coh.é.

ritiers, 786. - Réglement des parts dans Ies bénéfices des 
sociétés, I 853 et suiv. _._ Formafité6 sans lesquelles on ?e peut 
mettre en vente la part indivise d'un Gohéritier dans les Immeu
hiei d'une suGcession, 22.05 • 

Partage. Le tribunal conimet uri notaire pour y représentet ies 
~bsens, 1 13 ............ Le tuteur ne peut provoquer un partage sans Y, 
ctr<: autorisé par un comeil de famille, 465.- Comment on 

F 21 



84 TAELE DES MATIÈRES l 
'd , d . 46 p . . ' , hUl~~ es pro ce e a

1 
un partage avec e~dmmeurs, 5. - _nnc

8
1pes gene- ··.,

1
jmantes 

raux sur es Eartages, et proce ure pour y parvenu, 15 et suiv. ·' 
L d d. "b l b" 'IOWOrCe, - es ascen ans peuvent Istn uer et partager eurs 1ens entre ·:.' 

le!S descendans, 107}·- Formalités pour ces partages, 1076 .v:;lll .. 
et suiv. - Lésion et autres causes qui donnent lieu à les atta- ·mra1re. 

quer, 1079.- Principes sur le partage de I'.actif d'une commu
nauté après son acceptation, 1468 et suiv. -Mode du partage 
à faire, après les prélèvemens des époux sur la masse, J 474 
et suiv.- Comment fun des deux époux, créancier personnel 
de l'autre, exerce sa créance après le partage consommé, 1478. ~:1: 
-Faculté accordée à l'époux qui a ameubli un héritage, de le :hire,) 
retenir lors du partage, en le précomptant sur sa part, 1509.- ;w et 
On peut, par le contrat de mariage, stipuler l'inégalité dans le !::tl 

1
· 

d 1 ' P d fi · d _me partage e a communaute, 15 20. - artagc es rum es 
immeubles dotaux après le mariage, 1571.- Mode de partage 
des successions entre associés, 1 87 2. V oyez Garantie, Licitation, 
Scellés. 

Passage. Dans quelle circonstance le propriétaire de fonds en
clavés peut réclamer passage sur son voisin, 682. -La ser
vüude de puiser de l'eau à une fontaine emporte le droit de 
passage, 696. - Cas où tous les propriétaires doivent exercer 
le droit de passage au même endroit, 700. 

Passif. De quoi se compose le passif de la communauté de bieni 
entre époux, 1409.- De quelles dettes cette communauté est 
tenue, •4 1 o et su iv. 

Paternité. Le mari est père de l'enfant con~u pendant le mariage, 
3 12.-La recherche de la paternité est interdite, 340. V. Désaveu, 
Enfans naturels, Filiation, Légitimation, Maternité, Rapt. 

Patrimoine. Droit que les créanciers d'une succession peuvent 
exercer sur le patrimoine du défunt, 878 et suiv. 

Pâture. Voyez Clôture. 
Pauvres. Voyez Établissemens publics. 
Pavé. Celui des chambres est au nombre dei réparations Ioca-

dves, 1754· . · 

Pays étrangers. Quelles lois régissent les Français qui y résident, 
4 7, 48, 170, I 7 L --:-Règles pour les testa mens faits en pays 
étranger, 999 et suiv.- Dans quel cas les jugemens rendus en 
pays étranger emportent hypothèque, 2123. 

Pêche. Elie est réglée par des lois particulières,. 7 I 5. 
Peines. Ceiics que I~ _loi_ prononce contre les auteurs d'altération 

~j; -et 

~fil nes 
.;:;ne par 
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tt de faux dans les actes de l'~tat civil, 52.- Les peines afflic
tives et infamantes prononcées contré ûn des époux sont une 
cause de divorce, 23 2. -Elles excluent de la tutelle, 443. 
Voyez Clause. 

Pension alimentaire. Celle qui peut être accordée à la femme 
pendant la poursuite du divorce, 259;- et après sa pronon
ciation, 301.- Celle que le légataire universel de l'usufruit est 
tenu d'acquitter, 61 o. Voyez Alimens) Enfant~ Femme~ Insti
tuteurs, Prescription, 

Pé;inière. Sous quelles conditions l'usufruitier peut tirer des arbre• 
â'une pépinière, 5 go. 

Père. Les pères et mères sont obligés de nourrir leurs enfans, 203. 

-Pendant une instance en divorce, l'administration des enfans 
est provisoirement confiée au père, 267. - Moyens de correc
tion que la loi donne au père contre ses enfans, 375 et suiv,
Jusqu'à quel âge il a la jouissance de leurs biens, 3 81 et suiv.
II les administre pendant leur minorité , 3 8g. - Les père et 
mère, quoique mineurs, peuvent être membres du conseil 'de 
famille, 442.- Age auquel les père et mère peuvent émanciper 
leurs enfans, 477. - Les père et mère qui ont l'usufruit légal du 
bien de leurs enfans ne sont pas tenus de donner caution, 6o1. 
-Le père déclçué indigne de succéder, ne peut réclamer d'usu
fruit sur les biens de la succession, 730.- Cas où le père ou 
la mère survivant a I'usut ..... Ït du tiers des biens auxquels il ne 
succède pas en propriété, 7 54. - Dévolution de la succession 
de l'enfant naturel au père ou à la mère qui l'a reconnu, 765.
Les père et mère peuvent accepter les donations pour leurs en
fans, 933;- et donner à leurs enfans , à la charge de rendre 
~ux enfam nés ou à naître des donataires, 1 o48. - Ils ont 
la faculté de partager leurs biens entre leurs enfans ou des1 

cendans, 1075· -lis peuvent leur en donner tout ou partie 
par contrat de mariage, 1082. - Responsabilité des père et 
mère pour le dommage causé par leurs enfans, I 3 84.- Le dé
faut d'inventaire après la mort d'un des épou~, fait perdre au 
survivant la jouissance du revenu des enfans mmeurs, I442.
Leurs obligations relativement à la constitution dotale des en
fans, 15 44 et su iv.- Aliénation des biens dotaux pour l'établis
sement de ces enfans, 1 55 5 et suiv. Voyez Mariage, Paternité~ 
Responsabilité, Succession, Tutelle, 

Personnes, Les lois concernant l'état et la capacité des personnes. 
régissent les Fran~ais même résidant en pays étranger, 3 ·
Personnes entre lesquelles seules une société universelle peut 

F 3. 
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avoir lieu, 184o. - Personnes qui peuvent recevoir un dépôt ~ 
volontaire, 1925 ......... Obligation contractée par plusieurs per~ 
sonnes qui ~e sont rendues caution d'un même débit~ur, 2025. 

Perle. Les droits sur les choses perdues, et dont le maître ne se 
représente pas, sont réglés par des lois particulières, 717.- •· 
Cas ol\ la chance de la perte donne lieu à un contrat aléatoire, 
I 104.- Dommages-intérêts dus à l'occasion des pertes, 1149 . 
.-Extinction des obligations par la perte de la chose, 1234 
et 1 30..2..- On est garant de la perte d'une chose indûment 
reçue, 13 79· -Cas où la perte de Ia dot tombe uniquement 
sur fa femme, 1 57 3. - Circonstances dans lesquelles la perte 
de la chose est pour le maître ou pour l'ouvrier, 1788 et suiv • 
..-Principes sur les pertes dans un çheptel, 1805, IgiO, 1825, 
1827 et 1828.- On ne peut stipuler qu'un ou plusieurs asso
ciés seront affranchis de la contribution aux pertes, 185 5.
Pertes qui opèrent la dissolution de la société, 1867. -Indem
nités pour pertes occasionnées par un dépôt, 1947. 

Peste. Quelles personnes peuvent recevoir les testamens en temps 
de peste, 985. 

pharmaciens. Leurs créances sont privilégiées, 210 I. V oyez ln-
capacité, Prescription. 

Pièces. Voyez Décharge, Transactions. 
Pierreries. Elles ne sont pas comprises sous Ie mot .hfeuhles, 533· 
Pigeons. Ceux des colombiers sont immeubles par destination, 

5 24 . ...-- A qui appartiennent les pigeons qui passent dans un 
autre colombier, 564. 

Piliers. Les moulins et autres usines fixés par des piliers sont im
meubles, 5 1 9 et 53 J. 

Places, Les portes; murs, fossés et remparts des places de guerre 
font partie du domaine public, 540. 

Plancher$. Cornment les copropriétaires d'une maison qui a plu~ 
~jeurs étages contribuent aux réparations des planchers, 664. 

,Plantations. Celles que le propriétaire a le droit de faire, 5 52 tt 
$Uiv. Voyez Arbres 1 Constructions. 

- çissons. Ceux des étangs sont Immeubles par destination , 524· 
-Ils Çippartiennent au maître de eétang où ils passent' 564. 

Foliee~ Envers qui les lois de police et de sûreté sont obligatoires, 
3· ~ MesQres de police pour constater une mort violente, 8l 
t .s«ir, ._ Lois. de police <ru'il faut observer pour entreprendre 
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des fouilles ou des constructions, 55 2. - Choses cùmmunes 

dont la jouissance est réglée par des lois de police, 7 1 4· 

Porcelaines. Celles qui ne sont pas meubles meublam, 534· 

Portes. Celles des places de guerre et des forteresses font partie 

du domaine public, 540.- Les portes sont des servitud~ ap-

parentes , 689. - Leur réparation est au nombre des répara

tions locatives, 1754. 

Portion. Voyez Partage. 

Portion virile. Celle qu'on peut prendre lorsqu'on accepte une com4 

munauté à laquelle divers héritiers ont renoncé, 14 7 5. 

Ports. Ce sont des dépendances du domaine public, 53 8. 

Possession. Quand les héritiers présomptifs d'un absent peuvent

ils se faire envoyer en possesiion de ses biens, 120. - Circons

tances qni font réputer le possesseur de bonne foi, 549 et 55 0.

Servitudes qui peuvent s'établir par la possession, 690.- Com

ment le légataire universrl se f~lir envoyer en possession, 1098. 

-Ce qui résulte de la possession appuyée d'actes récognitifs et 

confirmatifs, 13 3 7.- Lorsqu'on laisse le preneur en possession à. 

l'expiration du premier bail, il s'en opère un nouveau n sa fàveur; 

1776.- Causes pour lesquelles seules le possesseur provisoire de 

biens appartenant à un mineur, à un interdit ou à un absent, 

peut les hypothéquer, 2126.- Règles générales sur la poss~s

sion, 2228 et suiv. 

Possession d 1 état. Les époux qui l'invoquent ne sont pas dispensés de 

présenter l'acte de célébration de mariage, 195· - _Effets de la 

possession d'état relativement à la légitimité des enfans issus de 

deux individus décédés après avoir vé ·u publiquement comme 

11J.ari et femme, I 97.- Comment elle s'établit , 321. Voyez 

Etat. 
Postérité. Entre quelles personnes et comment se divise la sucees .. 

sion d'une personne morte sans po5térité , 7 46 et 767. 

Posthume. La survenance d'un enfant posthume opère la révoca

tion de toutes donations entre-vifs, 960 et 966. 

Poursuites judiciaires. Domicile auquel on doit les faire, 1 1 r.

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs solidaires d'une 

obligation n'empêchent pas le créancier d'en exerca de pareilles 

contre {es autres, 1206.- Les premières poursuites interrom

pent la prescription à l'égard de tous, ibid. - Circonstance 

dans IaqueHc il doit être sursis aux poursuites contre le débi

teur, 1.244. -La contrainte par corps n'empêche pas les pour

suites sur les biens, :.z.o69~ F' 4 
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Pozuvoi. Celui qui a lieu au tribunal de cassation est suspensif; 
263. 

Poutres, Leur l'établissement est au nombre des grosses répara
tions, 6o6.- On peut placer des poutres dans un mut mitoyen, 
657· 

Pouvoir. Un fondé de pouvoir ne peut remplacer qu'une seul~ 
personne dans une assemblée de fàmiiie, 412. - Durée des 
pouvoirs de l'exécuteur testamentaire, 1031 et suiv.- Le man~ 
dataire ne peut outre-passer ses pouvoirs, 1989. 

Préciput. I11anière dont on peut déclarer qu'un don ou un legs 
est à titre de préc.iput, 9'9· - Règles sur le préciput conven~ 
tionnei, I 515 et su iv. V oyez Rapport. 

Préférence. Celle que Ie gage confère sur les autres créanciers,. 
2073. - Quelles sont les causes légitimes de préférence, et 
manière dont elles se règlent entre les créanciers, 2094 et suiv~ 
Voyez Privifége. 

p,.ifets. Ils sont exempts de tuteiie, 427. 

Prélèvemens. Quels sont ceux que les cohéritiers peuvent faire sur 
ia masse d'une succession, 8io. - Prélèvemens occasionnels 
sur les biens de Ia communauté entre époux' I43 3·- Les pré~ 
lèvemens de la femme partag am Ia communauté, s'exercent 
avant ceux du mari, 1471.-Ponion de mobilier susceptible 
d'être prélévée lors de la dissolution de la communauté, 1503, 
-Clause de prélèvement avant partage, 15 15. Voyez Rapport. 

Preneur. Cas dans lequel le preneur à bail a droit de sous-louer, 
1717. - Obligations principales dont il est tenu, 1728.- Cas. 
où l'emploi que le preneur fàit de la chose fouée, peut donner 
iieu à la résiliation du bail, 1729. ~Ce qui résulte de l'exis .. 
tence ou de la non-confection d'un état des lieux, 1730.
Dégradations et p~rtes dont le preneur rtpond, 1732 et suiv_ 
-Règles applicables aux prel1eurs de baux à cheptel, 1806 
et suiv. Voyez Bail, Fermages. 

Préposés. V oyez Dommage. 

Prescription. Le condamné de se trouve point réintégré dans ses 
droits civih par Ia prt:scription de Ia pèine, 32.- Règles sur 
Ja prescription par rapport aux servitudes, 708 et su iv. - On 
ile quiert la propriété et on se libère par fa pre~cription , 7 I 2. -

Prescription contre l'accepra i0n ou la répudiation d'une suc
cession, 789. -A quelle époque commence la prescription d~s 
Immeubles dont la donation est révoquée par survenance 
d'enfans., 966. --L'interruption de la presçriptiou à l'~gard d'u~ 
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des créanciers solidaires profite aux autres, ll99 et I 206. -

La prescription des immeubles dotaux n'a pas lieu pendant le 
mariage, 1561.- Prescription des priviléges et hypothèques, 
.21 So.- Faculté de renoncia~ion à la prescription acquise, 2220. 

-On peut, en tout état de cause, opposèr le moyen résultant 
de la prescription, 2224.- On ne peut prescrire Ie domaine 
des choses qui ne sont pas d;ms le commerce, 2.226.- La pres
cription considérée relativement à la nation , aux communes 
et aux établissemens publics, 2227.- La prescription ne peut 
être acquise par ceux qui possèdent précairement, 2236.- On 
ne prescrit pas contre son titre , 2240. - Causes par lesquelles 
la prescription est interrompue, et personnes contre lesqueiies 
elle ne court pas, .2242 et suiv.- Durée du temps nécessaire 
pour les différentes sortes de prescriptiom , 2260 et suiv. -
Réglement des prescriptions commencées à l'époque de la pu
blication du Code civil, 228 I. 

Présens. Les frais et les présens de noces ne sont pas sujets à. 
rapport , 8 52. 

Présomptions. Cas où el{es peuvent servir à faire admettre la 
preuve par témoins de la filiation, 323.- De quelle manière 
s'établit la présomption de survie, 7 20.- La présomption ne 
s'admet pas pour le dol, 1 1 16.- Définition des présomptions, 
1349.- Présomptions établies par la loi, 13 50 et suiL- Pré
somptions qui ne sont point établies par la loi, 13 53. 

Pressoirs. On les considère comme immeubles par destination 1 

524. 
Prestation. Dans quels cas on peut compenser les prestations en 

grains ou denrées avec des sommes liquides et exigibles, 1291. 

Prêt. On le divise en prêt à usage ou commodat et prêt ... de con ... 
sommation, 1874.- Nature de ces deux sortes de prets, J 875 
et suiv. -Prêt à intérêt , J 905 et suiv. -Les maisons de prêt 
sur gage sont assujetties à des réglemens particuliers, 2084. - . 
Privilége accordé à ceux qui ont prêté des deniers pour payer 
ou rembourser les ouvriers employés à édifier ou réparer des 
bâtimens, 2103. 

Prêt à grosse aventure. II est régi par les lois maritimes, I 964. 
Prêtres. Voyez Ministres du culte. 
Preuve. De quelle manière les naissances , mariages et décès sc 

prouvent à défaut de registres de l'état civil, 46. - Preuve 
concernant la filiation d'un enfant 1 'gitime, et la possession 
d'état, 3 19 et 321!. :..._La .l'emise volontaire du titre ori~inal , 
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sous signature privée, est une preuve de libération , 1282. _ 

Preuves nécessaires pour les cas fortuits, 1302. - Preuve à lil 
charge de celui qui réclame l'exécution d'une obligation, 1315 
et suiv. - Preuve littérale, 1317 et suiv. - Cas où fa preuve 
testimoniale n'est pas admise, 1341 et suiv.- Ce qu'on entend 
par un commencement de preuve par écrit, 1347.- Présomp
tions qui peuvent dispenser de preuves, 1 3 52 et su iv. -Preuve 
qui résulte du serment, 1365. - Par queUes preuves on peut 
suppléer au défaut d'inventaire après décès ou mort civile, 1415 
et 14 42; - et à celui qui serait destiné à constater la valeur du 
mobilier échu pendant le mariage, 1 5 o4. - La preuve testimo
niale n'est pas admise pour un bail verbal, 1 7 1 5 ; -ni contre et 
outre le contenu en un acte de société, I 834.- Preuve testi
moniale en matière de dépôt, 193 8 et 1950. - On ne l'admet 
point pour un mandat qui aurait été donné verbalement, 1985. 

Primogéniture. Voyez A înesse. 
Prisons. Comment on y constate les décès, 84. - La femme qui 

veut tirer son mari de prison, ne peut s'obliger ni engager sei 
biens sans y être autorisée par justice, I 4.27 et 15 58. 

Privation~ Circonstances qui font encourir la privation des droits 
civils, 17 et suiv. 

Privilége. Comment se fait la subrogation des priviféges du créan
cier contre le débiteur, 1250.- Le créancier qui a consenti à 
ce que le débiteur retirât sa consignation, ne peut plus exercer 
les priviléges attachés à sa créance, 1263. -li en est de même 
dans le cas de novation, 127 8 et su iv. - Réclamation en 
vertu de privilége, d'une créance qui aurait pu être éteinte par 
compensation, 1299. -La femme, et les héritiers qui récla
ment la restitution de la dot, n'ont pas de privilége sur les créan
ciers du mari antérieurs en hypothèque, 15 7 2.- Privilége ré
sultant du gage, 2073· - En quoi consiste le privilége d'un 
créancier sur les autres, 2095.-Règles applicables à différentes 
sortes de priviléges, 2098 et suiv. -Comment les priviléges se 
conservent, 2106 et suiv.-Comment ils s'éteignent et se pm
gent, 2180 et suiv. Voy ez Inscription J Priférence. 

Prix, Celui de la chose volée qui a péri ou a été perdue d'un~ 
autre manière, est toujours dû, 1302. - Le prix de la vente 
doit être déterminé, mais cependant on a la faculté de le laisser 
en arbitrage, 1591.- Diminution ou augmentation de prix: 
résultant du défaut ou de l'excédant de contenance, 1617 et suiv. 
- Action à ce sujet, 162,2.- Le prix d'effets mobiliers ROU 

payés est privilégié sur ces effets, 21 0.2. 
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Prix fait. Voyez Devis. 
Proâs. Frais de procès à la charge de l'usufruitier, 6 I 3· 
Proûs-verbaux. Énonciations que doivent contenir les procès-

verbaux de consignation et de dépôt, 125 9· - Procès-verbaux 
destinés à assurer la date des actes sous seing privé, 13 28. 
Voyez Experts. 

Procuration. Ceux qui ne sont pas obligés de comparaître en per
sonne, peuvent être remplacés par un fondé de procuration 
dans les actes de l'état civil, 36. -Dépôt et paraphe de ces 
procurations, 44·- Quelle procuration est nécessaire pour au-

• toriser à former opposition au mariage) 66; -à attaquer le ma
riage contracté par le conjoint d'un absent, 13 9; -à compa
raître pour le défendeur en divorce, 243 ; - à représenter un 
parent dans une assemblée de famille convoquée pour la nomi
nation d'un tuteur, 412;- à accepter une donation, 933· 
- Le mandant peut toujours révoquer la procuration par lui 
donnée au mandataire, 2004. Voyez Absence~ Mandat. 

Procureurs impériaux. V oyez Commissaires du Gouvernement. 
Prodigues. Actes qu'ils ne peuvent passer sans être assistés d'un 

conseil judiciaire, 51 3· Voyez Conseil judiciaire. 
Profession. On doit, dans les actes de l'état civil, énoncer la pro

fession des parties et celle des témoins , 57, 63, 7 1 , 73. -
Effet de la profession du mari pour le rapport de la dot cons-
tituée à la femme, 15 73· 

Profits. Ceux que l'héritier a pu retirer de conventions passées 
avec le défunt, ne sont pas sujets à rapport, 853. 

Prohibition. Dans quels degrés de parenté le mariage est prohibé, 
161 et suiv.- Cas dans lesquels le Gouvernement peut lever les 
prohibitions, 16/.1:.- L'adoptant ne peut épooser l'adopté, 348. 

Promesse. Forme et effets des promesses sous seing privé, 1 3 26. 
- Règles sur les promesses de vente, 1 5 89 et suiv. V oyez Billet. 

Promulgation. Elle se fait par le mandement qui rend les lois exé-
cutoires, 1 • · 

Propriétaire. II peut obliger son voisin au bornage des propriétés 
contiguës, 646.- Il peut clore son héntage, 647· - Excep
tion pour le cas de servitude, 682.- Servitudes que les pro
priétaires peuvt:nt i:tabiir sur leurs fonds, 686. - Droit du 
propriétaire du fonds auquel la servitude est due, 697 et sui v. 
-Pour payer valablement il faut être propriétaire de la chose 
donnée en paiem nt, 12.38.- Le propnetaire d'un aninul e t 
.responsable d\1 dommage qu'il ça ~) 13 8 5. - L~ prop1 i ~ til ire 
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peut saisir les meubles qui garnissent sà maison ou sa ferme quand ils ont été déplacés sans son consentement, .2102. 

Propriété. Sa définition, 5 44. - Cas et conditions sous lesquels on peut être contraint de céder sa propriété, 5 45. - Droit d'accession à la propriété d'une chose, 5 46 et .wiv. -Comment la propriété des biens s?acquiert et se transmet, 71 r et 712. -Effet de la cession du débiteur sur la propriété de sts biens 2t l'égard des créancièrs, 1.2.69. - Diverses manières d'acquérir Ia propriété·, 13 70 . . - Le mandat doit être exprès pour un acte de propriété, 1988. Voyez Sol, Trésor. 
Protection. Celle que le mari doit à sa femme, 21 3. 
Protuteur. Sa nomination et ses fonctions, 417. V oyez Tu tell('. 
Provision alimentaire, Voyez Pension. 
Publication. Règles concernant les publications de mariage, 63 et suiv. -Publications de mariage des militaires, 94·- Muni~ cipalités dans lesquelles les deux publications de mariage doivent être fàites, 166 et suiv.- Dispense de Ia seconde publication, 169. 
Publicité. Celle exigée pour la célébration d'un mariage, 165.On peut attaquer le mariage qui n'aurait pas été publiquement contracté, 191.- Publicité à donner à la séparation de biens et à l'acte qui rétablit la communauté, 1451. 
Puisage. Le droit de passage résulte de cette servitude discontinue, 688 et 696. 
Puissance maritale, II ne peut être dérogé par le contrat d~ mariage aux droits qui en résultent, 13 88. 
Puissance paternelle, Le père seul l'exerce durant le mariage, 373 et suiv. -On ne peut déroger par contrat de mariage aux droits qui en résultent, 13 88. Voyez Biens, Correction, Enfant, Pète, Mère. 
Puits, Distance que l'on doit observer en creusant un puits près d'un mur de séparation, 674. Voyez Curement. 
Pupille, V oyez Minorité, Tutelle officieuse. 

Q. 
Qualité. II faut, pour succéder, avoir les qualit6s requises, ?25 ·-:L'héritier qui a pris cette qualité dans un acte, est cense avorr accept~ la succession, 778.- Délai pendant lequel un héritie~· 
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n~ peut être co?traint à prendre qualité, 797 et suiv. Voyez. 
Cztoyen) Françazs, 

Quasi-contrats. En quoi ils consistent, 13 7 1 et sui.·. 
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Quasi-délits. Celui qui a causé directement ou indirectement du 
dommage à autrui, est tenu de le réparer, 13 82. V oyez Délit 
Dommage) Responsabilité. ) 

Question d'état. Voyez État. 
Quittances. Effets rémltant du défaut de réserve de solidarité dam 

les quittances, 121 1 et suiv. - A la charge de qui en sont les 
frais, 1248.- Forme des quittances et etfets de l'imputation, 
1250 et suiv. -Cas où l'écriture mise au dos d'une quittance 
peut libérer le débiteur, 13 3 2. - La quittance du capital d'un 
prêt à intérêt opère la libération lorsqu'il est sans réserve, 1908. 

Voyez Décharge. 

R 

Rachat. En quoi consiste cette faculté, et terme dans lequel elle 
doit être exercée, 1659 et suiv.- Délai avant lequel l'acqué
reur à pacte de rachat ne peut expulser le preneur, 17 51. V oyez 

Rente. 
Racines. Celles qui s'étendent sur l'héritage d'autrui peuvent être 

coupées, 672. Voyez Branches. 

Rades. Voyez Pot·ts. 
Radiation. On ne peut rayer les inscriptions aux hypothèques que 

du consentement des parties ou en vertu d'un jugement en der
nier ressort, 21 57. -Devant quel tribunal la radiation non 
consentie doit être demandée, 2 I 59·- Cas où elle doit être 
ordonnée, 2160. Voyez Hypothèque) Inscription. 

Rapports. Principes sur ceux qui doivent être faits à une succes
sion, 843 à 869. -Rapport que les époux ou leurs héritiers sont 
tenus de faire à la masse des biens de l11 communauté, I 468 et 
suiv.- Effet de l'insolvabilité du mari relativement au rapport 
de la dot constituée à. la femme, 1 57 3. V oyez Prélèvement. 

Rapt. V oyez Ravisseur. 
Ratification. Celui qui s'est porté fort ponr un tiers, doit une in-

demnité si celui-ci refuse de ratifier l'engagement, 1 120.- La 
ratification du créancier valide le paiement fait à une personne 
non munie de pouvoir, 1239·- Effet que produit la ratifica
tion du mineur devenu majeur, 131 I. -Circonstances dans 
l~qu.elles l'acte de ratification est ou non valable, 13 3 8 et s:t.iv. 
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Rature. Voyez Registres. 
RavisSt'ur. Cas dans lequel il peut être déclaré père de ltenfant , 34°· 
Recélé. Celui qui a recélé des effets d'une succession , ne peut plus y renoncer, 792.- Il ne peut plus profiter du bénéfice d'inventaire, 8o I. - Effet du recélement d'objets de Ia corn• munauté à l'égard de la veuve, des héritiers et de l'époux, 1 46o et 14 7 7. V oyez Divertissement. 
Recherche. Celle de la paternité est interdite, 340.- Celle de la maternité ne l'est p~s, 341. · 
Réclamation d'état, Voyez État, 
Reclus;on. Le jugement qui prononce le divorce, peut condamner la femme adultère à la reclusion dans une maison de correction, 298 et 308. - Le père peut faire renferme!" son enfant pour inconduite, 376.- Formalités à observer par le tuteur qui veut provoquer la reclusion du mineur, 468. 
Récoltes. Pendantes par les racines, elles ~ont immeubles~ )20.Dans quel cas la perte totale ou partielle d'une récolte donne lieu à indemnité, 1769 et su iv. - Les frais de récolte sont dei créances privilégiées, 2102. 
Récompense. Cas dans lequel ii n'y a lieu à récàmpense, pour raison des fruits, ni de la part de l'usufruitier ni de celle du proprié· taire, 585.- Circonstances dans lesquelles l'un des époux en communauté a droit à une récompense, 1403 et su iv. ~Cas où le légataire d'un effet mobilier à lui donné par le mari en communauté peut demander récompense, 1423. - La femme peut en réclamer une pour les amendes encourues par son mari et acquittées par la communauté, 1424. -Récompense que la femme peut réclamer lors de la dissolution de la communauté pour Ia vente d'un immeuble à eile appartenant, 143 6.-Autres cas dans lesquels la récompense a lieu, 143 7 et su iv. -Ces récompenses sont rapportées dans les partages de communauté entre époux, 1468 e_t suiv. Voyez Reprises, 
Réconciliation. L'action en divorce est éteinte par la réconciliation des époux, mais une nouvelie demande peut être formée, 272. et suiv. 
Réconduction. Voyez Bail, Tacite réconduction, 
Reconnaissance. Celle qui dispense de représenter le titre de créance primordial, 1337.- Les reconnaissances ou vérifications faites en jugement peuvent produire l'hypothèque judiciaire, .21.23. 
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Reconnaissance d'enfans. Les actes de reconnaissance d'enfans 

s'inscrivent sur les registres à leur date, et, s'il existe un acte 

de naissance , on en tait mention en marge, 6.2. - En fans à 

I',é~atd desquels la reconnaissance ne peut avoir lieu, 3 3 5.

Effets de cette reconnaissance, et quelles personnes peuvent la 

contester, 3 3 6 et sui v. 

Reconstruction. Le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus de 

rétablir ce qui est tombé de vétusté, ou qui a été détruit par 

cas fortuit, 607. - Les servitudes se continuent dans le cas de 

reconstruction, 665. Voyez Murs J Réparations. 

Recours. Part pour laquelle la loi accorde un recours au cohéritier 

ou successeur à titre universel, qui a payé au-delà de ce dont 

il était tenu dans les dettes de la communauté, 87 5.- Les 

mineurs, les interdits et les femmes mariées ont un recours 

contre leurs tuteurs ou maris, 942. - Contre qui les mineurs 

et les interdits ont un recours pour défaut de transcription 

d'actes contenant des dispositions entre-vifs ou testamentaires, 

1070. - Recours du codébiteur d'une dette solidaire qui l'a 

payée en entier, 121 4· - Effets du recours par rapport aux 

obligations divisibles ou indivisibles, 1221 et 1225.- Recours 

auquel un paiement fait au préjudice d'une saisie ou opposition 

donne ouverture, 1242. - Recours de celui qui a payé pour 

un autre, 1177; - du mari à raison de la garantie d'une 

vente faite par sa femme, 1432;- des époux pour acquit de 

dettes de Ia communauté ou de l'un d'eux, 1484 et suiv. - de 

la femme qui a renoncé à la communauté, contre son mari, 

1494 et suiv. - de l'époux qu'une vente faite par les créan

ciers a privé de son préciput, 1 5 19; ~ de la caution contre le 

débiteur dont elle a payé la dette, 2028. 

Rectification. Formalités qui doivent être observées pour la recti

fication des actes de l'état civil, 99 et suiv. 

Reddition de comptes. Voyez Tutelle. 

Réduction, Cas dans lequel les engagemens du mineur émancipé 

peuvent être réduits, 484.- Effets de cette réduction pour fe 

mineur, 485 et suiv.- Principes sur la réduction des donations 

et legs, 920.- Les donations faites aux époux par leur contrat 

de mariage sont, à l'ouverture de la succession , réductibles 

aux portions disponibles, 1090.- Cas dans lesquels il y a lieu 

à réduire les inscriptions, 2161 et su iv. Voyez HypotMque J 

Inscription. 
Rifus. Quand l'héritier institué ou le légataire refuse de recueillir 
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un legs fait par un testament qui en aurait révoqué d'anté· rieurs, cette circonstance n'empêche pas que la révocation n'ait 
lieu, 1037· 

Régime. Les époux peuvent déclarer s'ils entendent se marier sous le régime de la communauté ou sous le régime dotal, 13 91.Principes sur ce dernier régime, 15 4o et su iv. -Droits du mari sur les biens dotaux, et inaliénabilité du fonds dotal, 1549 et suiv.- Restitution de la dot, 1564 et suiv.- Biens paraphèr· naux, 157 4 et suiv. - Stipulation d'une société d'aéquêts, 
1 58 1. V oyez Communauté J Dot, 

Registres. Comment doivent être tenus ceux des actes de l'état civil, 40 et su iv.- Vérification des registres à faire par le commissaire du Gouvernement lors du dépôt au greffe, 53·- For· malités pour les registres de l'état civil dans les corps de troupes, 90. -Les registres des marchands ne font point preuve de four· niture contre les personnes pon marchandes, 1329 et 13 30.Contre qui font foi les registres et papiers domestiques, 1331. - Registres à tenir par les voituriers , I 7 8 5. - Publicité des registres des conservateurs des hypothèques, 2196.- Etablissement et tenue de crs registres, 2200 et su iv. 
Réglement. II n'est pas permis aux juges de prononcer par voie de disposition générale et réglementaire, 5. 
Réint~[Jrande. Objets pour lesquels la contrainte par corps peut avoir lieu en cas de réintégrande, 2060. 
Relais. Voyez Alluvion J Mer. 
Reliquat. Intérêts du reliquat d'un compte de tutelle, 474· 
Remboursement. Terme au-delà duquel une rente ne saurait être stipulée non rachetable, 5 30.- Recours de l'acquéreur contre son vendeur pour le remboursement de ce qui excède le prix stipulé au contrat, 2191. 

Réméré. On ne peut le stipuler pour un terme excédant cinq an· nées, I 66o. V oyez Rachat. 
Remise. L'obligation s'éteint par la emise volontaire de la dette, 1234 et suiv. - Effets résultant de la remise d'un titre contenant obligation, 1282 et suiv. - Cas dans lequel il peut y avoir lieu à. une remise sur le prix d" un bail à ferme, 1769 et suiv. Voyez Contrainte par corps, Titres. 
Remparts. Voyez Fortifications J Portes. 
Remploi. L'époux qui était propriétaire de l'immeuble· dont Ie prix a été versé dans la communauté, peut prélever ce prix, s'il 

n'y 
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n'y a pà.s eu de remploi, •433·- Autres règles concernant le 
remploi, 143 4 à I 43 6. - lntérêts qu'emportent les remplois 
et réco.mpe~ses dus à la communauté ou par elle, 1473· Voyez. 
Emplo1 1 Recompense. . 

Renommée 1 V oyez Commune renommée. 
Renonciation. Lorsque, pendant l'absence de son mari, la femme 

a opté pour l'acceptation de la communauté, elle n'est pas 
pour cela privée du droit d'y renoncer ensuite, 124.- Quand 
l'usufruitier a préjudicié aux créanciers en renonçant à son usu
fruit, ceux-ci peuvent faire annuller la renonciation, 622. -
Circonstances dans lesquelles la renonciation d'un héritier à 
une succession en emporte l'acceptation, 780.- Règles con· 
cernant les renonciations aux successions, 784 et suiv. -On 
ne peut renoncer à une succession non ouverte, 791 et 1 130. 
-Les héritiers qui ont diverti ou recélé des effets d'une suc
cession, n'ont plus la faculté d'y renoncer, 792.- Concurrence 
jusqu'à laquelle l'héritier renonçant peut retenir les dons entre
vifs ou les legs, ~4 5. - Les époux ne peuvent faire dans le 
contrat de mariage une renonciation tendant à changer l'ordre 
légal des successions, 13 89.- La femme ou ses héritiers peuvent 
renoncer à une communauté dissoute, quand on ne s'est P<?Ïnt 
immiscé dans les biens, 14 53· -Cas dans lequel la femme 
majeure ne peut renoncer à la qualité de commune, •455·
Formalités à observer par la femme survivante qui veut con
Eerver la faculté de renoncer à la communauté, 1456.- Ca~ 
dans lequel la veuve est déclarée commune, nonobstant sa. 
renonciation, 1 46o. -Principes sur la renonciation à l'égard 
des héritiers, 1461.- Circonstance dans laquelle la renonciation 
~st présumée de la part de la femme divorcée ou séparée de 
corps, 1463. - Cas dans lequel les créanciers de la femme 
peuvent attaquer sa renonciation, 1464. - Délai pour faire 
inventaire et délibérer, 1465.- Renonciation des héritiers à 
la communauté dissoute par la mort de la femme, 1466.
Effets de la renonciation de la femme à la communauté, 1492. 

rt suiv.- Le mandataire peut renoncer au mandat, en notifiant 
sa renonciation au mandant, 2007.- Indemnité due au man
dant, si la renonciation lui est préjudiciable, ibid. -Manière 
tl'entendre la renonciation à tous droits, actions et prétentions 
en matière de transaction, 2048. - Les priviléges- et hypo
thèques sont éteints par la renonciation ~u créanci.er .à l'hy
pothèque, 2180.- On ne peut renoncer a la prescnpnon q1.1e 
lorsqu'elle est acquise, 2220 et suiv. 

Rmte_, Les rentes perpétuelles ou viagères sont meubles, 5 29. -
G 
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Les rentes établies à perpétuité pour le ·prix de la vente d\m 
immeuble ou comme condition de Ia cession d'un fonds im 1110• 

bilier, sont rachetables, 5 30. - Droit que donne l'usufruit 
d'une re.nte viagère, 5 88. - Temps après l'expiration duquel 
le d 'biteur d'une rente peut être contraint à fournir à ses hais 
un nouveau titre, .1.263.- Prescription des arrérages de rentes 
perpétuelles ou viagères et de ceux des pensions alimentaires, 
4.277· Voyez Constitution de rente~ Titre nouvel, 

Rente constituée. On peut constituer Ies rentes en perpétuel ou en 
viager , 191 c. - La première est essentiellèment rachetable, 
191 I et suiv. 

Rente viagère. Sa constitution à titre onéreux ou gratuit, 1968 
tt sûiv, - Sur quelles têtes cette rente peut être constituée, 
1971.- Celle qui a été créée sur la tête d'une personne morte 
au jour du contrat, ou atteinte de la maladie dont elle est de
cédée vingt jours plus tard, ne produit aucun effet, 1974.
On est libre de fixer Ie taux d'une rente viagère, 1976 ....... 
Règles sur le paiement des arrérages, &c., 1977 et suiv. 

'Renvoi, V oyez Registres. 
JJéparations. On le~ distingue en réparations d'entretien et grosses 

réparations, 605 et 6o6. -Réparations et reconstructions de 
maisons dont les differens étages appartiennent à divers pro
priétaires, 664 et suiv.- Les réparations usufruitières sont à fa 
charge de la communauté emre époux, J4.o9·- Obligations du 
bailleur et du preneur au sujet des réparations, 17 2.0. -En 
quoi consistent les réparations locative~, 1 7 54. - Cas où ce~ 
réparations ne sont pas à la charge dt·s locataires, 17 55.- Les 
réparations locativés sont des créances privilégiées, 2102. Voyez 
Murs, 

'Répétition, Circonstançe dans laquelle on peut répéter des sommes 
payées, 123 5. - La répétition de deniers consignés entre les 

- -Jnains de personnes publiques entraîne la contrainte par corps, 
2060. 

Représentation. En quoi elfe consiste et comment elle a lieu, 739 
et su iv.- On ne vient jamais par représentation d'un héritier qni 
a renoncé, 787. -Rapports à faire par le fils qui ne vil nt que 
par représentation, 848. -Cas dans lequel les descendans d'un 
enfant prédécédé recueillent la portion de cet enfant dans un 
hien que leur aïeul était chargé de restituer, 1051. -Les sé
-questres et gardiens sont tenus par corps de représenter les choses 
déposées, 2.060. 

Repr:ses, Sur quels bien$ le mari ou la femme Feuvent les exercer, 



DU CODE CIVIL. 99 
. 1471 __ et 14~3· :-Ca~ où le mari ne peut exercer la reprise d,u 

mobrher qux lur est echu pendant le mariage, 1504.- - De
ductio~ de dettes à faire pour la reprise des apports mobilieri 
de la femme, 1 5 1 4· - Stipulation qui donne lieu à la reprise 
des apports, 1 5 23. · 

République. V oyez Domaine public. 
Répudiation. Tous les héritiers peuvent répudier une succession, 

77 5 et78 I.-Prescription de cettefacult ', 789. Voy.Renonciation. 

Rescision. A qud tribunal sont soumises les de~nandes en rescision. 
d'un partage, 822. - Causes qui donnent ouverture à la res
cision des partages, 887 et suiv. -Comment peut être arrêté 
le cours d'une demande en rescision, 891. - ~irconstance 
dans laquelle Yaction en rescision pour dol cu violence n'-est 
plus recevable, 892. - Temps pend nt lequel on peut de
mander la rescision des conventions, 1 304. - Dans quel cas 
un~ vente peut être rescindée pour cause de lésion , 167 4. 
- La demande en restision n''est plus recevable deux annéei 
apres la vente, 1676.- Lorsque tette demande est admise, l'ac
quéreur a le choix de rendre la chose ou de payer le supplément 
où prix, 1681. - La rescision pour lésion n'a pas lieu en fa
veur de l'acheteur, 1683.- Ventes pour fesqueHes elle n'est 
point admise, 16~4.- II en €st de même de l'échange, 1706. 
-Dans quels cas la rescision a lieu en matière de t.tansaction, 
.205 2 et su iv. - Circonstance, dans laquelle l'hypothèqùe peut 
être soumise, .212). V oyez. Echange, Lésion. 

Réserve. Quotité de la réi;erve légale sur les biens qu'on possède; 
et dont on n,e peut disposer par donati9n 9i par testament, 913 
et suiv. 

Résifitttion. Cas dans lequel une éviction partielle peut faire ré,. 
si lier une vente, 163 6. - Le défaut de déclaration de servi
tudes non apparentes, peut aussi donner lieu à la résiliation du 
contrat, 163 8.- Circonstances qui donnent lieu à la résiliation 
d'un bail à ferme, 1760 et suiv. - La résiliation d'un marché 
à forfait pour la construction d'un bâtiment, ne peut être faite 
que par la volonté du maître, 1793· 

Résolution. Causes qui peuvent opérer la résolution d'une ve~te, 
1654 et suiv. -et celle du contrat de louage, 1741. 

Respect. L'enfant doit respect à ses père et mère, 37 I. 
Responsabilité. Solidarité du nouveau mari pour les faits relatifs 

à la gestion de la mère non déchargée de la tutdle des enfàns 
' du premier lit,) 395· -Le tuteur et Ie protuteur ne sont pas 

G4 
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respon$àh1es l'un envers l'autre pour leur gestion respectivtr; 
417. _.:_ Quelle responsabilité ont les héritiers du tuteur, 419; 
-- l'us\lfruitier à raison d'une usurpation sur le fonds sujet à 
l'usufruit, 614; - I·es tuteurs nommés pour l'exécution de dis
positions testamentaires, 1073. - Responsabilité à l'occasion 
de délits ou quasi-délits, 1384;- de dommages causés par un 
animal, 1385;- de la ruine d'un bâtiment, 1386.- Hespon· 
sabilité des conservateurs des hypothèques, 2197 et suh•. Voyez 
Altération, Dommage, Faux. 

Restitution. Lorsqu'une donation est révoquée, le donataire est 
tenu de restituer les objets aliénés, 95 8. - Il n'y a pas lieu à 
compensation pour une dette provenant d'une restitution, ,1293· 
-Restitution pour cause de nullité ou de rescision des con-
-ventions , 1303 tt suiv. - On doit restituer les choses reçues 
par eueur , 13 76,. - Restitution de la dot par le mari ou s~s 
héritiers, 1564.- Comment se fait la restitution d'un ptê~, 

• J 895 et 1899;- celle des choses confiées à titre de dépôt , 
~ 1932 et suiv. ~La .contrainte par corps a lieu pour restitution 
.de fruits indûment perçus, 2o6o.- On ne peut exiger la res
titution d'un g~g~ qu~après l'entier paiement du débiteur enveri 
le créancier nanti, .20$2. Voyez Grevé de restitution. 

Restriction. Celle des hypothèques sur les tuteurs et les maris , 
:2140 et 214.1. 

Retirement. Voyez Rachat. 
Retour. Ce qui a lieu pour le retour des choses données par l'as

cendant lorsqu'elles ont été aliénées, 747·- Retour par lequel 
se compense l'inégalité des lots, 833.- Stipulation du droit 
de retour par le donateur, et effets de .ce droit, 95 1 et suiv. 

Retrait. Faculté de reprendre sur le cessionnaire d'un droit dans 
une succession Ia part pour laquelle il serait venu au partage, 
841. 

'Retranchement. Cas où les enfans d'un .Premier mariage ont rac
tion en ret ranc hem en t, I 49 5. 

Rétroactivité~ La loi n'a pas d'effet rétroactif, 2. 

Réunion. Celle de deux fonds dans une tnême main éteint la ser
vitude de J'un sur l'autre, 705. 

Revendication. Le propriétaire peut se faire rendre les produits par 
le possesseur de mauvaise foi, avec la chose revendiquée, 5 49· 
-Action en revendication d'immeub1es, 930.-Même actio11 
pour un dépôt, 192.6. -Privil(ge sur les meublei, que donne la 
:rr:ven.dication, 21o.1 . 
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l<evmtt. Circonstance dans laquelle le vendeur ne peut rempê
cher, 2102.- Revente aux enchères, 2187. Voyez Enchères. 

Revmus, Principes sur les revenus à rendre à I'ahsent qui repa
raît, 127.- C'est le conseil de famille qui règle l'emploi des 
revenus d'un mineur, 45 5. - Le mineur émancipé reçoit les 
siens, 481. - On doit employer les revenus d'un interdit à 
l'adoucissement de son sort, 51 o. - Tous les revenus échus 
pendant le mariage entrent en communauté, 14o 1 . - La femme 
a la jouissance de tous ses revenus lorsqu'il y a séparation de 
biens, 15 36.- Partie qu'elle en peut toucher sous le régime , 
dotal, 1 5 49· - Elle reçoit tous ceux de ses biens parapher
naux, 1576. 

Révocation. Causes qui peuvent faire révoquer une donation, et 
effets de la révocation, 953 et suiv. -On ne peut renoncer à 
la révocation d'une donation pour le cas de survenance d'en
fàns, 965.- Après quelle durée de possession la prescription 
peut-elle être opposée en faveur d'une donation ayant cette 
cause, 966. - Révocation totale ou partielle des testa mens,. 
103 5 et .wiv.- Testament postérieur qui ne révoque pas d'une 
manière expresse les précédens , 1036 et suiv. - Causes qui 
rendent admissible une demande en révocation d'une disposi
tion testamentaire , 1 o46 et su iv. - Les donations faites entre 
époux pendant le mariage sont toujours révocables, 1096.
Comment peut-on révoquer les conventions, 1 1 34· - Causes 
et effets de la révocation d'une obligation, 1 I 83. - Cas où les 
pouvoirs de l'associé chargé de l'administration sont révocables, 
18 56. - Révocation d'un mandat, 2003 et su iv. 

Risques. Ceux qui résultent de l'obligation de donner ou de livrer, 
1 13 8 et su iv. - et de la condition suspensive, 1 182.- Con
signation tàite aux risques du créancier, 12)7·- Risques de» 
associés et de la société, 1 8 51. V oyez Cheptel. 

Rivage. V oyez Mer. 
Rivière. Celles qui sont navigables ou flottables sont considéréei 

comme des dépendances du domaine public, 538.- Ce quÏ 
a lieu quand une rivière emporte une partie reconnaissable 
du champ riverain, 559 et suiv.- Charg~s auxquelles le pro
priétaire du fonds peut interrompre les petites rivières et. le~ 
ruisseaux dans leur cours, 644. Voyez A1archepied. 

Roulage. Registre à tenir par les rouliers, et réglemens au.xque 
ils sont assujettis, 17 8 5 et 17 86. 

GJ 



TABLr: DES MATIÈRES 

Routes. Celles qui sont à la charge de la nation font partie d11. 
domaine public, 53 8. 

Ruches. Elles sont immeubles par destination, 524. 
Rues. Lesquelles font partie du domaine public, 5 38. 

s 
Sages-femmes, Voyez Accouchement. 
Saillies. Distance en-deçà de laquelle celles qui forment des vues 

droites ou fenêtres d'aspect sur l'héritage du voisin, ne sont pas 
permises, 678 et 68o. Voyez Balcons. 

Saisie. Formes particulières pour celle des bateaux et autres usines
non fixées, 53 1.- Les paiemens effectués au préjudice d'une 
saisie ne sont pas valables, 1242.- Circonstance dans laquelle 
la saisie empêche la compensation, 1298. _:_Cas où une rente 
viagère peut être stipulée insaisissable, 1981.- La prescription 
est interromp•.te par Ia signification de la saisie à celui qu'on 
veut empêcher de prescrire, 2244. V oyez Citation. 

Saisie-arrê~. Elie empêche Ia remise d'un dépôt, I 944· 
Saisine, Objet et durée de celle de l'exécuteur testamentaire, 

1026 et 1027. Voyez Hérttiers. 

Salaire. L'affirmation du maître est admise pour le paiement 
du salaire de l'année échue, 1781. -Salaires du mandataire, 
I 999·- Priviléges des gens de service pour leurs salaires, 2101. 

Voyez Gages J Prescription. 

Scellés. La femme demanderesse en divorce peut les faire apposer 
sur les effets mobiliers de la communauté, 270. -Le tuteur 
doit requérir la levée des scellés dans les huit jours qui suivent 
sa nomination, 4 s J. - Le conjoint survivant et l'admin1s
tration drs domaines doivent faire apposer les scellés sur les 
meubles de la succession à laquelle ils prétendent, 769. -A 
la charge de qui sont le" frais de scellés, 8 1 o. -Circonstance 
dans laquelle l'apposition de scellés n'est pas nécessaire, 819. 
-Droits des créancÎe!·s pour l'apposition des scellés, ou l' oppo
sition à leur levée, ~ho et suiv. -Cas où les exécuteurs testa
mentaires doivent faire apposer des ~celiés, I 03 1. - La date 
d'un 'acte sons seing privé est asc:urée par sa relation dans le 
procès-verbal d'apposition de scellés, 1) 28. 

Second mariagP. La femme n€' peut contracter un second mariage 
que dix mois après la dissolution dn prt>mier, ;u8. -Délai 
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~près le divorce, 296 et 297. -Part que peut donner à son 
nouvel époux celui qui , ayant des enfans d'un premier lit, 
contracte un second manage, 1098. -Dispositions relative& 
à la com.munauté légale lorsqu'il y a des enhms d'un premier 
mariage , 1496. - Les bénéfices provenant de travaux com
muns ne sont pas considérés comme des avantages faits au 
préjudice des en fans du premier lit, 1 54 7. Voyez Cotuteur. 

Secours, Ceux que se doivent les époux, 212.- Secours dont 
l'adoption doit avoir été précédée, 3 4 5. 

Seing privé. Voyez Actes sous seing privé~ Scellés. 

Sel. Voyez Distance. 
Semences, On considère comme immeubles par destination celtes qui 

ont été données aux fermiers ou colons partiaires, 5 24.- Frais 
de semences à rembourser par le propriétaire qui jouit des fruits 
industriels, 548. - Il n'y a pas lieu à ce remboursement par 
le propriétaire pour les fruits pendans par racines au moment 
où finit l'usufruit, 58 5. - Semences que les colons partiaires 
sont tenus de représenter à la fin du bail à cheptel, 2o6.2.- Les 
sommes dues pour semences so.nt privilégiées, 2102. 

Sénnt cons?rvateur. Les membres du Sénat sont exempts de tutelle; 

427· 
Séparation. V oyez Clôture~ Fossés, Haies, Murs. 

Séparation de biens. Cas dans lesquels elle peut avoir lieu, et se& 
effets, 1443 et suiv.- Clause de séparation de biens dans le 
contrat de mariage, 1 53 6. - Effets de cette séparation sur la 
révocation de l'aliénation d'un immeuble dotal, 1 56o.-Quand 
la dot de la femme est en péril, elle peut poursuivre la sépara-
tion de biens, 15 63. 

Séparation de corps. Comment s'instruisent les demandes en sépa
ration de corps , et effets des jugemens qui la prononcent , 
306 et suiv, -Droits de la femme séparée de corps, 1449. 

Séparation de dettes. Obligation résultant de cette clame; et ses 
effets, 1 5 10 et suiv. 

Séparation de patrimoine. Les créanciers du défunt peuvent Ia 
demander, ~78 et suiv.- Privilége qui en résulte, 2J 11. 

Septuao·énaires. Ils peuvent refuser la tuteHe, 43 3. -La contrainte 
par ~orps ne peut être prononcée contre eux que dans le cas de 
stellionat, 2066. . 

,Séquestre. Rèiles sur les diff~rentes sortes de séquestre, 1956 et suill'~ 
G z 
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- Objets pour lesquels les séquestres sont sujets à la contrainte 
par corps, 2060. V oyez Dépôt. 

Serment. Règles sur les différentes espèces de serment, 13 57 et suiv. 
-Dans quels cas et à qui le serment peut être déféré en matière 
de prescription , 22 7 5. V oyez Bail. 

Serrurier. V oyez Édifice. 
Service militaire. Celui qui a lieu chez l'étranger fait perdre la 

qualité de Français, 21. 

Se;-vices .fonciers. Ils sont immeubles, 526. Voyez Biens, Servitudes, 
Services personnels. Quel est le domicile des majeurs qui servent 

habituellement chez autrui, 109.- Temps et objets pour les
quels ces services peuvent être engagés, 1780. Voyez Pres
cription. 

Servitudes. Les servitudes et services fonciers sont immeubles, p6. 
-Définition des servitudes et comment elles s'établissent, 637 
et su iv. - Droits qui en rémltent, 697 et suiv. - Manière dont 
elles s'éteignent, 703 et suiv.- En quel cas les servitudes oc
cultes non déclarées donnent lieu a la rescision ' I 63 8. - Le$ 
servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait sur l'im
meuble avant sa possession, renaissent après le délaissement, ou 
l'adjudication faite sur lui, 2 I 77, 

Sévices, Lorsqu'ils sont graves ils deviennent une cause de divorce, 
23 1.- Après la demande formée ils donnent lieu à ?-utoriser la 
femme à quitter l'habitation du mari, 259·- Ils sont une cause 
de révocation d'une donation entre-vifs, 9 55 et 1 o46. 

Sexagénaires. Ils sont dispensés de la tutelle, 43 3. 
Sexe. On doit l'énoncer dans l'acte de naissance d'un enfant, 57· 

- II en résulte une présomption de survie quand plusieurs indi
vidus ont péri dans le même événement, 720 et 722. - On ne 
fait entre cohéritiers aucune distinction de sexe ni de primogé
niture, 745. - Influence du sexe pour déterminer s'il y a eu 
violence entre les contractans, 1 1 1 2. 

Siéges. Ce sont des meubles meublans, 53 4-
S;gnature, Celle des testamens, 973 et 974· Voyez Vérification. 
Significations. Lorsqu'un acte contient élection de domicile pour 

son exécution, on peut faire les significations au domicile con~ 
venu, 1 1 I. -Circonstance dans laquelle le transport doit être 
signifié au débiteur , 1690. 

Silence de la loi. V oyez Juges. 
Société, En cruoi consiste le contrat de société, 1832.- Div~rses 
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t-spèces de sociétés, et règles sur les engagemens contractés par 
les associés, 183 5 et suiv. - Différentes manières dont finit la 
société, 1865 et su iv. -Principes sur les sociétés de coml1lerce, 
1873· 

Sœur. Cas où la sœur peut former opposition au mariage de son 
frère, 17 4· -Elle hérite de ses frère ou sœur morts sans pos
térité, 7 50. - La sœur naturelle d'un enfant légitime mort 
sans postérité, a droit à sa succession, 766. -Ce qui résulte de 
l'acceptation faite par le frère ou la sœur , donataires de biens 
entre-vifs , d'une nouvelle libéralité par laquelle les biens com
pris dans la première donation se trouvent grevés, 105 2. 

Sol. Ce qu'emporte la propriété du sol, 55 2. -Le sol considéré 
relativement à la jouissance de l'usufi·uitier, 624. 

Solidarité, La stipulation de solidarité ne donne point à l'obliga
tion le caractère d'indivisibilité, 21 9· - Il y a responsabilité 
solidaire entre les cohéritiers copartageans, si l'un d'eux éprouve 
des troubles pour cause antérieure au partage, 8H4. - Cas de 
solidarité entre les créanciers, 1 197 et su iv.- et entre les débi
teurs, 1200 et su iv.- Effet de la remise des titres relativement aux: 
débiteurs solidaires, 1284. - Effet de la compensation , de la 
confusion et du serment décisoire, 1294, 1301, 1365.- Cir
constance dans laquelle le subrogé tuteur est solidairement res
ponsable des condamnations prononcées au profit du mineur, 
1442. - Obligation solidaire d'une femme pour une dette de la 
communauté, 1487.- Les associés ne sont solidaires que dans 
les sociétés de commerce, 1862. - Solidarité entre plusieurs 
mandataires établis par le même acte, 1995. -La solidarité a 
lieu entre ceux qui donnent pouvoir de gérer une affaire com
mune, 2002. 

Solives. Règles qu'on doit observer pour le placement de solivrs 
ou poutres dans l'épaisseur d'un mur mitoyen, 65 7. 

Solvabilité. Comment on estime celle d'une caution, 2019. Voyez. 
Transport. 

Sommation. Celle qui, dans certains cas, doit être faite au débiteut· 
pour le mettre en demeure, 1 1 39·- Sommation qui doit pré
céder la consignation et le dépôt, 1259 et 1264. -L'intérêt du 
capital court à compter du jour de la sommation, 16 52. Voyez 
Hypothèque . . 

Sommations respectueuses. Voyez Actes respectueux. 
Sort. Dans Ie partage d'une succession les lots sc tirent au sort, 

466 et 864. 
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Souche. LoTsque la représentation est admise, le partage se fait 

par souches, 743 et 745·- Règles à observer dans la division 
entre les souches copartageantes, 8 3 6. 

Soulte. Elle sert à compenser l'inégalité des lots, 83 3· - SouTte 
du partage des biens de la communauté entre époux, 1476. 
V oyez Retour, 

Source. Quels sont les droits du propriétaire du fonds sur la source 
qui y existe, et comment la prescription peut s'acquérir, 642 
et suiv. V oyez Eau, 

Sourds-muets. Lorsqu'ils savent écrire , ils peuvent accepter les 
donations, 93 6. 

Sous-location. Le preneur 'à bail peut sous-louer, quand la faculté 
ne lui en a pas été interdite, 1717. -A quoi les sous-locataires. 
sont tenus envers leur propriétaire, 17 53. - Leurs paiemens ne 
sont pas réputés faits par anticipation, ibid. 

Sous seing privé. La remise volontaire du titre original d'une dette 
contractée par acte sous seing privé, fait preuve de libération 
du débiteur, 1282.- Il en est de même de la remise faite à 
l'un des débiteurs solidaires par rapport aux codébiteurs, 1284. 

Statues. Quand sont-elles censées immeubles ou meubles meu
bians, 52.5 et 534· 

Stellionat. Ca~ dans lesquels ii a lieu, et contrainte par corps qu'il 
fait encourir, 2059 et suiv.- Circonstances qui font réputer les 
inaris et les tuteurs stellionataires, 2136. Voyez Hypothèque, 
Septuagénaires. _ 

Stipulation. On ne peut en générai stipuler en son propre nom que 
pour soi-même, 1 1 1 9·- Cas où l'on peut stipuler au profit d'un 
tiers, 1 12 r.- Droit commun à défaut de stipulations spéciales 
qui dérogent au régime de la communauté, 1 393· 

Subrogation. En quoi consiste la subrogation conventionneHe ou.. 
légale, 1249 et suiv.- Drcits du créancier auxquels est subrogée 
la caution qui a payé la dette, 2029.- La caution est déchargée 
lorsqu'elle ne veut plus être subrogée aux droits du créancier, 
.2037. - Une pareille décharge a lieu quand le créancier a 
accepté un objet en paiement de la dette principale, 203 tL 

. Subrogé tuteur. Sa nomination et ses fonctions , 420 et ·suiv. -
Subrogé tuteur à un interdit, 505.- ResponsabiEté encourue 
par Ie subrogé tuteur lorsqu'il n'a pas contraint le survivant de~ 
~poux à faire inventaire, 1442.- Le subrogé tuteur est chargt!" 
de requérir inscription sur les bieAs du tuteur) 21 37· Voyez 
Cu;ateur au ventre, Solidarité, 
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Subsistanct. Les fournitures faîtes au débiteur t à. sa famille sont 
des créances privilégiées , 2. t o J. 

Substitution .. Nullité des disposltiôn~ contenant substitution pro
prement dite, 896. -Autres dispositions permises, 898 et su iv
et 1048 à 1068.- La substitution d'une dette donne lieu à la. 
novation, 1271. Voyez Grevé de restitution. 

Substituts. Les substituts du commissaire du Gouvernement près 
le tribunal de cassation sont dispensés de la tutelle, 427. V oyez 
Droits litigieux. 

Sucassion. Celle d'un individu condamné à une peine emportant · 
mort civile, est ouverte au profit de ses héritiers , 25 et suiv. -
C'est le domicile qui détermine le lieu où s'ouvre une succes
sion , 1 10.- Quand et au profit de qui s'ouvre la succession 
d'un absent, 130.- Succession des adoptés, 351.- Le tuteur 
ne peut, sans autorisation, ni accepter ni répudier une succes
sion échue au mineur, 46t.- A qui appartiennent les succes
sions abandonnées, 539· -Les successions s'ouvrent par la mort 
naturelle et par la mort civile, 7 18 et su iv. - A qui passe la 
succession à défaut d'héritiers légitimes, 723.- Quelfei qnalités 
sont requises pour succéder, 725 et suiv. - Divers ordres 
de succession , 731 et suiv. - Succession déférée aux descen
dans , 7 45 ; - aux ascendans, 7 46 et su iv. - Succession col
latérale, 750 et suiv.- Succession irrégulière, 756 et suiv.
Droit du conjoint survivant et de la République, 767 et suiv.
Principes sur l'acceptation et la répudiation des successions, 7 7 4 
et suiv.- Règles sur fa renonciation aux successions, 784 et suiv. 
-Effets du bénéfice d'inventaire, et obligations de l'héritier 
bénéficiaire, 793 et suiv.- Dans quelle circonstance une suc
cession est réputée vacante , et curateur . à y nommer, 81 1 et 
suiv. - On ne peut renoncer à une succession non ouverte , 
1 130. - L'héritier bénéficiaire qui a soldé de ses deniers les 
dettes de la succession , est subrogé aux créanciers , 125 1. -

Effets des conventions des incapables relativement au partage 
d'une succession, 1314.- On ne peut, dans un contrat de ma-

, riage, faire de renonciation propre à changer l'ordre légal des 
successio-ns , 13 89. - Principes sur les dettes des successions 
relativement i la communauté, 1411 et suiv. - H n'est pas 
permis de vendre la succession d'une personne vivante, 1 6oo. 
- Les biens qui peuvent avenir par succession, n'entrent quf! 
pour la jouissance dans la société de tous biens présens, 183 ï. 
-Inscriptions par lesquelles les créanciers et légataires qui de
Jllomdent la iép<Uation du patrimoin_ du. d'fu nt , conservent 
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leur privilége sur les immeubles de la succession, 21 11. -Les' instriptions faites postérieurement à l'ouverture d'une succession,sont nulles, 2146. -La prescription court contre une ~uccession vacante, 225 8. Voyez Absence, Dettes, Héritiers, Partage, Rapports, SceLlés, 

Suppression d}état. L'action criminelle contre ce délit ne peut commencer qv'après le jugement définitif sur la queition d'ét4t 1• 327. Voyez Etat, 
Surenchère, Voyez Enclzèrt. 
Sûreté, V oyez Police, 
Surprise, Le consentement donné aux conventions et o~Iigatiom n'est point valable lorsqu'il a été surpris, 1 109 et suiv, 
Surveillance. Celle des en fans mineurs du père qui a disparu, appartient à la mère, 141. - En cas de décès de la mère, un conseil de famille défère cette surveillance aux ascendans le» plus proches, 142. -Les actes de surveillance et d'administration des biens d'une succession n'emportent pas adition d'hérédité, 779· 
Survie. De quelle manière s'établit la présomption de survie, lorsque plusieurs personnes respectivement appelées à se succéder périssent dans un même événement, 7 20 et suiv. -Cas où une donation entre-vifs par contrat de mariage n'est pas censée faite sous la condition de survie du donataire, 1092. -On ne peat déroger par le même contrat aux droits conferés au survivant des époux, 1388.- Droits de survi~ de la femme en cas de dissolution de communauté par le divorce ou la séparation, I 45 2.- La stipulation que la communauté appartiendra 4U survivant, n'est pas réputée donation, mais simple convention de mariage, I 5 25. 

Suscription. Le notaire rédige l'acte de suscription d'un testament mystique, et les témoins le signent, 976. 
Suspension. La condition résolutoire ne suspend pas l'exécution de l'obligation, 1183.- Le terme ne suspend point l'engagement dont il retarde seulement l'exécution, I 185. -Dans le cas de plainte en faux principal, l'exécution des actes, même .authentiques , est suspendue, J 3 1 9· / 
Synallagmatique. Dans quel cas le contrat est synallagmatique • 1 l 02. - La condition résolutoire est toujours sous- entendue dans un contrat synaiiagmatique, 1184.- Condition néceisaire 



DY CODE CIVIL. 109 

pour la validité des actes sous seing privé contenant des con
ventions synallagmatiques, 1325. 

T 

Tableaux. Dans quels cas ils sont censés immeubles par destina
- tion, 525 et 534·- L'usufruitier qui fait enlever les tableaux 

:~ar lui placés, est obligé de rétablir les lieux dans leur premier 
etat, 5 99· 

rTables. Ce sont des meubles meublans, 534· 
Tacite réconduction. Le preneur ne peut l'invoquer malgré une con

tinuation de jouissance, lorsqu'il y a un congé signifié, 1 739· 

Tailles. Celles corrélatives à leurs échantillons font foi pour cons
tater des fournitures, 1 3 3 3. 

Taillis, Quand les coupes de bois taillis deviennent meubles, 
5 21. 

Tante. Elle ne peut épouser son neveu, 163;- mais elle a droit 
de former opposition à 'son mariage, à défaut d'ascendans et de 
frère ou de sœur, 17 4· - La tante du meurtrier d'un défunt 
dont eHe hérite n'est pas tenue de le dénoncer, 7 28. 

Tapisseries, Ce sont des meubles meublans, 5 34· 
Taux. Celui auquel on peut constituer une rente viagère, 1976. 
Temoins. Quels doivent être l'âge et le sexe de ceux qui paraissent 

.aux actes de l'état ctvil , 3 7. - Nombre de témoins requis pour 
l'acte de naissance, 56; - pour l'acte de notoriété destiné à 
le suppléer, 7 1; - pour la célébration du mariage, 7 5 ; -pour 
l'acte de décès, 7.8.- Le demandeur et le défendeur en divorce 
-sont tenus de nommer les témoins qu'ils se proposent de faire 
~ntendre, 242.et suiv.- Quels peuvent être ces témoins,25 1.

La preuve de la filiation peut se faire par témoins, à défaut de 
:titres, 323.- On peut prouver par témoins les faits articulés 
sur une demande en interdiction, 493·- Nombre de témoins 
requis pour un testament, et personnes qui peuvent être témoins, 
971 et suiv.- Qualités que doivent réunir les témoins appelé' 
aux testamens, 980.- On ne reçoit pas la preuve par témoilli 
contre et outre le contenu aux actes, ni pour une somme excé
.fjant cent cinquante francs, 1341. 

Temps. L'expiration de celui qui â été stipulé pour une société y 
met fin, 1865. 

;Ftmus. Comment on interprète ceux des conventions, 1168 ~t 
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suiv.- En quoi le terme stipulé dans un contrat diffère de Ta 
condition, 1 18 5. -En faveur de qui la stipulation du terme 
est censée faite, 1 J 87.- Le terme de grâce n'est point un obs
tacle à la compensation, 1292.- Le vendeur doit délivrer et 
l'acheteur doit payer au terme convenu la chose vendue, 1611 
et 1650.- On ne peut pas retirer le prêt avant le terme con
venu, 1 899·- Cas dans lequel le juge peut fixer à l'emprunteur 
11n terme pour le paiement, 1901.- Délai pendant lequel l'ac
tion en indemnité peut être exercée par 1a éaùtion, lorsque 
l'obligation n'a pas de terme fixe, 2032. 

Testamens. II n'en peut être fait par les personnes mortes civile. 
ment, 25. - Réquisition pour l'ouverture du testament d'un 
absent, 125.- La femme n'a pas besom de l'autorisation de 
son mari pour tester, 226. ~ Cas dans lequel les pères et mères 
n'ont pas droit de jouir des biens légués à leurs entàns, 387. 
-Définition du testament, 895·- On doü être ~ain d'esprit 
pour le faire, 901. - Quelles personnes peuvent disposer et 
recevoir par testament, 90.2 et su iv, - Formes sous lesquelles 
on peut tester, 967 à 969. - Conditions requises pour la vali
dité des testamens, 970 et suiv. - Règles particulières aux 
testamens des militaires, 9H 1 'ft suiv.- Devant qui peuvent être 
faits It75 testamens dans un lieu avec lequel toute communicatiop. 
est interceptée 'à raison d'une_ maladie contagieuse, 985.
Formalités pour les testamens faits sur mer, 988 et suiv.- Tes
tamens faits par des Français en pays étrangrr, 999 et suiv. -
Principes sur I~ institutions d'héritier et le· ltgs en générai, 
I 002 et suiv. -Présentation des Ustamens olographes et mys
tiqY-es au président du tribunal de première instance pour en 
faire l'ouverture, 1007. - Exécution testamentaire, 1025 et 
su iv, ~ Révocation et caducité des testamens, i 03 5 et suiv.
Dispo-sitions permises en faveur des petits-enfans du donat ur 
ou testateur, ou des enfans de ses frères c;t sœurs, 1048 et suiv, 
-Le. testateur qui a légué des biens à charge .de restitution, 
peut nommer un tuteur chargé de l'exécution de cette dispo
sition , 105 5. - On peut constituer une rente viagtre par 
testament à titre purement gratuit, 1969. Voy z Caducité, 
Disposition, Exécuteur testamentaire) Legs, Libéralité, Rév.o
cativn. 

Tête. Partage de succession par tête er1tre les membres d'une 
même branche, 7 43; -en n-e les en fans ou leurs déscend ns, 
745;- entre des collatéraux dans le cas de concours, 753· 

Ti~rs. Le propriétaire du fonds ur lequel un tiers a fait des 
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pla~tati~ns ou constructions, a droit d~ les .r~tenir ou d~obliger 
.le tiers a les enlever , 55 5. - Les d1sposmons qui chargent 
de conserver ou de rendre à un tiers, sont nulles, 896. ~Le 
(:Onsentement obtenu par la violence d'un tiers est nul, 11 1 r. 
-Stipulations faites pour un tiers, 1120 et suiv.- Les cor.
ventions considérées par rapport aux tiers, 1 165 et suiv. -
Obligations qui peuvent être acquittées par un tiers, 1236 et 
.ruiv. - Cas où la subrogation a lieu à son égard, 1249. - L 
compensation ne peut préjudicier aux droits acquis à un tiers, 
129~L- Les contre-lettres sont sans effet contre les tiers, 1321. 
-Cas où l'on peut constituer une rente viagère au profit d'un 
tiers, 1973. - Le tiers peut donner gage pour un débiteur, 
2077.- Date de l'hypothèque des créances privilégiées à l'égard 
destiers, 2113. 

Tiers acquéreur. II peut opposer le défaut de transcription de tout 
acte entre- vifs ou testamentaire contenant donation de biens 
immeubles à charge de restitution, 1070. 

Tiers détenteur. Droits qui, dans le cas de révocation d'une don<~.~ 
tion, peuvent être exercés par le donateur contre les tiers déren
teurs des biens, 95 4.- Peines qu'encourrait le tiers détenteur 
en ne remplissant pas les formalités nécessaires pour purger sa 
propriété, 2167 et suiv.- Cas où il pourrait s'opposer à la vente 
de l'héritage hypothéqué qui lui a été transmis, 2170.- Règles 
sur le délaissement par hypothèque à !'-égard des tiers détenteurs, 
217 2 et suiv. - Formalités prescrites aux tiers détenteurs pour 
purger les biens par eux acquis des priviléges et hypothèques, 21 8 1. 

Tiers possesseur. Ses droits lorsque l'action en rescision est admise, 
1681. 

Timbre. Le tuteur peut dresser le5 états de situation de sa gestion 
S'ur papier non timbré, 470.- Les registres des conservateurs 
des hypothèques doivent être sur papier timbré, 2201. 

Tirage au sort. Il a lieu pour les lots en matière de partage de 
succession, 6 14. 

Titl'fs. Ceux qui sont nécess~ires pour prouver la filiation des 
enfans légitimes, 3 19 et su iv. - Les titres considérés relative
ment aux servitudes, 695 et suiv.- Remise des titres de pro
priété, 842.- Le titre exécutoire contre le défunt l'est aussi 
contre l'héritier, 877.- Effet de la remise des titre~ quant au 
paiement de la dette, 128.2. -Ce qui constitue l'authenticit ' 
d'un titre, I 3 17 et suiv. -Comment les copies de titres font 
foi, 13 34 et suiv. - L'action en rescision a lieu contre une 
U4lnsaction faite en vertu d'un titre nul, 20)4.· - Ce qui · 
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lieu quand des titres sont découverts postérieurement aux tràrt• 
sactions , .205 7. - Les notaires, les avoués et les huissiers 
peuvent être co':traints par corps à rendre les titres qu'on leur 
a confiés, 2060. -On ne peut poursuivre la vente forcée d'un 
immeuble qu'en vertu d'un titre authentique, 2213.- Le titre 
nul par défaut de forme ne peut servir de base à la prescription 
de dix et de vingt ans, .2267. 

Titre nouvel. Époque à laquelle le débiteur d'une rente peut être 
contraint d'en fournir un à ses frais, 2263. 

'Toits. Voyez Égouts, 
Tolérance. La possession ni la prescription ne peuvent être fondées 

sur des actes de simple tolérance, 2232. 
Tonnes. Celles qu'un propriétaire a placées dans un fonds pour 

son exploitation, sont immeubles par destination, 5 24. 
Tonte. Le preneur à cheptel ne peut faire tondre les brebis sans 

en prévenir le bailleur, 1 8 1 4· 
'Tourbières. Celles dont l'usufruitier ne peut jouir, 598. 
Tradition. Elle n'est pas nécessaire pour transférer au donataire 

la propriété d'objets dûment acceptés, 9 3 8. - La délivrance 
des effets mobiliers s'opère par la tradition, 1 6o6 et su iv.- Le 
dépôt n'est parfait que par la tradition réelle ou feinte de la 
chose déposée, 1 9 1 9· 

Traité. Conditions sans lesquelles un traite entre le tuteur et le 
mineur devenu majeur est nul, 47 2. 

Traiteurs. V oyez Prescription. 
Transaction. Le tuteur ne peut, sans y être autorisé, transiger 

pour le mineur, 467.- Homologation de cette transaction, ibid. 
-Les transactions et autres actes ayant pour objet de faire 
<·esser l'indivision entre cohéritiers, sont sujets à rescision, 887. 
-Le pouvoir de transiger ne renferme pas celui de compromettre, 
1789. -En quoi consiste la transaction, et règles qui y doivent 
être observées, 2044. - Lestra nsactions des communes et des 
établissemens ne peuvent être exécutées qu'avec l'autorisation 
du Gouvernement, .204 5. -Autres dispositions relatives aux 
transactions, 2046 à 205 8. 

Transcription, Bureal} dans lequel doivent être transcrits les actes 
contenant donation de biens susceptibles d'hypothèque, 939· 
-Quelles personnes peuvent opposer le défaut de transcription, 
941 et 1070. -La transcription ne peut être suppléée, 1071, 
- Dans quels cas la transcription d'un acte sur les registres 
publics peut .»er v ir de commencement de preuve par écrit, I 3 ?6. 
· -Effets 
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-Effets de la transcription du titre translatif de propriété, 
2.108.- A la charge de qui sont les fi·ais de la transcription 
qui peut être requise par le vendeur, 215 5.- Transcrirtions · 
entières des contrats translatifs de la propriété d'immeubles ou 
droits réels immobiliers que les tiers-détenteurs veulent purger 
des priviléges et hypothèques, .218 r. - La simple transcription 
ne purge pas les hypothèques et privil ~ges établis sur l'im
meuble avant l'acquisition faite par le vendeur, 2182.- Dom
mages et intérêts encourus par les conseïvatcurs qui refuseraient 
ou retarderaient la transcription des actes de mutation , 21 99· 
V oyez Registres. 

Transport. Dans le transport d'une créance sur un tiers, la déli
vrance s'opère par la remise du titre, 1689. -La signification 
du transport saisit le cessionnaire à l'égard des tiers, 1690. -
Objets que comprend la cession d'une cr ance, d'une hérédité, 
et qui doivent être garantis, 1692 et suiv. Voyez Droits suc
cessifs. 

Travaux, Le propriétaire qui veut jouir des fruits produits sur sa 
chose, doit rembourser les frais de la5our, travaux et semences, 
548. Voyez Prescription, 

Trésor. L'usufruitier n'a aucun droit sur Ie trésor caché qui serait 
découvert pendant la durée de l'usufruit, 5 98. - Ce qu'on en
tend par trésor, et à qui il appartient selon ie fonds dans lequel 
il a été trouvé , 7 16. 

Trésor public. Voyez Privilége. 
Tribunal de cassation, V oyez Cour de cassation. 

Tribunaux d'appel. Ils connaissent des jugemens relatifs aux actes 
de l'état civil, au divorce et au mariage, 54, 99, 1 78, 263, 293. 
- Les jugemens qui admettent ou rejettent l'adoption, y sont 
confirmés en audience publique, 3 57 et 3 58. - Modification 
ou révocation, par les présidens, de l'ordre de détention d'un fils 
de famille, 3 82. - Ces tribunaux connaissent des jugemen 
relatifs à la destitution de la tutelle, 448. - On y icterroge 
les interdits sur l'appel des jugemens d'interdiction, 500. Voyez 
ln terdiction. 

Tribu:wux de P,~emiè~e !nstance, ,Le .président c?te et paraphe les 
registres de l'etat CIVIl, et en legahse les extrans, 4r, 45·- Les 
actes de notoriété sont homologués dans ces tribunaux, qui sta

, tuent sur la rectification des actes de l'état civil, 72 et 99·
Leurs fonctions relativement aux biens des absens, JI 2 a .miv. 
-Jugement sur les demandes n main-levée des oppositiom au 

II 
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mariage, 147 et 177 ;-sur celles relatives aux pensions alimen~ 
taires, .210 et 211.- Autorisation que ces tribunaux donnent 
à la femme pour ester en jugement, &c. 21 o, 21 1 , 21 8 et su iv. 
Leurs fonctions sur les demandes en divorce , 234 et suiv.
Leur compétence pour les demandes en réclamation d'état, 326. 
-Ils homologuent le consentement d'adoption , 3 54 et su iv. -
Les mineurs que les pères veulent faire détenir, ne sont arrêtés 
que sur l'ordre du président, 376.- Fonctions de cei tribunaux 
relativement à la tutelle, 440, 448 et 45 8. -Ils nomment des 
experts pour estimer les biens, 466. - Actes de leur compé
tence qui intéressent les mineurs, 467, 483 et suiv . .,· - et les 
interdits , 492, 51 1. - Nomination de conseil au prodigue, 
51 3· -Fonctions relatives aux successions, 770, 784, 793, 
798 etsuiv.;-aux partages, 822.-En présence de qui le pré
sident ouvre les testamens mystiques avant de les déposer, 1007. 

Tribunaux. lis ne peuvent faire de réglemens, 5.- Les actions en 
réclamation d'état sont de la compétence des tribunaux civils, 
326. - Règles qu'ils doiv-ent observer à l'égard du droit d'ac
cession sur les choses mobilières, 565 et suiv. - lis peuvent 
laisser à l'usage de l'usufruitier une partie des meubles dont fa 
vente est provoquée par le propriétaire, comme étant suscep
tibles de dépérir par l'usage, 6o3.- Autres facultés à eux accor
dées relativement aux usufruitiers, 618.- Considérations qu'ils 
doivent peser lorsqu'ils jugent des affaires relatives au cours et 
à l'usage des eaux, 643; - et lorsqu'il s'agit de la clause pé:
nale d'une obligation en partie exécutée, 123 1 ; - ou de l'ac
quit d'une dette exigible dont le débiteur offre Ie paiement 
partiel, 1244. - L'exécution des titres peut être suspendue par 
les tribunaux lorsqu'ils sont argués de faux, 13 J 9·- Règles sur 
les cas où ils peuvent ou ne peuvent point déférer Ie serment 
d'office, 1366 et su iv. Voyez Juges. 

Tribuns, Ils sont dispensés de Ia tutelle, 427. 
Troubles. Cas dans lesquels le baiilcur est tenu de garantir le pre

neur du trouble apporté par des tiers, 1725 et suiv. Voye'l Ga· 
rantit, 

Troupeau. Responsabilité de l'usufruitier dans le cas de perte d'un 
troupeau, 6 16. V oyez Cheptel. 

Tutelle. Ceux qui ont été condamnés à fa mort civile ne peuvent 
être tuteurs, 25.- Cas où l'on doit nommer un tuteur provi
soire aux en fans dont Ie père a disparu, J 42.- Autorisation 
dont le tuteur a besoin pour former opposition au mariage de 
son pupille, I 7 5.- A qui la tutelle appartient de droit après la 
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dissolution du mariage arrivée par la mort naturelle ou civile 
des époux, 390.- Conseil spécial qui peut être nommé à la 
mère survivante et tutrice, 391.- Cette mère peut refUier la 
tutelle, 394·- Règles sur le choix d'un tuteur, 397 et suiv.
Respomabiiité des héritiers du tuteur, 418 et suiv. - Causes 
qui dispensent de la tutelle, 427 et suiv.; -qui rendent inca
pable de l'exercer, 442 et suiv.- Ce qu'embrasse l'adminis
tration du tuteur, 450 et suiv. -II a besoin de l'autorisation 
du conseil de famille pour emprunter, aliéner ou hypothéquer, 
457;- pour accepter ou répudier une succession, &c., 46 I et 
suiv.; -pour suivre les actions relatives aux droits immobiliers 
du mineur, 464 et suiv. ; - pour provoquer la reclusion du 
mineur, 468.- Reddition d'un compte de tutelle, 469 et su iv. 
- Le mineur dont l'émancipation a été révoquée, rentre en 
tutelle jusqu'à sa majorité, 486.- Nomination de tuteur à un 
interdit, 505.- Le mari est de droit tuteur de sa femme, 506. 
-La femme peut aussi être nommée tutrice du mari, 507.
Durée de la tutelle, 508. - Nomination d'un tuteur pour 
l'exécution des dispositions à charge de restitution, 105 5 et su iv. 
-Responsabilité de ce tuteur, 1073.- On ne peut refuser la 
fonction de tuteur, 13 70. -Cas où le tuteur est garant envers 
l'un des époux, des dettes par lui acquittées à la décharge de 
l'autre, 1 5 I 3. -Il ne peut se rendre adjudicataire des biens 
dont il a la tutelle, 1 5 96. - .Mode de transaction pour et avec 
le mineur ou l'interdit, 2045.- Cas où le tuteur peu,t être 
réputé stellionataire, 213 6. V oyez Conseil de famille, Eman
cipation J Hypothèque, 1 nscription, Pro-tuteurJ Subrogé-tuteur. 

· Tutelle officieuse. Quel âge doivent avoir le tuteur et le pupille, 
361 et suiv. - Règles que le tuteur officieux doit suivre 
dans son administration, 3 64 et su iv. 

Tutelle spéciale. L'opposition des mineurs dans un partage donne 
lieu à la nomination d'un tuteur spécial pour chacun, 83 8. 

Tuteur ad hoc. L'enfant naturel ne peut se marier avant vingt-un 
ans qu'avec le consentement d'un tuteur, ad /zoe, 1 59· -Lorsque 
le mari ou ses héritiers ont désavoué un enfant, l'action en 
justice est dirigée contre un tuteur ad hoc donné à l'enfant, 
318. 

Tuyaux. Ceux qui servent à la conduite des eaux sont immeu .. 
bles, 5 23. 

H2 
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u 
Union. La chose appartient au propriétaire avec ce qui s'y unit, 

55 1.- Règles sur la propriété de deux choses séparables, mais 
qui ont été unies de manière à former un tout, 5 66 et su iv. 

Usage. Choses fungibles dont l'usufruitier peut se servir, 587.
Principes sur le droit d'usage, 625 et suiv. ~L'usage des bois 
et forêts est réglé par des lois particulières, 636. - Effet des 
mages par rapport à la mitoyenneté d'un mur, 663 et 674.
H ègles pour l'usage des servitudes qui s'établissent par le fait de 
J'homme, 686.- Le simple usage d'une chose peut être l'objet 
d'un contrat, 1 r 27.- Les conventions oblig~nt aux suites que 
prescrit l'usage, I 13 5. - C'est aussi d'après l'usage des lieux 
qu'on interprète les conventions, 1 I 59· 

Usines. Dans quels cas elles sont n1eubles ou immeubles, 5 24 et 
53 1. 

1 

Ustensiles. On regarde comme immeubles par destination ceux 
employés à la culture , aux forges , aux papeteries et autres 
usines, 5 .24.- Lorsqu'un bien rural n'est pas garni par le pre
neur des ustensiles né·cessaires à l'exploitation, le bail peut être 
résilié, r 766. - Les sommes dues pour les ustensiles sont des 
créa nees privil~giée:> sur le prix, 2102. 

&sufruit. A qui l'usuti-uit des biens des enfans appartient pendant 
le mariage et après sa dissolution, 3 84 et su iv. -La loi consi
dère l'usufruit des choses immobilières comme immeuble, 526. 
-En quoi consiste l'usufl·uit, comment et sur quoi p.eut-il être 
'tabli! 5 78 et su iv. - Droits et obligations des usufi-uitiers, 
5 82 et su iv. -De quelle manière l'usufruit prend fin , 617 et 
suiv. -Ce qui a li u dans le cas de vente ou de distribution 
partielle d'une chose sujette à l'usufi·uit, 623 et su iv.- Il ne 
fà ut pas regarder comme une substitution la disposition par. 
laquelle l usufruit serait donné à l'un et la nue propriété à l'autre, 
899· -Droits des héritièrs au profit desquels la loi a fait une 
résen e, dans le cas d'une disposition d'usufruit excédant la quo
tité disponible, 917.- On peut se réserver t'usufruit par une 
donation d'immeubles entre-vifs , 949 et 950. - Objets qui 
tomhent comme usufruit dans la communauté entre époux, 
1403.- Le mari qui dispose des meubles de la communa1.1té 
peut s'en réserver l'usufruit, 1422. - Le mari est tenu de toutes 
jes charges de l'usufruit, 1 53 3.- Il en est de même à l'ègard 
des biens dotaux~ I 5. 62, - .J,..orsque l\1s1,1frui~ a, été çQpstit~ 



DU CODE CIVIL. 117 

~n dot, le droit d'usufruit est seul à restituer lors de Ia disso
lution du mariage, 1568.- Le mari qui jouit des biens para
phernaux est tenu des obligations de l'usufruitier, 1 5 8o. -
L'usufruit des biens immobiliers est susceptible d'hypothèque, 
21 18.- Le débiteur peut être exproprié de l'usufruit de ses 
immeubles, 2204.- La prescription n'a pas lieu en faveur de 
l'usufruitier, 2236. Voyez Dégradation., Donation, Effets mo
biliers., Fruits., Procès., Renonciation., Troupeaux. 

Usurpation. L'usufi·uïtier doit dénoncer les usurpations de fonds, 
61 4· -Le preneur d'un bien rural doit en avertir le proprié
taire, 1768. 

Utérins. Les pareos germains n'excluent pas les utérins des suc
cessions, 73 3 et su iv. -Comment ils prennent part en matière 
de partage, 7 52. 

Utilité publique, Voyez Eau, Propriété, Servitudes. 

v 
Vacans. A qui appartiennent les biens vacans et sans maître, 53 9· 
Vaches, Quel est le droit du fermier sur celles que le bailleur lui 

a données pour les loger et les nourrir, 18 3 1. 

Vaine pâture. Voyez Clôture. 
Valeur. Dans quel cas seulement le juge peut déférer le serment 

au demandeur sur la valeur de la chose réclamée en justice, 
1369. -Circonstance dans laquelle le créancier ne peut re
quérir inscription de l'hypothèque que pour une valeur esti
lllative, 2 I 3 2. 

Validité. Conditions essentielles pour la validité des conventions, 
I 108; -pour celle des testamens, 1236. Voyez Consignation, 
D ·]Jôt., Offres. 

Vwdeur. Celui qui se réserve l'usufruit de la chose ve~due n"e~t 
pas obligé à donner caution, 6o 1.- Le vendeur dort garantir 
la chose et la délivrer avec ses accessoires, 1603, 16 I 4 et suiv. 
- Rèales applicables au vendeur à pacte de rachat, 1664 
et 1673.- Son privilége ne s'exerce qu'après celui du pro
priétaire, 2102.-Effets de la transcription du contrat, 2108. 

-Les frais de la transcription qui peut être requise par le ven .. 
deur sont à la charge de l'acquéreur, 2 I 55. 

Vente. Le tuteur ne peut vendre les biens du mineur sans l'an
torisation d'un conseil de famille, 450 et 457.- Ce que com-
1 r 't1d la vente d'une u1aison meublée et çelle d'une mai~on OlV~c. 
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tout ce qui s'y trouve, 53 5 et 53 6. - V ente d'une chose sujett-e 
à usufruit, 62 I.- Effet d'une vente de droits successifs par 
un cohéritier, 780.- Formalités pour Ia vente d'objets pro
venant d'une succession, 796, 8o5 et suiv.- Ventes pour Ies
queJles l'action en rescision est ou n'est pas admise, 8B8 et suiv. 
- La vente de tout ou partie d'une chose léguée emporte 
révocation du legs, 103 8. -V entes à faire sur la poursuite de 
grevés de restitution, 1062; - sur celle de créanciers dont le 
débiteur a abandonné les biens, 1269. - Seule restitution à 
laquelle on soit tenu pour Ia vente d'une chose reçue de bonne 
foi, 13 Ho.- V ente d'immeubles par des époux, I 432 et suiv.
Définition et condition de la vente , 1 5 82 et su iv. - A la 
charge de qui sont les frais d'actes, 15 93. - Qui peut acheter 
ou vendre, 1 5 94 et su iv. - Choses qui peuvent être vendues, 
I 5 98 et suiv.- Obligations du vendeur, 1602 et su iv. -Causes 
pour lesquelles les ventes peuvent être annulées ou résolues, 
1658 et suiv.- La rescision n'a pas lieu pour les ventes qui, 
d'après la loi, ne peuvent être faites que d'autorité de justice, 
1684.- Comment doit être provoquée et suivie la vente forcée 
de biens situés dans plusieurs départemens, 22 ro.- Il faut un 
titre authentique pour exercer cette poursuite, 2213. Voyez 
Droits successifs, Expropriation forcée 1 Garantie, Licitation 1 

Lésion , Promesse dt vente, Rachat, Transport, 
Ventilation. Dans quel cas elle a lieu, 573· - L'acheteur d'une 

chose qui est périe en partie, peut demander la ventilation du 
surplus, 1 6o 1.- On procède à fa ventilation, quand l'acquéreur 
évincé d'une partie conserve le reste, 163 7.- Elle a lieu en 
cas de vices redhibitoires dans une chose que l'acquéreur veut 
garder, 1644; - et pour déterminer le prix particulier d'im· 
meubles divers compris dans une même vente, 2111 et 2192. 

]/érijication. Dans quel cas le tribunal ordonne la vérification de 
l'écriture ou de la signature, 1324. - Vérification par parties 
d'un ouvrage consistant en différentes pièces, 1791.- L'hypo
thèque judiciaire résulte des reconnaissances ou vérifications 
tàites en jugement, 2123. 

Vét.usté. Lorsqu'un bâtiment est tombé de vétusté, ni le propnétaire 
ni l'usufruitier ne sont tenus de le reconstruire, 607 et 624. ~ 
- Les locataires ne sont pas tenus des réparations occasionnées 
par vétusté , 1 7 55. 

Vcupe, Elle ne peut passer à de secondes noces qu'au bout de dix 
mois, 228. Voyez Renonci,ztion. 

Viabilité, Le mari ne peut désavouer un enfant qui n'est pa• 
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déclaré viable, 3 14.- L'enfant qui n'est pas né viable ne peut 
succéder, 7 25. -Le testament ou la donation faite en sa faveur 
n'apas d'effet, 906. 

Vices. Celui qui ignore les vices du titre qui lui a transmis sa pro
pnété, est réputé possesseur de bonne foi, 55 o. - Actes contre 
lesquels les vices de forme ne peuvent être opposés, 13 38.
Quand un bâtiment a causé du dommage par sa ruine, prove
nant d'un vice de construction, le propriétaire en est respon
sable, 1386. - Quels vices donnent lieu à la restitution du 
.Prix d'objets vendus, et même à des dommages-intérêts, 1641 
et suiv.- Délai dans lequel doit être intentée l'action résultante 
des vices redhibitoires, 1648.- Cette action n'a pas lieu dans 
les ventes faites par autorité de justice, 1649.- Quand un in
cendie a eu pour cause un vice de construction, le preneur n'en 
est pas responsable, 17 3 3. 

Vigne. L'usufruitier peut prendre dans les bois des échalas pouT 
ses vignes, 593·- Formalités qui ne sont pas exigées des vigne
rons pour leurs billets ou promesses, 1326.- Durée présumée 
du bail à ferme d'une vigne qui a été fait sans écrit, 177 4· 

Vin. Le mot meubles ne comprend pas les vins, 3 3 3. 
Violence. Elle peut faire rescinder les partages et les transactions, 

887 et 2053.- Le consentement extorqué par violence n'est 
point valable, 1 109. - li en est ge même pour les obligations 
et les contrats, 1 1 1 1 et suiv. - Epoque à compter de laqueHe 
court l'action résultante de la violence dans les conventions, 
1304. - La prescription ne peut être la suite d'actes de vio
lence, 2233. 

Visites. V oyez Prescription. 
Villallt. On ne représente pas les 'personnes vivantes , mais seule

ment celles qui sont mortes naturellement ou civilement, 744-
Voies de fait. V oyez Troubles. 
Voisinage. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage,;. 

frais communs, de leurs propriétés, 646.- Drmts des coproprié
taires voisins, relativement aux poutres à placer dans l'épaiss ur 
d'un mur mitoy n, 658. -Contribution aux clôtures entre 
voisins, 663.- Obligations réciproques quand ii s'agit·de creu
ser un puits, de pratiquer des vues , des égouts, des passages , 
674, 675 tt suiv., 681 et suiv.- Engagemen's qui se forment 
sans convention entre propriétaires voisins, 13 70. 

Voituriers Obligations auxque1le.; sont assujetti. Je" voituriers par 
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terre et par eau, 17 82 et sui v.- Leur priv!lége sur la chose voi· 
turée, 2102. 

Vol. La perte de la chose volée ne dispense pas celui qui l'a sous
traite d'en restituer le prix, 1302.- Les aubergistes sont respon
sables du vol des objets à eux confiés , 195 3.- Celui auquel 
une chose a été volée, peut la revendiquer pendant trois ans , 
2279· - Cas dans lequel le prix en doit être remboursé au 
possesseur actuel, 2280. Voyez Aubergistes. 

Volonté. Les donations entre-vifs dont l'exécution dépend de la 
seule volonté du donateur sont nulles, 944.- La volonté expri
mée de l'un ou de plusieurs associés de n'être plus en société, 
met fin à cette société, 1 86 5. 

Voûtes. A la charge de qui sont les réparations des voûtes d'ua 
fonds sujet à usufruit, 6o6. 

Voyageurs. Voyez Aubergistes. 
Vues. Règles sur celles qu'on a la faculté de pratiquer sur la pro

priété du voisin, 675 et suiv.- Lei vues sont une servitude con
tinue, 688. 

FlN. 

IMPRIMÉ 

Par les soins de J. J. MARCEL , Directeur général de l'Imprimerie 
impériale , Nlembre de la Légion d'honneur. 
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ÉDITIONS OF'FICIELLES et autres qui se trouvent chez A. GALLAND, 
Libraire de l'Imprimerie impériale, rue St-Thomas-du-Louvre, n.o '52 • 

Nota. Les prix ci-après sont ceux de Paris.- On ajoutera un quart en sus pour le franc 
~~rt. . 

CQDE NAPOr.ÉoN, édition originale et seule officielle, br. avec la table des matières. 
In-4°, pap. fin double : 1S fr. P ap. vél. 24 fr. 
In-8° : • • • • 6 fr. Pap. vél. 1:2 fr. 
In-52: • • • • • • • 5 fr. Pap. vél. 6 fr. 

Code de Procédure Civile, édition ~riginale et seule officielle, broché avec la TaLle 
iles :b'Iatiètes. 

In-4°, papier fin double : 12 fr. Pap. vél. 21 fr. 
In-8°: • • • • • • • • • 5 fr. 75 c. Pap. vél. 7 fr. 5o e. 
In-52 : • • • • • • • • • 1 fr. 8o c. Pap. vél. 5 fr. 6o e. 

DéGrtts impériaux~ sur l es frais et dépens en matière judiciaire. 
In-4°: pap. fin double. 5 fr. 6o c. Pap. vel. 6 fr. 
In 8° : • • • • . • • 1 fr. 25 c. Pap. vél. 2 fr. 5o c. 
ln·32: • • • • • • • 6o c. Pap. vél. 1 fr . 20 c. 

Code de Commerce , édit. originale et seule officielle, broch~ avec la Table d~:J 
matières. 

In-4°, pap. fin: 7 fr. 5o cent. Pap. vél. 12 fr. 
In-8°: •••• 2 fr. 5o cent. Pap. vél. 5 fr. 
In-02 : • • • • 1 fr. · ::w cent. Pap. vél. 2 fr . 4o cent. 

Exposé des Motift du Code de Commerce~ pour faire suite et servir decommentah·c 1l· 
l'edition officielle. 

In-4°: 1 fr. 5o c. 
In-8°: 1 fr. 
In-ih: 7S c. 

E~posé de la situation de l'empire. r 8o6 et 1807. in-4. 1 fr. 5o cent - In-8., 1 fr. 
Code général pour les Etats Prussiens~ traduit par' les. membres du bureau de légi -

lation étrangère; et publié par ordre elu ministre de la justice. 5 vol. in-8°: 24 fr. 

Lois et actes du gouvernement~ depuis 1789 jusqu'au 22 prairid an 2. Les quatre 
premiers volumes : 20 fr. 

Cette collection, qui remplace celle du Louvre en 18 vol. in-4°~ laquelle est presque 
épuisée> formera environ 8 vol., au moyen du retranchement des actes transitoires, ou 
qui ne sont relatifs qu'aux individus et aux localités; elle servira en même temps de 
commencement nécessaire au bulletin , pour toutes les pt>rsonnes qui en possèdent 
la collection. 

Les quatre premiers volumes sont en vente, et les quatre suivam paraîtront bientôt. 

Oratio Dominica Ch linguis versa J et propriis cujusque linguœ c!Laractenbu& 
plerumque expreMa: edente J. J. Marcel, typographeii imperialis Administro generali. 

1 vol. in-1.~:0 cart., présenté à sa Sainteté Pie VII, et imprimé en sa prt sence: 5o fr. 
(Il n'en reste que trois exemplaires). 

A dlocutio et encomia variis linguis express a, qu~ supremo Pontifici Pio VII 
typographi~ imperiale musœum invisenti obtulit J. J. Marcel_, typographœi imperialis 
Administer generalis. 1 vol. in-folio: 10 fr. 

:Etiqw:tt• du Palais impirial. 1 vol. in-4° imprimé par ordre du ~ouvernement: 
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5 fr. Cet ouTrage est indispensable à ceux qui fréquentent la cour, ou l'Culent e• 
connaître les usages. 

Pièces o.IJi,cielles relatives aux préliminaires de Londres et d'Amiens. 1 v. in-4°: 6 fr. 

La Colombe Messagère, plus rapide que téclair, plus prompte que la nue~ par 
:Michel Sabbagh; traduit de l'arabe en français par A. I. Silvestre de Sacy. 1 vol. in-8<~ 

arabe et français : 2 fr. 5o c. 
Procès-verbal de la cérémonie du sacre et du couronnement de LL. MM. l'Em

pereur NA P 0 LE 0 N et l'Impératrice JOSEPHINE, 1 vol. in-4°: 5 fr. 

7'able de comparaison des poids et mesures anciennement en usage à Paris, avec 

les poids et mesures du nouveau système; imprimé par ordre du ministre de l'inté

l'Îeur. in-4°: 1 fr. 25 c. 
Songe du professeur V. Monti ~ assesseur du ministre de l'intérieur, et membre de 

l'institut; traduit en vers français par M. Carrion-Nizas; dédié à S. M. NAPOLEON rer, 
empereur des Français, couronné roi d'Italie le 25 mai 18oS. In-4° et in-8~ fran

çais et italien. 
In-4°, pap. d'AnnQnay, avec cadre en cou!. 5 fr. 
In-8°, papier fin: 1 fr. 2S c. papier vélin: 1 fr. 5o c. 
Odes, par M. Monvell'un des secrétaires ordinaires des commandemem de ~. A. 

S. Monseigneur le prince CAMBACÉRÈS, archi-chancelier de l'empire: 

La guerre d'Autriche, br. in-8°: 5o c.- Laguerre de Prusse, id. 5o c. 

L" Europe régénérée , id. 5o c. - Ode aux Turks, id. 5o c. 
Introduction à la science de la Statistique; suivie d'un coup-d'œil général wr 

l'étude entière de la politique, sur sa marche et sur ses divisions, d'après l'allemand 

tle M. de Schlœtzer, professeur à l'université de Goettingue; avec un discours prelimi

naire, des additions et des remarques ; dédié à S. A. $. Monseigneur CA:MBAcÉn.Ès, 

archi-chancclier de l'empire. Par Denis-J.'rançois Donnant, se<..:ré taire 11erpétuel de 
la société académique des sciences , membre de l' Athenée des arts, du conseil d'admi

llÎstration de la société d'encouragement, de la sociéité de statistique, etc. etc., à Paris. 

1 vol. in-8°: 3 fr. 
Fables de Loqman, surnommé le Sage, 1 vül. in-18: 1 fr. :z.S c.- Cet ouvrage, traduit 

ùe l'arabe par J. J. Marcel, directe~r général d-e l'imprimerie impériale, doit non-seule

ment plaire aux littérateurs, mais être utile à l'enfance par la simplieité des fables, la 
pureté de la morale et la correction du style: l'éditi,on en est très-soignée. 

Idem arabe et français, trad. par le même, pelit in-4°, de l'imprimerie nationale du 

Xaire: 18 fr. 

La décade Egyptienne; Journal littéraire et d'économie politique. 5 vol. petit 

in-4°; de l'imprimerie nationale du Kaire, pendant le séjour des armées françaises 

en Egypte: 4o fr. 

Recueil des pieces relatives à la procédure et au jugement de Soleyman-el
:tlhalehy , assassin du général en chef Kleber, an VIII; de l'imprimerie nationale 

du Kaire. 1 Tol. petit in-4° français, turc et arabe: 12 fr. 

On trouve aussi chez le même Libraire les Ouvrages suùans : 

Tableau de l"Egypte pendant le séjour de l'armée française; suivi de l'Etal mi
'l itaire et civil de l" armée d" Orient: ouvrage où l'on traite des mœurs, usages et carac

tère des Egyptiens; des rapports de l'armée avec ce peuple, etc. On y a joint la procédure 

rl e l'assassin ùu général Kléber; quelques idées sur l'économie politique; un ap

perçu ~ur les monnaies , 1)oids et mesures du Kaire i un tableau de la crue progres-
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aive da Nil, et la nouvelle division de l'Egypte sous les Français. Par A. Galland 
:membre de la commission des sciences et arts séant au Kaire. 2 vol. in-80: 9 fr. ' 

L'art du Limonadier, 1 vol. in-8°: 3 fr. 6o c.- Ce traité, extrait ne Du buisson, est 
un manuel économique pour les familles, et très-utile à Qeux qui nulent être li
monadiers. 

Les Six jours de la Création, ou Leçons d'un père à son fils sur l'origine du monde, 
d'après la Bible; contenant des notions simples et familières sur l'histoire naturelle des 
minéraux, des végétaux, des animaux et de l'homme. Par I •. F. J auffret, auteur des 
Charmes de l'enfance. 2 vol. in-18: 2 fr. 5o c. 

L'Ami et le Conservateur de l'enfance, ou le guide des pères et des mères dans l'édu
cation de leurs enfans, contenant la meilleure manière de les élever et de les instruire; 
suivi de deux Essais sur l'utilité des promenades pour cette instruction, et sur l'usage 
des bonnes fêtes : par l'auteur du J\Ianuel de la Bonne-Compagnie. 1 vol. in-12 : 

.1 fr. 5o c. 
Traité général de rirrigation, contenant diverses méthodes d'arroser les près et 

les jardins, la/ manière de conduire les prairies pour les récoltes de iOin; avec les 
moyens d'augmenter ses revenus, en faisant usage de l'eau d'une manière utile à l'a
griculture, au commerce et même aux: besoins de la vie; avec 8 planches représentant 
diverses machines pour élever et conduire l'eau; trad. de l'anglais de William 
Tatham. 1 vol. in-8° : 5 fr. -Cet ouvrage manquait à l'agriculture française. 

Instructions élémentaires d'Agriculture, ou guide nécessairtt aux. cultivateurs; 
par Ada.m Fabbroni: ouvrage traduit de l'italien et approprié au sol et au climat de l3; 
France, par Alexandre Vallée; suivi d'une lettre de l'auteur au traducteur. 1 vol. 
in-8°: 4 fr • 

.Abrégé élémentaire des principes de Botanique, contenant l'explication du sys
tême de Linné , un catalogne des différens végétaux étrangers , les moyens de trans
porter les arbres et les semences, la manière de former un herbier, etc.; avec huit plan· 
ches. Par M. F. L .... 1 vol. in-8°: 4 fr. 5o c. 

Œuvres d'agriculture et dJ éco1.~omie rurale, par Rey de Planazu, 1 -vol. in-4°, ayeç 
frontispice et planches enluminées : 12 fr. -fig. noires: 10 fr. 

Lettre sur le Robinier ou faux Acacia, par François de Neuf-château, 1 vol, in-a: 
2 fr. 5o c. Cet ouvrage jouit d'une réputation justement m..!ritée , et doit intéresser 
t~us les amis de l'économie rurale. 

Traité des subsù;tances et des grains qui servent à la nourri ture cle l'homme avec Ull 

grand nombre de planches; par Beguillet G gros vol. in-8°: 24 fr. 
Idem. 2 gros vol. in-4°: 3o fr. 
'l'railé de la culture des arbres et arbustes qu'on peut élever en France , et qui 

peuvent passer l'hiver en plein air; avec ùne notice d~ leurs propriétés économiques, etc., 
par M. Buc'noz. 3 n in-12: 5 fr. 

Consejos de un Padre à 'su Hzjo. Imitacion de los versos que 1\fureto escribio en 
latin para uso de su sobrino, por N. Francisco de Neufchâteau. Traducidos por D. T.G. S. 
con las versiones francesa, italiâna y alemana. J\'Iadrid, en la imprenta real. Petit 
in-4°, vél.: 3 fr. 

Eloge de Massillon, l'un des quarante de l'académie française : par Charlee-Henri 
Belime. Br. in-8° : 1 fr. 20 c. 

11-Iémoire concernant la trahison de Pichegru, dan.s les années 5, 4 et 5. Par Mont
gaillard, Br. in-8°: 1 fr. 5o c. 

Alliance des Jacobins de France avu le ministère anglais, par 1\1. Méhée; ' 'vi• 
des stratagèmes de Fr. Drake, sa correspondance,. ses plans d.e cam a~n~, etc. 1 vol. 
in-8°: 5 fr. 
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Premier d second R«-pports du Grand-Juge au premier Consul_, relatifs aux framer 

tle Drake et du ministère anglais. Br. in-8°: 1 fr. 20 c. 
Recueil des interrogatoires secrets, subis par le général Moreau , Pichegru, Geor• 

ses' etc. 1 vol. in-8° : 1 fr. 5o c. 
Notice Aluégée sur la vie, le caractère et les principaux crimes et assassins aux gager 

de l'Angleterre. Br. in-8°: 1 fr. 
Des Bases, de la forme et de la politique du Gouvernement de la Grande-Breta• 

gne. Br. in-8°: 1 fr. 
Fable3 nouvelles en vera Français, par R. N. Du Houlay. 1 Tol. in-12 ; avee 

le portrait de l'auteur: 1 fr. 5o c. 
Tlze complete French Master , for Ladies and Géntlemen; containing: 1o 1 

new methodical french grammar; 2° a velldigested and copions vocabulary; 5o fa
miliar phrases and di<dogues on al manner of subjects; 4° the elements on french 
conversation, vith new and easy dialogues of the grammar of M. Perrin. By Mr, A. 
Boyer, author of the royal Dictionary frenah and english. 1 vol. in-8°: 4 fr. 

La cuisine élémentaire et économique, propre à toutes les conditions et à tous lei 
pays; contenant des recettes d'un usage journalier, la plupart inconnues jusqu'à présent 
des préceptes généraux, clairs et précis pour préparer toutes les espèces d'alimens: 
de pâtisseries~ de confitures, etc.; avec une planche explicative d'un fourneau et dt 

différens ustensiles de cuisine, de nouvelle invention; par D. L., troisième édition. 

1 vol. in-12, 2 fr. 
Mémoirea du parlement de Paris, ou recueil de ses délibérations secrètes, arrêté' 

et remontrances; avec les lits de justice qui y on tété tenus, depuis que Philippe-le-Bel 
l'a rendu sédentaire, jusqu'au moment où il a été supprimé par l'assemblée constituante: 
ouvrage utile à l'h'Omme d'Etat et au Jurisconsulte. lls y puiseront des lumières pre
-eieuses sur toutes les matières soumises à leur examen , car il en est peu sur lesquellea 
le parlement de Paris n'ait été consulté. Ils y trouveront des discussions fort étendue; 
et très-savantes sur les lois et les autres actes présentés au parlement, pour les enregis .. 
trer. Pa~ J. J. M. Blondel, homme de loi, bibliothécaire de feu M. le duc de Penthièvre. 
4 vol. in-8°, 20 fr.- Cet ouvrage paraît par livraison, et formera environ 5o vol. 

Nouvellement en vente. 

Monbars l;Exterminateur, ou le dernier chef des Flibustiers, Artecdote du Nou~ 
veau-Monde, par J, B. Pïcquenard, 3 vol. in-12, avec le portrait de Mon bars dans son 
costume de Flibustier: 6 fr. Pap. vél. 10 fr. 

Mémoires particuliers extraits de la correspondance d'un Voyageur avec fe11 

M. Caron de Beaumarchais~ sur la Pologne, la Lithuanie, la Russie Blanche, Pé
tersbourg, Moscow, la Crimée , etc., etc. Contenant des observations nouvelles sur la 
puissance militaire de la Russie, ses finances , ~es mœurs et c~utup1e_s, etc. etc. Pu
bliés par M • • ée D • • • • • • • • • 1 vol. m-8 l 5 f. Pap. vel. 10 fr. 

Recherches sur l'analogie de la musique avec les •rts qui ont pour objet l'imitation 
du langage, pour servir d'introduction à l'étude des principes naturels de cet art; ou

vrage dont le précis a été lu à la troisième class-e de l'institut, dans les premières séan

ces de l'an 13: dédié à S. M.le roi de Hollande. Par G. A .. Villoteau, pl'ofesseur de mu· 

~;ique, membre de plusieurs sociétés savantes , et de la commission des sciences 8t 
ô\ tU d'Egypte. 2 gros yol. in-8°. pa p. grand .. raisin fin, avec pl. et tableaux. Prix : .2rif. 

· Le m~me Libraire tient aussi ~autres oztvrages en nombre , et un A-ssortiment 
de Li-w-es brochés et reliés. - Il ne reçevra pQi'nt de lettres 1 qu' ell1s m ~oicJtl 
Q.jfr~nr;hies. · 
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